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SECONDE PARTIE.
DES DROITS INTERNATIONAUX PRIMITIFS OU ABSOLUS .

CHAPITRE PREMIER.
Pli DROIT DE CONSERVATION ET D INDEPENDANCE .

Les droits dont jouissent les États souverains à l’égard
les uns des autres peuvent se diviser en droits de deux
sortes : en droits 'primitifs ou absolus , et en droits condi¬
tionnels ou hypothétiques .̂

Les droits absolus sont ceux qui existent pour l’État en
toute circonstance , par le fait seul que c’est un État et
comme conséquence de cette qualité . 11 sont appelés ab¬
solus , parce qu ’ils ne sont pas limités à telle ou telle cir¬
constance particulière .

Les droits conditionnels , au contraire , ne prennent nais¬
sance que dans le cas de certaines relations internatio¬
nales , et cessent en même temps que les circonstances qui
y ont donné lieu . Ce sont , si l’on veut , des conséquences
de la qualité d’État souverain , mais des conséquences non
permanentes qui ne se produisent que dans tel cas donné .
C est ainsi que la guerre , par exemple , confère aux États

belligérants et aux États neutres certains droits qui n’exis¬
tent plus du moment où la guerre a cessé .

Klübe 'r , Droit des gens moderne de l’Europe , § 36 .
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§ 2. Le premier et le plus important de tous les droits inter -
de cotiser - nationaux absolus , celui qui sert de base fondamentale à la

vatlon' plupart des autres , est le droit de conservation . Toute
personne morale , du moment où son existence est légi¬
time , a le droit de pourvoir au bien -être et à la conser¬
vation de cette existence . Les sociétés politiques ou États
souverains légitimement établis jouissent donc aussi de ce
droit . Le droit de conservation de soi - même implique né¬
cessairement tous les autres droits incidents qui sont
essentiels pour arriver à cette fin. Parmi ces droits se
trouve celui de repousser , au préjudice de l’agresseur , les
attaques injustes dont l’État ou ses citoyens pourraient
être l’objet .

Cette modification du droit de conservation est ce que
Ton nomme le droit de légitime défense . Ce droit implique
également celui de requérir le service militaire de tous
ses peuples , d ’entretenir des forces navales , d’ériger des
fortifications et d ’imposer des taxes et des contributions
pour ces objets . Il est évident que l’exercice de ces droits
absolus ne peut être limité que par les droits correspon¬
dants et égaux d’autres États , ou bien par des conventions
spéciales avec ces États .

Dans l’exercice de ces moyens de défense aucun État
indépendant n’a à recevoir ni injonction , ni prohibition , ni
limitation d’aucune puissance étrangère . Mais celle - ci , en
vertu de son propre droit de conservation , si elle voit
dans ces préparatifs un sujet d ’alarme ou une occasion de
prévoir pour elle -même quelque danger possible d’agres¬
sion , peut demander des explications ; et la loyauté , comme
un intérêt politique bien entendu , commandent de satis¬
faire à ces demandes lorsqu ’elles sont raisonnables et
bien intentionnées .

Le droit absolu d ’ériger des fortifications pour la défense
du territoire de l’État a été quelquefois modifié par des
conventions , dans les cas où on a trouvé ces fortifications
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menaçantes pour la sûreté des États voisins , et quelque¬
fois une pareille concession a été dictée comme une con¬
dition de paix par une puissance assez forte pour insister
sur une telle condition . C’est ainsi que par les stipulations
du traité d’Ütrecht entre l’Angleterre et la France , confir¬
mées par celles de la paix d’Aix-la-Chapelle en 1748 et
par le traite de Paris de 1763 , le gouvernement français
prit l’engagement de démolir les fortifications de Dun-
kerque . C’est ainsi que par le traité de Paris de 1815

il fut aussi stipulé que les fortifications d’Huningue , qui
avaient toujours été un objet d’inquiétude pour la ville de
Baie , sciaient démolies et qu’elles ne pourraient point
être reconstruites , ou remplacées par d’autres fortifica¬
tions , à moins que ce ne fut à une distance de trois lieues
de la ville de Bâle \

Le droit de chaque État indépendant d’augmenter son § 3.
territoire national , sa population , ses richesses et sa puis - fervemlon.
sance par tous les moyens innocents et légitimes , tels que
1acquisition pacifique de nouveaux domaines , la décou¬
verte et la colonisation de pays inconnus , l’extension de
la navigation et de la pèche , l’accroissement de ses reve¬
nus , 1amélioration de son commerce et de son agriculture ,
1augmentation de ses forces navales et militaires , est un
droit de souveraineté incontestable et généralement re¬
connu pai 1usage et 1opinion des nations . L’exercice de
ce di oit ne peut être limité que par le droit correspon¬
dant et égal des autres États , droit qui dérive du droit
primitif de propre conservation . Quand l’exercice de ce
dioit porte atteinte à la sécurité des autres États , ou lors -
qu il se trouve en opposition directe avec l’exercice des
droits souverains de ces États , il n’est par difficile de lui
assigner des limites précises . Mais dans les cas où il sup¬
pose seulement un danger éventuel pour la sûreté des

1 Martens , Recueil des traités , t . II , p . 469 .
t
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autres , des questions de la plus grande difficulté peuvent
s elever , mais ces questions appartiennent plutôt à la
science de la politique qu ’à celle du droit public .

Les occasions où le droit d ’intervention peut s’exercer
pour empêcher l’agrandissement d’un État quelconque par
des moyens innocents et légitimes , tels que ceux que nous
venons d’indiquer , sont rares et ne peuvent se justifier , ex¬
cepté dans le cas où Faugmentation des forces militaires
et navales d ’une puissance aura pu inspirer de justes
craintes aux autres puissances . Le développement inté¬
rieur des ressources d’un pays , ou l’acquisition de colo¬
nies et de pays loin de l’Europe , n’ont jamais été consi¬
dérés comme des motifs suffisants pour justifier une inter¬
vention . On semblerait même avoir généralement pensé
que des colonies , loin de contribuer à augmenter la puis¬
sance du pays métropolitain , contribuent plutôt à l’affaiblir .
L’augmentation des richesses et de la population d ’un
pays , qui est sans contredit un des moyens les plus effi¬
caces pour augmenter sa puissance , se fait trop insensible¬
ment pour pouvoir inspirer à d’autres pays de justes
motifs d ’alarme . Croire que les nations ont le droit d’in¬
tervenir par la force pour empêcher le développement
de la civilisation et pour détruire la prospérité des nations
voisines , est une supposition dont l’injustice est si mani¬
feste qu ’il n ’est pas besoin de la réfuter . L’intervention
pour maintenir l’équilibre des puissances a ordinairement
pour objet d 'empêcher un souverain déjà puissant d’in¬
corporer des provinces conquises dans son territoire , ou
d’augmenter ses États par mariage ou par succession , ou
d’exercer une influence dictatoriale sur la politique d’au¬
tres États indépendants .

Dans la grande société des nations , chaque membre est
indépendant des autres , et vit , par rapport à ces autres
membres , dans ce qu ’on a appelé l’état de nature , ne recon¬
naissant point entre eux de souverain , d ’arbitre , de juge . Il
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en résulte que le droit entre les nations n ’a pas de sanction
semblable à celle qui assure l’exécution du droit civil de
chaque État par rapport aux membres qui le composent ,
et que par conséquent la seule sanction qui puisse être
donnée au droit international n ’est basée que sur la
crainte de la part des nations de provoquer une hos¬
tilité générale en violant ce droit . Voilà pourquoi les
États européens ont veillé avec le plus grand soin à
ce que l’équilibre des puissances ne fut jamais troublé .

Cette politique a servi de prétexte aux guerres les plus
ciuelles des temps modernes , dont quelques -unes pre¬
naient vraiment leur origine dans les craintes réelles qu ’é¬
prouvaient les grandes puissances pour l’indépendance
des États plus faibles , mais dont d ’autres n ’ont été faites

que dans 1intérêt de telle ou telle puissance qui déguisait
ainsi ses véritables motifs . Quand l’esprit de conquête d ’un
Etat a vraiment été menaçant pour la sécurité générale de
1Europe , cet esprit s ’est trahi par des faits si ostensibles
que les autres puissances ont été justifiées d ’avoir eu
recours aux armes . Tel fut le motif qui donna lieu aux
alliances formées et aux guerres entreprises pour mettre
des bornes à l’agrandissement de la maison d’Autriche et

d Espagne sous Charles - Quint et son fils Philippe II, et qui
se terminèrent par la paix de Westphalie , dont les stipu -
lations ont pendant si longtemps formé le droit public écrit
de 1Em ope . Les longues et violentes disputes qui avaient
eu lieu pendant le seizième siècle entre les différentes sectes
icligieuses que laRéforme avait fait naître , s’étaient étendues
pai toute 1Europe . L’intérêt politique des peuples et l’am¬
bition des princes donnèrent à ces luttes une ardeur nou -
velle . Les grandes puissances catholiques et protestantes
pi otegaient respectivement leurs coreligionnaires dans le
sein même des États rivaux . L’Espagne et l’Autriche inter¬

vinrent plus d ’une fois en faveur du parti catholique en Alle¬
magne , en France et en Angleterre , tandis que les puissances
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protestantes intercédaient pour leurs coreligionnaires per¬
sécutés en Allemagne , en France et dans les Pays -Bas .
Ces interventions réciproques donnaient aux guerres et
aux transactions du dix -septième siècle une couleur par¬
ticulière . La conduite de la France dans ses guerres est
surtout remarquable , car pendant que d’un côté Richelieu
soutenait les protestants d ’Allemagne afin d affaiblir la puis¬
sance de la maison d’Autriche , il persécutait avec une in¬
flexible rigueur les Français qui professaient la religion
réformée .

L’équilibre des puissances établi par la paix de West -
phalie fut de nouveau troublé par les projets ambitieux
de Louis XIV , qui forcèrent les États protestants de
l’Europe à s’unir avec la maison d’Autriche contre la
France , et à prendre le parti de la révolution anglaise de
1 688 , tandis que Louis XIV soutenait les prétentions des
Stuarts à la couronne d’Angleterre . Ces transactions nous
fournissent des exemples d ’intervention des États de l’Eu¬
rope dans les affaires intérieures de leurs voisins , dans
les cas où l’intérêt et la sécurité de la puissance interve¬
nante ont été menacés par des événements arrives dans ces
États voisins . Mais ces exemples ne sauraient fournir au¬
cune règle de conduite fixe , pouvant être appliquée dans
des circonstances analogues 1.

g 4 Les mêmes remarques peuvent s’étendre aux événe -
interven - m ents plus récents , mais non moins importants , qui prirent
tion lors r , , . „ . T . . .

doŝguerrcs jeur origine dans la révolution française . Les coalitions
"française ? successives formées par les grandes monarchies de l ’Eu¬

rope contre la France , après la révolution de 1789 , ont
été fondées sur les dangers que la révolution présentait
pour l’ordre social de l’Europe par la propagation de ses
principes , et en même temps pour l’équilibre des puis¬
sances par le développement de son ascendant militaire .

1 Wheaton , Histoire du droit des gens , t . t , p . 110 à 114 .
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Tel fut le principe d’intervention clans les affaires intérieures
de la France , avoué par les cours alliées et par les publi -
cistes qui soutenaient leur cause . La France , de son côté ,
réclamait comme un droit la non -intervention , en se fondant
sur l’indépendance respective des nations . Les effets de
ces coalitions eurent enfin pour résultat l’établissement

d ’une alliance permanente entre les quatre grandes puis¬
sances , la Grande - Bretagne , l’Autriche , la Prusse et la
Russie , alliance à laquelle la France accéda en 1818 lors

du congrès dAix - la - Chapelle . Selon les puissances qui
avaient déjà pris part à l’alliance connue sous le nom de
Sainte -Alliance , à savoir , la Russie , l’Autriche et la Prusse ,
cette nouvelle alliance avait pour but de former un sys¬
tème perpétuel d’intervention entre les différents États de
1Europe , afin de prévenir tout changement dans la forme
intérieure de leurs gouvernements respectifs , lorsque ce
changement serait considéré comme menaçant l’existence
des institutions monarchiques qu ’on avait établies sous les
dynasties légitimes des maisons aujourd ’hui régnantes . Ce
droit général d ’intervention a été quelquefois appliqué aux
révolutions populaires , lorsque le changement dans la
forme du gouvernement n ’émanait pas de la concession
volontaire du souverain régnant , ou n’avait pas été con¬
firme par sa sanction accordée dans des circonstances
qui ecartaient toute idée de violence exercée contre lui .
Dans d autres cas , les puissances alliées ont étendu le droit
d intei vention a tout mouvement révolutionnaire qui pou -
xait être regarde comme mettant en danger , par des con
séquences immédiates ou éloignées , l’ordre social de l’Eu¬
rope en général ou la sécurité individuelle des États voisins .

Les événements qui suivirent le congrès d ’Àix-la - Cha - § 5
pelle démontrent 1impuissance de tous le essais qui ont (VATv-ia8
été faits pour établir un principe général et invariable en JiS 'E .
matière d ’intervention . Il est en effet impossible de for - t-aysaSn
muler sur ce sujet une règle absolue , et toute règle qui

I - 6 °
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n’aura pas cette qualité , sera nécessairement vague et
sujette à l’abus qu ’en feront les passions humaines dans
l’application pratique . Les mesures adoptées par l’Autriche ,
la Russie et la Prusse , aux congrès de Troppau et de Lay -
bach , relativement à la révolution de Naples de /1820 ,
furent regardées par le gouvernement anglais comme fon¬
dées sur des principes tendant à donner aux grandes
puissances continentales de l’Europe un pretexte perpétuel
d’intervention dans les affaires intérieures des différents

États européens . Le gouvernement anglais ne voulait pas
admettre ces mesures , non pas seulement par le motif que
leur exécution , si elle avait lieu réciproquement , serait con¬
traire aux lois fondamentales de la Grande -Bretagne , mais
parce qu ’il y aurait du danger à les admettre comme des
principes autorisés par un système de droit international .
Dans la dépêche circulaire adressée à cette occasion à
tous ses agens diplomatiques , le cabinet anglais établit
que bien qu ’aucun gouvernement ne puisse être plus dis¬
posé que lui à maintenir le droit de tout État d ’intervenir
lorsque sa sécurité et ses intérêts essentiels sont menacés
d ’une manière sérieuse ou immédiate par les événements
intérieurs d ’un autre État , il n ’en considère pas moins
l’exercice de ce droit comme ne pouvant être justifié autre¬
ment que par la plus urgente nécessité et comme devant
être réglé et limité par cette nécessité . Il déclare en outre
qu ’il n’admet point que ce droit doive recevoir une appli¬
cation générale et illimitée dans tous les cas de mouvements
populaires , mais qu ’il devra être réglé selon les exigences
particulières de chaque cas qui se présente , et qu ’il ne
peut pas être appliqué , sous la forme d’une mesure de
prudence , comme la base d ’une alliance . Le gouvernement
anglais regarde l’exercice de ce droit comme une excep¬
tion aux principes généraux les plus essentiels , exception
qui ne peut être admise que dans des circonstances spé¬
ciales ; mais il pense qu ’il est en même temps impossible ,
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sans courir les plus grands dangers , de définir les excep¬
tions dont il vient detre parlé et de les admettre dans la
diplomatie ordinaire des États ou dans un système du droit
des gens \

Le gouvernement anglais refusa également de s’asso - § G.
cier aux mesures prises par le congrès de Vérone en 1 822 , cioTIroue.
mesures qui amenèrent finalement l’intervention armée de
la France , sous la sanction de l’Autriche , de la Russie et de

la Prusse , dans les affaires intérieures de l’Espagne , et
qui eurent pour résultat le renversement de la constitu¬
tion de 1812 . Voici comment fut exprimé le refus du
gouvernement anglais . Le gouvernement anglais désavoue
pour lui - même et refuse aux autres puissances le droit
de requérir dun autre État indépendant un changement
dans sa constitution intérieure avec menace d une attaque
hostile en cas de refus . La révolution d’Espagne n’entraî¬
nait pas , suivant le gouvernement anglais , un danger im¬
minent pouvant justifier une intervention armée . L’alliance
entre l’Angleterre et les autres grandes puissances de
1Europe avait pour but reconnu de libérer le continent de
la domination militaire de la France ; cette domination

étant renversée , on devait donc s’en tenir à l’état de pos¬
session établi par les traités de paix sous la protection
des différents membres de l’alliance . Ladite alliance n’avait
pas pour but de former une union tendant au gouverne¬
ment de 1univers , ou a une surveillance perpétuelle sur
les affaires intérieures des autres États . Le gouvernement
anglais n avait reçu aucune preuve d ’une intention de la
paît de 1Espagne de faire une invasion sur le territoire
de la France , de séduire son armée ou de renverser ses
institutions politiques , et tant que le combat et l’agitation
ne dépassent pas les limites du territoire de l’Espagne le

1 Dépêche circulaire de lord Castlereash , sécrétai .^ a 'Pt *pPirpA™.)"68’d"19 ianViei',821' vôLXh!
6 *



84 DU DROIT DE CONSERVATION

gouvernement anglais ne voit aucun motif a une inteiven -
tion étrangère . A la fin du dernier siècle et au commen¬
cement du dix -neuvième , toute l’Europe s’est alliee contre
la France , non pas à raison des changements intérieurs
que celle -ci avait jugés nécessaires à la réforme de ses
institutions politiques et civiles , mais parce qu ’elle essayait
de propager par les armes , d’abord ses principes et en¬
suite sa domination 1.

§ 7. A la môme occasion l’Angleterre et les États -Unis d’Ame -
^ ntre6 rique protestèrent contre le droit que s ’arrogeaient les

1EetPsfs e puissances alliées d ’intervenir à main armée dans la con -
ae testation entre l’Espagne et ses colonies révoltées . Le

l’Amérique . . w , ( la '
gouvernement anglais déclara conserver sa neutralité en
cas de continuation de la guerre , ajoutant que toute assis¬
tance accordée par une puissance étrangère à la métropole
serait regardée par l’Angleterre comme une question entiè¬
rement neuve , dans laquelle elle prendrait telle résolution
que ses intérêts pourraient requérir ; qu ’elle n’entrerait dans
aucune stipulation qui l’obligerait , soit à refuser ou a dif¬
férer sa reconnaisance de Findependance des colonies

espagnoles , soit enfin à attendre indéfiniment un accom¬
modement entre l’Espagne et ses colonies ; qu ’elle consi¬
dérerait toute intervention étrangère , par les armes ou par
des menaces , comme un motif de reconnaître ces der¬
nières sans délai A

Le gouvernement des États -Unis déclara devoir consi¬
dérer toute tentative de la part des puissances de l’Europe ,

pour étendre au continent de l’Amérique leur système po¬
litique spécial , comme dangereuse pour la paix et pour la

1 Communication confidentielle de lord Castlereagh sur les affaires
de l’Espagne faite aux cours alliées au mois dejnai 1823. — Lettres
de M. Canning , secrétaire d’État pour les affaires étrangères à sir
C. Stuart , du 28 janvier et du 31 mars 1823 . (Annual Kegister , vol . LXV.
— Public documents , p . 93 , 114 , 141 . )

2 Protocole de la conférence entre M. Canning et le prince de
Polignac , du 9 octobre 1823 . (Annual Ttegister , vol . LXVf. Public
Documents , p . 99. )
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sécurité des États -Unis ; qu ’il n’était pas intervenu et qu ’il
n 'interviendrait pas en faveur des colonies encore existantes
sous la dépendance des puissances européennes ; mais qu ’il
regarderait , comme une manifestation de dispositions hos¬
tiles aux États - Unis , toute intervention ayant pour but
d’opprimer les gouvernements dont les États -Unis avaient
reconnu l’indépendance , ou de contrôler d’une manière
quelconque leur destinée . Les États -Unis avaient déclaré

leur neutralité dans la guerre entre l’Espagne et ces gou¬
vernements en même temps qu ’ils les avaient reconnus , et
ils continueraient à garder cette neutralité , pourvu qu ’il
n ai riv ât aucun changement qui , dans leur opinion et pour
leur propre sécurité , exigerait une modification de leur

conduite . Les derniers événements de l’Espagne et du
Portugal démontraient que l’état de l’Europe n’était pas
encore assis sur des bases solides . La meilleure preuve de
cet état de choses était que les puissances alliées se sont
vues obligées , en se fondant sur un principe à leur conve¬
nance , d intervenir par la force des armes dans les affaires

intérieures de 1Espagne . La question de savoir jusqu ’où
peuvent mener les interventions fondées sur ce principe ,
intéressait tous ces États indépendants dont la forme de
gouvernement diffère de celle des puissances alliées , et
particulièrement les États -Unis . La politique du gouverne¬
ment américain à l’égard de l’Europe , politique qui s’était
manifestée dans toutes les périodes de la guerre qui avait
a_,ité si longtemps cette partie du globe , ne s’était jamais
démentie . Toujours elle avait eu pour principe de ne
jamais intervenir dans les affaires des puissances euro¬

péennes . Les gouvernements de fait ont toujours été pour
la politique américaine des gouvernements légitimes - elle
avait enti etenu des relations amicales avec eux et s’était
attachée à conserver ces relations par une conduite tout ù
la fois pleine de franchise et de fermeté ; elle avait pris
soin d’accueillir les réclamations fondées et de ne jamais
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tolérer aucune offense . Mais quant au continent américain ,
les circonstances étaient bien différentes . 11 était impos¬
sible que les puissances alliées étendissent leur système
politique sur une portion quelconque de ce continent ,
sans mettre en danger la paix et le bien - être des États -
Unis . Il était donc impossible à ceux - ci de regarder avec
indifférence cette intervention sous quelque forme qu elle
eût lieu

§ 8 Nous avons vu que l’Angleterre avait proteste contre
interven - [' intervention armée de la France dans les affaires inté -

TeJBfns Heures de l’Espagne , mais elle ne repoussa pas par la voie
les da ireS des armes l’invasion française dans la péninsule . Par suite

en isle.’ cje cette invasion , la constitution des certes fut icnveisee ,
et Ferdinand Vil restauré dans son pouvoir absolu . Ces
événements furent suivis , en 1 825 , par la mort de Jean VI,
roi de Portugal . La constitution du Brésil établit que cette
couronne ne peut être réunie sur la même tête avec celle
du Portugal , etdom Pedro abdiqua cette dernière en faveur
de sa fille donna Maria , en nommant une régence pour
gouverner le royaume pendant la minorité de la reine ; en
même temps il octroya une charte aux possessions de la
maison de Bragance . Le gouvernement espagnol restauré
dans la plénitude de la puissance absolue , et ciaignaut
l’exemple de l’établissement pacifique d’un gouvernement
constitutionnel dans un pays si voisin , favorisa les préten¬
tions de dom Miguel à la couronne de Portugal , et soutint
les efforts de ses partisans pour renverser la régence et
la charte . Des incursions hostiles sur le territoire du Por¬

tugal furent concertées en Espagne , et exécutées , avec la
connivence des autorités espagnoles , par des troupes por¬

tugaises appartenant au parti du prétendant , et qui api es
avoir déserté l’Espagne , avaient été reçues et secourues
par les autorités espagnoles sur la frontieie . Dans ces

1 Message du président M. Momoe au congrès , du 2 décembre 1823 .
IAnnual Register , vol . LXY. — Public Documents , p. 183. )
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circonstances , la régence de Portugal réclama du gouver -
ment anglais , en vertu des anciens traités d’amitié et d’al¬
liance existant entre les deux couronnes , des secours mili¬
taires contre l’agression hostile de l’Espagne . En déférant
à cette demande et en envoyant un corps de troupes
pour la défense du Portugal , le ministère anglais déclara
que la constitution portugaise était reconnue comme pro¬
venant d'une source légitime , et qu’elle était recommandée
à la nation anglaise par l’accueil favorable quelle avait
reçu de toutes les classes de la nation portugaise ; mais
qu il ne conviendrait pas à la nation anglaise de contrain¬
dre celle du Portugal , si cette dernière avait refusé de
recevoir la constitution , ou s’il s’élevait une divergence
d opinions entre les Portugais eux -mêmes relativement a
1opportunité et a la convenance de cette constitution . Les
Anglais se présentaient en conformité d’une obligation sa¬
crée résultant des traités anciens et modernes . Pendant
leur séjour dans ce pays ils ne feraient rien pour établir
de lorce ladite constitution , mais aussi ils préviendraient
toutes les entreprises qui tendraient a y mettre obstacle .
L’agression hostile de l’Espagne , en favorisant et aidant
le parti opposé à la constitution portugaise , était une
violation directe des assurances données à plusieurs
reprises par le cabinet d’Espagne au gouvernement an¬
glais pour 1engager a s’abstenir de toute intervention . Le
but unique de l’Angleterre était d’obtenir une exécution
loyale de ces engagements . Le cas précédent de l’invasion
de 1Espagne par la France , ayant pour but de renverser
la constitution espagnole , présentait des circonstances es¬
sentiellement différentes . La France a donné à l’Angleterre
une cause de guerre par l’atteinte portée par celle -ci à
1indépendance de l’Espagne . Le gouvernement anglais
aurait eu le droit d’intervenir en se fondant sur une con¬
venance politique ; mais il n’était pas obligé d’intervenir ,
ainsi qu’il l’était à l’égard du Portugal par des stipulations
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et des traités . 11 aurait pu choisir la guerre , s’il l’eût jugé
convenable dans l’affaire d’Espagne ; au contraire , son in¬
tervention en Portugal était un devoir , à moins qu ’il n’eût
voulu abandonner les principes de la foi politique et de
l’honneur national \

§ 9. L ’intervention des puissances chrétiennes de l ’Europe

'tloii 'des en faveur des Grecs , qui , après avoir souffert pendant de
puissances , i „ • - , ' i • u
chrétiennes fongs siècles 1 oppression , avaient secoue le joug ottoman

en faveur et proclamé leur indépendance , était fondée non - seulc -

cics Grecs . ] nen t slir ] e principe qu ’une pareille intervention est justi¬

fiée dans les cas où la sûreté et les intérêts essentiels d’un
État sont affectés par les événements intérieurs d’un État
voisin , mais dans les cas où les droits de 1humanité sont
violés par les excès d’un gouvernement cruel et barbare .
Ces principes sont pleinement reconnus dans le traité
pour la pacification de la Grèce , signé à Londres le 6 juillet
1826 , entre l’Angleterre , la France et la Russie . Dans le
préambule de ce traité il est déclaré que les parties con¬
tractantes étaient pénétrées de la nécessité de mettre un
terme à une lutte si sanglante , qui en livrant la Grece et
les îles de l’Archipel à tous les maux de l’anarchie , entra¬
vait aussi journellement le commerce de l’Europe , et don¬
nait lieu à une foule de pirateries qui exposaient les parties
contractantes k des pertes considérables . Il y était dit
aussi que la Grèce ayant demandé l’intervention des trois
puissances , et ces puissances voulant faire cesser un
état de choses si cruel , elles avaient résolu de faire un
traité solennel pour rétablir la paix entre la Grèce et la
Porte au moyen d’un arrangement que réclamait non -
seulement l’humanité , mais aussi l’intérêt des puissances
de l’Europe .

Par le 1er article du traité , il fut convenu que les trois
puissances contractantes offriraient leur médiation k la

1 Discours de M. Canning à la chambre des Communes , le 14 dé¬
cembre . [Animal Ucgister , vol . LXVHI, p . 192. )
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Porte , et qu ’en même temps elles proposeraient un armis¬
tice aux deux ennemis .

L’article 2 stipulait les termes de l’arrangement à faire
au sujet de la situation politique et civil de la Grèce .

Par l’article 3 du traité , il fut convenu que les détails
de l’arrangement et l’étendue à donner au nouveau terri¬
toire serait stipulé par une négociation séparée entre les
parties contractantes et les parties hostiles .

Au traité public fut ajouté un article secret qui stipulait
que les hautes parties contractantes prendraient des me¬
sures pour établir des relations commerciales avec la Grèce ,
en lui envoyant des agents consulaires et en recevant les
siens ; qu ’en outre , si dans le délai d’un mois la Porte n’ac¬
ceptait pas l’armistice proposé , ou si les Grecs refusaient
de 1exécuter , les hautes parties contractantes déclareraient
a celle des deux puissances qui recommencerait les hosti¬
lités , qu ’elles étaient décidées à employer tous les moyens
que la prudence leur suggérerait pour empêcher tout re¬
nouvellement d’hostilités . Enfin cet article secret se termi¬

nait en déclarant que si cette mesure ne suffisait pas pour
engager la Porte a adopter les propositions faites par les
puissances , et si d’un autre côté les Grecs renonçaient
aux conditions stipulées en leur faveur , les parties con¬
tractantes n’en continueraient pas moins l’œuvre de paci¬
fication commencée par elles ; et que par suite , elles autori¬
ser aient leurs représentants h Londres à discuter et à déter¬
miner les mesures ultérieures qu ’on trouverait nécessaires .

Les Grecs acceptèrent la médiation proposée , mais la
Porte la rejeta , et des instructions furent données aux
commandants des forces navales des alliés pour faire
cesser les hostilités . Ceci fut effectué par la bataille de
Navarin ; les troupes françaises occupèrent la Morée , et
l’indépendance de la Grèce fut finalement reconnue par la
Porte , grâce à la médiation des trois puissances contrac¬

tantes . Si , comme quelques écrivains l’ont supposé , les
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Turcs appartiennent à la classe des nations qui ne recon¬
naissent pas le droit international de la chrétienté , ils n’ont
cependant pas le droit de se plaindre des mesures que les
puissances chrétiennes ont adoptées dans cette occasion
pour protéger leurs coreligionnaires . Dans un âge moins
civilisé , les nations chrétiennes , excitées par une sympathie
généreuse et enthousiaste , se jetèrent dans les plaines de
l’Asie pour recouvrer le Saint - Sépulcre qui se trouvait
alors entre les mains des infidèles . N’était - il pas naturel
alors qu ’elles intervinssent pour délivrer un peuple entier ,
non pas seulement de la persécution religieuse , mais aussi
de la chance d’être arrachés à leur pays natal ou bien
d’être exterminés parleurs cruels oppresseurs ? Les droits
de l’humanité outragés depuis plus de six ans par cette
guerre impie contre une nation chrétienne , aux aïeux de
laquelle l’Europe entière devait ses lumières et sa civili¬
sation , seraient vengés par cette intervention . Sir J . Mackin -
tosh a dit : « Tous les droits qu ’une nation peut défendre
pour elle - même , elle peut aussi les soutenir pour une
autre nation , si elle est appelee a intervenir . » Ceci sup¬

plique parfaitement dans ce cas , et quand meme les
grandes puissances ne seraient pas intervenues par sym¬
pathie et par reconnaisance pour les Grecs , elles devaient
encore intervenir pour se préserver elles -mêmes .

§ 40. Nous avons déjà vu que c’est seulement depuis des temps
'tion 'des" récents que l’empire ottoman a été admis dans la sphère

puissances du droit public européen , fondé comme il l’est sur cette
de dEans0pC communanté de mœurs , d ’institutions politiques et de reli -
intérieures „ ,’nn nui distingue les nations de la chrétienté de celles
de l'empire i ° i r

enTsIo! du monde mahométan \ Cependant 1intégrité et 1indé¬
pendance de l’empire ottoman ont toujours été considérés
comme des éléments essentiels de l’équilibre des puis¬
sances depuis que le Croissant a cessé d ’être un objet

1 Vide supra , part . I , chap . i , § 43.
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de terreur pour les nations occidentales . L’intervention
armée de trois des grandes puissances chrétiennes dans
les affaires de la Grèce avait été compliquée par la guerre
séparée entre la Russie et la Porte ottomane , qui fut ter¬
minée par la paix d’Andrinople en 1829 , suivie par le
traité d’alliance entre les deux empires , signé à Unkiar -
Skelessi en 1833 . Le casus fæderis du traité fut amené
par les tentatives de Méhémet -Ali , pacha d’Égypte pour
se rendre indépendant de la Porte , qui cherchait de son
côté à recouvrer ses provinces perdues . Le statu quo
établi par la convention de Kutayah en 1833 , entre le
sultan et son vassal , sous la médiation de la France et de
1Angleterre , sur lequel reposait la paix du Levant , et
même , supposait - on , la paix de l’Europe , était cons¬
tamment menacé par les prétentions irréconciliables des
deux grandes divisions de l’empire ottoman . Le guerre a
recommencé entre elles en 1839 , et la défaite de l’ar¬
mée turque à î^ézib fut suivie de la désertion de la flotte
à Méhémet -Ali et de la mort de Mahmoud IL Dans cet

état de choses les puissances de l’Europe occidentale se
virent obligées d’intervenir pour sauver l’empire ottoman
du double danger qui le menaçait : la domination du
pacha Méhémet - Ali , ou bien le protectorat exclusif de la
Russie . Une longue et difficile négociation eut lieu alors
entre les cinq grandes puissances . Des documents volumi¬
neux publies sur ce sujet on peut tirer les principes sui¬
vants , qui furent reconnus par toutes les puissances , quelles
qu aient été d’ailleurs les différences d’opinions qui se
sont élevées entre elles :

1 Le droit d’intervention des cinq grandes puissances
était fondé sur ce que cette lutte menaçait dans ses con¬
séquences l’équilibre et la paix de l’Europe . On était d’ac¬

cord là - dessus ; on différait seulement sur les moyens à
prendre pour mettre un terme aux différends qui s’étaient
élevés entre la Porte et Méhémet -Ali.
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2° 1! fut convenu que cette intervention ne pouvait avoir
lieu que sur la demande même du sultan , d’après le pro¬
tocole signé de la part des grandes puissances à Aix-la -
Chapelle en 1818 , arrêtant que jamais des questions lou¬
chant aux droits et à l’intérêt d’un État tiers ne seraient

abordées par elles en conférence sans que le gouverne¬
ment intéressé n’eût été prié d ’y prendre part .

3° La mort du sultan Mahmoud étant proche , et les dan¬
gers que courait l’empire ottoman ayant augmenté par une
singulière complication d’événements , chacune des grandes
puissances déclara son intention ferme et solennelle de
conserver à cet empire son indépendance sous la dynastie
régnante , et qu ’aucune d’elles ne chercherait dans l’état
actuel des choses à obtenir plus de territoire ou une
influence exclusive .

Cette négociation fut enfin terminée par la signature
de la convention du 15 juillet 1840 , entre quatre des
grandes puissances de l’Europe , l’Autriche , l’Angleterre ,
la Prusse et la Russie , à laquelle la Porte ottomane a
accédé . Par suite de cette convention Méhémet - Ali fut
contraint d’évacuer toutes les provinces occupées par lui ,
excepté l’Égypte dont le pachalik héréditaire lui fut con¬
firmé aux mêmes conditions que celles contenues dans
l’acte séparé de la convention h

L’intervention des cinq grandes puissances de l’Europe
représentées par la conférence de Londres , dans la révo¬
lution belge de 1830 , nous donne un exemple de l’appli¬
cation de ce droit pour conserver la paix générale , et pour

adapter le nouvel ordre de choses aux stipulations des
traités de Paris et de Vienne qui avaient fondé le royaume
des Pays -Bas . Nous avons rendu compte dans un autre
ouvrage de la longue et épineuse négociation relative à la
séparation de la Belgique et de la Hollande , qui a pris

1 WiieATON , Histoire du droit de gens , t . II , p . 252 à 260 .
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tantôt le caractère de médiation , tantôt celui d’arbitrage
tü)

forcé ou d’intervention armée , suivant les phases diverses
de la lutte . Elle a été enfin terminée par une transaction
entre les deux principes qui ont été si longtemps en pré¬
sence et qui ont menacé l’ordre établi de l’Europe et la
paix générale . La révolution belge a été reconnue comme
un fait accompli , mais ses conséquences ont été renfer¬
mées dans les bornes les plus restreintes , en lui refusant
les attributs du droit de conquête et de postliminie , et en
privant la Belgique dune grande partie de la province de
Luxembourg , de la rive gauche de l’Escaut et de la rive
droite de la Meuse . Les cinq grandes puissances repré¬
sentant l’Europe ont consenti à la séparation de la Belgique
d avec la Hollande , et elles ont admis la Belgique au
nombre des États indépendants , sous des conditions quelle
a acceptées et qui sont devenues les bases de son droit
public . Ces conditions ont été ensuite incorporées dans un
traité définitif signé en 1839 entre la Belgique et la Hol¬
lande , par lequel l’indépendance de la première fut recon¬
nue par la dernière b

Chaque État , en sa qualité d’être moral distinct et indé¬
pendant de tous les autres États , peut exercer tous ses
droits souverains , pourvu qu ’on les exerçant il ne nuise
pas aux droits semblables des autres États . Parmi ces
droits se trouve celui d’établir , de changer et d’abolir la
constitution du gouvernement de l’État . Aucun État étran¬
ger na le droit de s’opposer à l’exercice de ce droit , à
moins que cette intervention ne soit autorisée par quelque
convention spéciale ou par la nécessité de prévenir des
événements qui compromettraient son indépendance et sa
sécurité . La non -intervention est la règle générale , et les
seules exceptions a cette règle sont fondées sur la néces¬
sité absolue .

§ '12.
Indépen¬

dance d’un
Etat quant
à son gou¬
vernement

intérieur .

! Wheaton , Histoire du droit des gens , t . II , p . 219 à 239
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L’usage approuvé des nations autorise la proposition
par un État de ses bons offices ou de sa médiation pour
l’arrangement des dissensions intérieures dun autie Etat .
Si cette offre de médiation est acceptée , ce fait seul jus¬
tifie l’intervention .

Le droit de médiation peut être aussi fondé sur des
conventions positives , telles que des traités de médiation
et de garantie . Telle fut , par exemple , la garantie pai la
France et la Suède de la constitution germanique , à la

paix de Westphalie en 1648 , et le résultat de la guerre
de trente ans entreprise par les princes et villes libres de
l’Allemagne pour défendre leurs libertés civiles et reli¬
gieuses contre les envahissements de la maison d Autriche .

La république de Genève était autrefois liée par une
ancienne alliance avec les cantons suisses de Berne et de
Zurich , par suite de laquelle ces cantons se sont unis à
la France en 1738 , pour offrir la médiation des trois
puissances aux parties contondantes dont les dissensions
avaient troublé la paix de cette republique . Le résultat de
cette médiation fut l’établissement dune constitution , qui
donna lieu à de nouvelles disputes en 1768 , disputes qui
furent terminées par l’intervention des puissances média¬
trices . En 1782 la France s’unit à ces cantons et h la cour
de Sardaigne pour imposer leur médiation collective aux
partis aristocratique et démocratique de Genève ; mais
il paraît fort douteux que ces transactions , et surtout la
dernière , pussent être conciliées avec le respect qui est
dû aux droits et à l’indépendance même des plus petits
États h

La constitution actuelle de la Confédération suisse fut

arrangée en 1813 par la médiation des grandes puis¬
sances alliées , et ensuite reconnue par elles au congi es de
Vienne comme la base du pacte fédéral de la Suisse . Pai

] Flassan , Histoire de la diplomatie française , t . V , p . 78 ; t. VII ,
p . 27 , 297 .
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le même acte , les cantons unis garantissent à chaque can¬
ton une constitution et un gouvernement local \

D’après les lois fondamentales de la Confédération ger¬
manique , la Diète peut garantir la constitution locale éta¬
blie dans un État de la Confédération , sur la demande qui
lui en aura été faite par cet État . La Diète acquiert par
cette garantie le droit de soutenir la constitution sur la
demande de l’une ou l’autre des parties intéressées , et de
terminer les différends qu’on peut soulever sur son inter¬
prétation ou son exécution , soit par médiation , soit par
ai biti âge, à moins que les constitutions n’assignent d’autres
moyens de terminer de semblables différends 2

La constitution federale des États -Unis d’Amérique ga-
i antit a chaque État de 1Union une forme de gouvernement
lépublicaine , et 1autorité fédérale est engagée à protéger
tous les États contre l’invasion étrangère et contre la révolte
intérieure , sur la demande de l’État dont la sécurité est
menacée 3.

L indépendance politique de chaque État souverain § 14.
s étend , non -seulement à la forme de son gouvernement , danciPd"ün
mais aussi au choix de son chef suprême et des autorités Eau cE 1
subordonnées . Dans les gouvernements héréditaires , la suc- ses chefs,
cession étant réglée par les lois fondamentales de l’État , la
décision de toutes les questions concernant cette succes¬
sion appartient à la nation seule , indépendamment de l’in-
tenention ou du contrôle des puissances étrangères . Dans
tes gouvernements électifs , le choix du chef de l’État et
des autres autorités doit être librement fait de la manière
prescrite par la constitution de l’État , sans l’intervention
d aucune autorité ou influence étrangère 4.

Acte final du Congrès de Vienne , art. 74 .
2 Wiener Schlussacte vom 13 Mai4820, Art. 62.
3 Constitution des États - Unis , art . 3.

"Vattel , Droit des gens , liv . I , chap . v , § 66 et 67
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§ <io. Les seules exceptions a ces règles générales sont celles
Erésu?tants qui résultent des traités d’alliance , de garantie et de mé-
ventjons diation , auxquels l’État dont les affaires sont en question
-pcnaD.s. ^ part ;e contractante , ou des traités conclus par d’autres

États par suite de l’exercice d’un droit supposé d’interven¬
tion fondée sur la nécessité de leur propre conservation , ou
sur un danger éventuel menaçant la sécurité générale des
puissances . Telles furent , entre autres , les guerres relatives
à la succession d’Espagne au commencement du dix - hui¬
tième siècle , et de la succession de l’Autriche et de la
Bavière plus tard dans le même siècle . L’histoire de l’Eu¬
rope moderne offre encore d’autres exemples de l’inter¬
vention des puissances étrangères dans le choix du sou¬
verain ou chef de l’État , où ce choix a dépendu de l’élec¬
tion populaire et d’une Diète nationale ou conseil , tels que
les cas du choix de l’empereur d’Allemagne , du roi de
Pologne et du Pape . Cependant on ne peut pas tirer de
ces faits un argument sur lequel on puisse fonder un droit
d’intervention . Dans le seul cas du Pape , qui est en même
temps le pontife suprême de l’Église catholique et un sou¬
verain temporel , l’empereur d’Autriche et les rois de
France et d’Espagne , d’après un ancien usage , ont chacun
le droit d’exclure un candidat !.

g ,,0 Le traité de quadruple alliance conclu en 1834 entre
quadruple l ’Angleterre , la France , l ’Espagne et le Portugal , donne un

de mf exemple fort remarquable d ’intervention dans les questions

01gieterren~ relatives à la succession à la couronne dans ces deux
Irl l^PrlllCG •
rEspagne ’ derniers royaumes .

ie Portugal . Le droit d ’intervention dans ce cas a été basé sur la

nécessité de maintenir la paix dans ces royaumes , aussi
bien que la paix générale de l’Europe , par l’expulsion des
deux prétendants , don Carlos et dom Miguel , de la pé¬
ninsule . Ayant déjà expliqué d̂ans un autre ouvrage les

1 Klüber , Droit des gens moderne de l’Europe , part . II , tit . 1 ,
chap . H , § 48 .
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circonstances qui ont amené la conclusion du traité de la
quadruple alliance , aussi bien que ces stipulations , il est
seulement nécessaire de récapituler ici les principes les
plus importants qu ’on peut recueillir dans les discussions

du parlement anglais de 1835 sur les mesures adoptées
par le gouvernement anglais pour exécuter le traité ,

1n La légalité de 1ordre du conseil qui permit aux
sujets anglais de s’enrôler pour le service militaire de la

reine d’Espagne , en les exemptant de l’effet général de
l’acte du Parlement de 1819 , qui prohibait de pareils en -
i éléments pour le service militaire d’une puissance étran -
gei e, n était pas contestée par sir Robert Peel et les autres
membres de 1opposition . L’obligation de fournir des armes
et d assister la reine au moyen d’une force navale était
également incontestable d ’après les stipulations du traité -
Cependant les principes du droit dos gens en rendaient l’ac¬
complissement extrêmement difficile . A moins d ’une décla¬
ration de guerre , l’obligation spéciale d ’un secours naval
ne pouvait être exécutée sans violer directement les lois

généralement reconnues entre les nations . Quels que fussent
les engagements particuliers du gouvernement anglais , ils
ne pouvaient pas lui donner le droit d’empêcher une nation
neutre de recevoir des armes pour son usage ou d’en faire
le trafic . Sans une déclaration de guerre bien positive , on
na \ ait aucun droit d ’arrêter sur mer les vaisseaux d’un
pays neutre .

2° On objectait que la suspension de la loi générale
contre des enrôlements pour le service d ’une puissance
étrangère était équivalente à une intervention armée dans
les affaires intérieures d ’un autre pays . Le principe général
suivi jusqua présent par l’Angleterre , était celui de la

non - intervention . Sir Robert Peel admettait cependant qu ’il
pouvait y avoir des exceptions dans des cas particuliers ,
soit à cause du voisinage immédiat , soit à cause des cir¬
constances d ’une nature particulière et d’un intérêt urgent
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Mais venir dire que pour la protection et le développe¬
ment des intérêts anglais , il faut coopérer activement à
l’établissement ou au maintien d'une forme quelconque
de gouvernement dans un pays situé comme 1Espagne ,
ce serait détruire la règle générale de non - intervention et
mettre l’indépendance de chaque État faible a la merci de
ses voisins puissants . il demandait ce qui , dans ce cas , em¬
pêcherait les puissances du Nord , sous le pretexte de leuis
intérêts à défendre , d’intervenir de même à main armée ?
On dirait peut -être que l’expédition sanctionnée par le
gouvernement anglais n’était pas une intervention directe
dans les affaires intérieures de l’Espagne . Mais comment

pourrait -on nier que la permission accordée à des sujets
anglais d’entrer au service militaire d’une puissance étran¬
gère et de s’organiser en Angleterre , était une intervention
armée pour aider cette puissance contre une insurrection
de ses propres sujets ? Pendant la discussion du bill des
enrôlements étrangers on objectait contre la clause qui
autorisait le roi à suspendre l’exécution de la loi par ordre
du conseil , que s’il n’y avait pas de pareille loi , les sujets
seraient libres de s’enrôler au service militaire d’un pays

étranger , sans donner lieu à des plaintes de la part du
gouvernement anglais ; tandis que si la couronne était
autorisée à suspendre l’exécution de la loi à l’égard d’une
nation belligérante quelconque , le gouvernement pouvait
être censé avoir envoyé lui -même l’expédition en question .

Lord Palmerston , dans sa réplique , disait :
4° Que l’objet immédiat du traité de quadruple alliance ,

comme il est énoncé dans le préambule , était le rétablis¬
sement de la paix partout dans la Péninsule ; et le moyen
d’atteindre cet objet fut déclaré être l’expulsion des infants
don Carlos et dom Miguel du royaume de Portugal . Lors
du retour de don Carlos en Espagne , on jugea nécessaire
de rédiger des articles additionnels au traite pour répondre
à ce nouvel incident . D’après un de ces articles le gouver -
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nement anglais s’engageait à fournir à la reine d’Espagne
tous les secours d’armes et de munitions de guerre qu ’elle
pourrait réclamer , et en outre à l’assister de forces navales
si cela devenait nécessaire . Tous les publicistes étaient
d’accord sur le principe , qu ’un gouvernement qui s’enga¬
geait de cette manière à fournir les armes à un autre était
censé prendre une part active à la lutte dans laquelle ce
dernier se trouvait engagé ; et la stipulation d’aider la
reine d Espagne avec des forces navales démontrait encore

plus fortement ce même principe . Si donc on objectait
que 1ordre du conseil identifiait le gouvernement anglais
avec la cause du gouvernement actuel de l’Espagne , il
répondait que cet effet avait déjà été produit par les
articles additionnels du quadruple traité .

2° Quant à ce qu ’on avait allégué du danger d’établir
un précédent pour justifier l’intervention d’autres puis¬
sances , il ferait seulement observer que l’intervention de
l’Angleterre était fondée sur un traité destiné à soutenir les
droits d’une souveraine reconnue par les autorités com¬
pétentes du pays qu ’elle gouvernait . Dans le cas d’une
guerre civile provenant d’une succession contestée , ou
d’une révolte d’une longue durée , nul publiciste ne niait

le droit des autres puissances de s’allier à une des par¬
ties belligérantes suivant leur convenance . Sans doute
1exercice de ce droit doit dépendre des circonstances .
Mais le droit était général pour tous les États qui voulaient
1exercer . Un État pouvait soutenir une des parties belli¬
gérantes , un autre État pouvait s’adjoindre à la partie
opposée , et tous les deux devaient agir en pleine connais¬
sance des suites possibles de leurs déterminations . Il sou¬
tenait donc que la mesure en question n’était établie sur
aucun principe nouveau , et qu ’elle n’entraînait aucun
danger comme précédent . Chaque cas devait être déter¬
miné d’après les considérations de prudence qui lui étaient

7 *
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applicables . Dans le cas actuel , il maintenait seulement
que la mesure en question était parfaitement d ’accord
avec l’esprit des engagements que le gouvernement anglais
avait contractés , qu ’elle n’était fondée sur aucune innova¬
tion dans les principes , et quelle était justifiée parle droit
des gens généralement reconnu \

1 Wheaton , Histoire du droit des cjens , t . II , p . 206 à 219 .



CHAPITRE II.

DROITS DE LÉGISLATION CIVILE ET CRIMINELLE .

Chaque Étal indépendant possède le pouvoir exclusif § i.
de législation quant aux droits personnels de ses citoyens exclusif
et quant aux biens mobiliers et immobiliers situés dans le législation

territoire de 1État , et appartenant à ses citoyens ou a des
étrangers . Mais il arrive souvent qu ’un individu possède
des biens dans un État autre que celui de son domicile
ou qu il fait des actes , tels que des contrats ou des testa¬
ments , dans un autre territoire , ou que dans ces territoires
des successions ab intestat auxquelles il peut être intéressé
sont ouvertes ; dans ces cas il peut se trouver à la fois
soumis a deux ou trois pouvoirs souverains : a celui de
sa patrie ou de son domicile , à celui du lieu où sont situés
les biens en question , ou bien à celui du lieu où les actes
ont ete faits . La soumission au pouvoir souverain de sa
patrie existe depuis la naissance de l’individu , et continue
tant qu il ne change pas de nationalité . Dans les deux
autres cas il est considéré comme sujet des lois , mais d’une
maniéré restreinte seulement ; dans les pays étrangers où
il possède des biens , ou l’appelle sujet forain , dans ceux
ou il passe des actes , sujet passager . Comme en général
chacun de ces différents territoires est régi par une légis¬
lation distincte , il s’élève fréquemment des conflits entre ces

différentes lois , c’est - à - dire que la question se présente
souvent de déterminer laquelle des législations est appli -
cable au sujet de la contestation . L’ensemble des règles Drou,„.e,
d après lesquelles se jugent les conflits entre les lois civiles "privé 81
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ou criminelles de divers pays est appelé droit international
I privé , pour le distinguer d’avec le droit international public ,

qui règle les rapports de nation à nation
Le premier principe général en cette matière , résulte

immédiatement du fait de l’indépendance des nations .
Chaque nation possède et exerce seule et exclusivement
la souveraineté et la juridiction dans toute l’étendue de
son territoire . De ce principe il résulte cjue les lois de
chaque État affectent , obligent et régissent , de plein droit ,
toutes les propriétés immobilières et mobilières qui se
trouvent dans son territoire , comme aussi toutes les per¬

sonnes qui habitent ce territoire , qu ’elles y soient nées ou
non ; enfin , que ces lois affectent et régissent tous les
contrats passés , tous les actes consentis dans les limites
de ce môme territoire .

En conséquence a chaque État a le pouvoir de régler
les conditions sous lesquelles les propriétés immobilières ,
existant dans les limites de son territoire , peuvent être
possédées ou transmises , comme aussi de déterminer
l’état et la capacité des personnes qui s’y trouvent , ainsi
que la validité des contrats et autres actes qui y ont pris
naissance , et les droits et obligations qui en résultent ;
enfin , les conditions sous lesquelles les actions peuvent
être intentées et suivies dans les limites de ce territoire . »

Le second principe général , c’est « qu ’aucunÉtat ne peut ,

par ses lois , affecter directement , lier ou régler les objets
qui se trouvent hors de son territoire , ou affecter et obli¬
ger les personnes qui n’y résident pas , qu ’elles lui soient
soumises par le fait de leur naissance ou non . C’est là une
conséquence du premier principe général : le système con¬
traire , qui reconnaîtrait à chaque État le pouvoir de régler
les personnes ou les choses qui se trouvent hors de son
territoire , exclurait l’égalité des droits entre les divers

1 Foelix . Droit international privé , § 0 .
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États , et la souveraineté exclusive qui appartient à chacun
d’eux 1. »

Des deux principes que nous venons d’énoncer dé¬
coule une conséquence importante , c’est que tous les
effets que les lois étrangères peuvent produire dans le
territoire d’un État dépendent absolument du consente - \i
ment exprès ou tacite de cet État . Un État n’étant point
obligé d’admettre dans son territoire l’application et les
effets des lois étrangères , il peut indubitablement leur

refuser tout effet dans ce territoire : il peut prononcer
cette prohibition à l’égard de quelques -uns seulement , et
permettre que d’autres produisent leurs effets en tout ou
en partie . Si la législation de l’État est positive sous l’un
ou 1autre de ces points de vue , les tribunaux doivent
nécessairement s y conformer . En cas de silence , et alors
seulement , les tribunaux peuvent apprécier , dans les
especes particulières , jusqu a quel point il y a lieu à suivre
les lois étrangères et à en appliquer les dispositions . Le
consentement exprès de l’État à l’application des lois
étrangères dans son territoire résulte , soit des lois ren¬
dues par son pouvoir législatif , soit de traités conclus U
avec d’autres États . Le consentement tacite se manifeste
par les décisions des autorités judiciaires et administra¬
tives , ainsi que par les travaux des auteurs .

Les législateurs , les autorités publiques et les auteurs ,
en admettant l’application des lois étrangères , se dirigent ,
non pas d’après un devoir de nécessité , d’après une obli¬
gation dont l’exécution peut être exigée , mais uniquement
d’après des considérations d’utilité et de convenance réci¬
proque entre les États : ex comitate , ob reciprocam utilita -
tem. La nécessité du bien public et général des nations a fait
accorder , dans chaque État , aux lois étrangères des effets
plus ou moins étendus . Chaque nation a trouvé son avan -

' Foelix , Droit international privé .
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tage dans ce mode de procéder . Les sujets de chacjue
État ont des rapports multipliés avec ceux des autres
États ; ils sont intéressés dans des affaires traitées et dans
des biens situés à l’étranger . De là découle la nécessité
ou du moins Futilité pour chacjue État , et dans le propre
intérêt de ses sujets , d’accorder certains effets aux lois
étrangères , et de reconnaître la validité des actes passés
dans les pays étrangers , afin que ses sujets trouvent dans
les mêmes pays une protection récijDroque de leurs inté¬
rêts . C’est ainsi qu ’il s’est formé entre les nations une
convention tacite sur l’aj p̂lication des lois étrangères , fon¬
dée sur les besoins réciproques . Cette convention n’est
pas la même partout : quelques États ont adopté le prin¬
cipe de la réciprocité complète , en traitant les étrangers
de la même manière que leurs sujets sont traités dans
la patrie de ces étrangers . D’autres États regardent cer¬
tains droits comme inhérents absolument à la qualité de
citoyen , de manière à en exclure les étrangers ; ou bien
ils attachent une telle importance à quelques - unes de leurs
institutions , qu ’ils refusent l’application de toute loi étran¬
gère incompatible avec l’esprit de ces institutions . Mais ce
qu ’il y a de certain , c’est qu ’aujourd ’hui tous les États ont
adopté en principe l’application dans leurs territoires des
lois étrangères , sauf toutefois les restrictions exigées par
le droit de souveraineté et l’intérêt de leurs propres sujets .
C’est là la doctrine professée par tous les auteurs qui ont
écrit sur la matière .

(( Avant toutes choses , » dit le président Bohier , « il faut
se souvenir qu ’encore que la règle étroite soit pour la
restriction des coutumes dans leurs limites , l’extension en
a néanmoins été admise en faveur de l’utilité jmbüque , et
souvent même par une espèce de nécessité . Ainsi , quand
les peuples voisins ont souffert cette extension , ce n’est
point qu ils se soient vus soumis à un statut étranger ;
c’est seulement parce qu ’ils y ont trouvé leur intérêt par -
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ticulier , en ce qu ’en pareil cas leurs coutumes ont le même
avantage dans les pays voisins . On peut donc dire que
cette extension est fondée sur une espèce de droit des gens
et de bienséance , en vertu duquel les différents peuples
sont tacitement demeurés d’accord de souffrir cette exten¬

sion de coutume à coutume , toutes les fois que l’équité et
l’utilité commune le demanderaient ; à moins que celle où
l’extension serait demandée ne contînt en ce cas une dis¬
position prohibitive . »

Un des auteurs les plus célèbres sur le conflit des lois a
posé les principes suivants comme applicables à cette
matière .

1° Les lois de chaque État régissent toutes les per¬
sonnes et les choses situées dans les limites de son ter¬
ritoire .

2 1 Toutes les personnes habitant dans les limites du
territoire de l’État sont considérées comme sujets de cet
État meme , si leur résidence est seulement temporaire .

Q 0 T f x *
La convenance réciproque des nations leur a con¬

seille de consentir à ce que les lois qui sont mises à exé¬
cution dans les limites d’un État , auront le même effet

paitout , pourvu que cela ne porte point préjudice aux
autres États et à leurs citoyens h

De ces maximes générales Klüber déduit le corollaire
suivant comme suffisant pour déterminer toutes les ques -
lisns du conflit des lois de divers États quant aux droits
des personnes et de propriété :

Tous les actes passés et tous les contrats faits , qui sont
dûment et régulièrement faits d’après les lois du pays où
ils ont été faits , sont valables même dans un autre paysn
iégi pai des lois différentes , d’après lesquelles ces actes

! Rectores imperiorum id comiter asunt ut iura p..;,,.
intra terminos ejus exercita , teneant ubîque ’suai^ vy ^ mntpn ,
potestati aut juri alterius imperantis ejusque civium n r ",
(Hra ™ s , Pr . leciones , t.U . Et, Ut



106 DROITS DE LÉGISLATION CIVILE ET CRIMINELLE .

et ces contrats ne seraient pas valables s’ils avaient été
faits dans ce dernier pays . D’un autre côté , les actes et
contrats faits d’une manière contraire aux lois du pays où
ils ont été faits, comme ils ne sont pas valables dans leur
origine, ne sauraient le devenir par la suite . Ceci s applique
non-seulement aux actes et aux contrats faits par de» per¬
sonnes qui ont un domicile fixe dans le lieu où ces actes
et ces contrats ont été faits , mais aussi a celles dont la
résidence n’est que temporaire , avec cette exception seule¬
ment , que si en donnant effet à ces actes ou contrats , pré¬
judice était fait à tout État autre que celui où le contrat
a été fait , cet État n’est pas tenu de donner effet à ces
actes ou de les considérer comme valables dans les limites
de sa juridiction

§ 3. Par suite de cette exception , les dispositions des lois
Lexŝ rei étrangères ne sont pas applicables aux immeubles situés

dans le territoire de l’État . Ces immeubles ne dépendent
pas de la volonté libre des particuliers ; ils ont de certaines
qualités indélébiles imprimées par les lois du pays , qualités
qui ne peuvent être changées par les lois d’un autre État
ou par les actes de ses citoyens , sans une grande confu¬
sion et lésion des intérêts de l’État où ces biens sont
situés . Il s’ensuit que les immeubles sont exclusivement
régis par les lois de l’État où ils sont situés quant à la
succession ou aliénation de ces biens 2.

\ .

1 Hubekus , Prœlectiones , t. II , lib . i , tit . 3 , de Conflictu legurrt.

2 Fundamentum universæ hujus docti -inæ diximus esse et tene -
mus subiectionem hominum infra leges cujusque terrntoni , quamdm
illucVunt quæ facit ut actus ab initio validus autnullus , alibi quoqûe
valere ' aut non valere non nequeat . Sed hæc ratio non convenu rebus
immobilibus , quando illæ spectantur , non ut dependentes a libéra
dispositione cujusque patrisfamilias , verum quatenus certæ notæ lege
cujusque reipublicæ ubi sitæ sunt , illis impressæ repenuntur ; use notæ
manent indelibiles in ista republica , quidquid aliarum civitatum leges ,
aut privalorum dispositiones , secus aut contra statuant , nec emm
sine magno præjudicio confusioneque reipublicæ ubi sitæ suntres soli ,
leges de illis latæ , disposilionibus istis mutari possunt . ( huberus ,
Jib. i , tit . 3 , de Conflictu legum , § lt>. )
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Cette règle est appliquée par la jurisprudence inter¬
nationale des États -Unis d’Amérique et de la Grande -Bre¬

tagne aux actes relatifs à l’aliénation des immeubles , non -
seulement entre des États indépendants les uns des autres ,
mais aussi entre les diverses parties de la même confé¬
dération ou empire . D’après ce principe , un contrat de
vente ou testament concernant des immeubles , fait dans un

pays étranger , ou dans un autre État de l’Union , doit être
soumis aux formalités requises par les lois de l'État où
les immeubles sont situés ’.

Cependant cette application de la règle est limitée a la
jurisprudence internationale suivie par l’Amérique et l’An- \
gleterre . D’après le droit international privé reconnu par
les diverses nations du continent de l’Europe , un acte de
vente , donation , ou testament , fait avec les formalités
requises par les lois du pays où l’acte est passé , est va¬
lide , non -seulement quant aux meubles , mais aussi quant
aux immeubles , n ’importe dans quel pays ces derniers
sont situés , pourvu que , d’après les lois de ce pays , les
biens immobiliers puissent être aliénés par acte inter vivos
ou par testament ; en en exceptant toutefois les cas où ces
lois prescrivent des formalités qu ’on ne peut observer que
dans les lieux où les biens sont situés , tel que l’enregistre¬
ment d un contrat de vente , donation , ou testament 2.

D’après le principe antisocial qui subsistait encore au
moyen âge parmi les nations de l’Europe , et qui , à moins (
d’un pacte spécial , regardait les étrangers comme ennemis ,
ceux - ci étaient exclus de tout droit de succession aux biens
situés dans le territoire d’un autre État ; ils ne pouvaient
léguer leurs propres biens situés dans un autre pays , et
même ces biens étaient confisqués au profit du souverain
du lieu lorsqu ’ils mouraient dans son territoire . De cette

1 Wheaton ’s Reports , vol . 111, p . 212 . — Robinson et Campbfi t —
t .ranch ’s Reports , vol . Vil , p . 115 .

' Foelix , Droit international privé , § 52 .

§ 4 .
Droit

l’aubaine .
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manière le droit d’aubaine [jus albinagii ) fut établi à 1ex¬
clusion des droits des héritiers par testament ou par suc¬
cession \ Ce droit fut encore confirmé par les progrès
du système féodal , qui ne permettait pas aux étrangers
d’acquérir des biens - fonds sans devenir les vassaux du
souverain du pays où ces immeubles étaient situes . Ce
droit barbare et inhospitalier a été graduellement aboli ,
ou par des améliorations dans la législation de chaque
pays , ou par des traités de réciprocité entre divers Etats .

Avant la révolution française de 1789 , le droit d’au¬
baine existant en France avait été aboli ou modifié par
des conventions avec les puissances étrangères . 11 fut en¬
tièrement abrogé par un décret de l’assemblée constituante
en 1791 , sans exceptions de nation et sans réciprocité .
Cette concession gratuite fut rétractée , et l’ancien principe
de réciprocité rétabli par le Code Napoléon en 1803 ;
mais cette partie du Code civil fut elle -même abrogée par
l’ordonnance du 14 juillet 1819 , qui accordait aux étran¬
gers le droit de posséder des biens mobiliers en France
et d’hériter par succession et par testament comme des
régnicoles 2.

L’usage analogue du droit de détraction ou droit de
retraite [jus detractus ) , par lequel un impôt était prélevé sur
les fonds acquis par succession ou par testament , dans un
État et transportés dans un autre , a été aboli dans la plu¬

part des États civilisés par des conventions réciproques .
Les stipulations contenues dans les traités de 1778 et

1Du Cange ( Glossarium Medii Ævï , voce Albinagium et Albani ) fait
dériver le terme du mot advenœ . D’autres étymologistes le font venir
d 'alibi natus . Pendant le moyen - âge les Écossais , comme les autres
étrangers , étaient appelés en France Albani ; et comme le mot gothique
Albanach est encore appliqué par les montagnards de l’Ecosse à leur
race , il se peut qu ’il ait été transféré par les nations du continent à
tous les étrangers .

2 Rotteck et Welckek , Staats - Lexicon , kyt . Gastrecht , Bd. VI,
§ 362 . — Von Mater , Corpus juris confœderationis germanicce , t . Il ,
p . 17. — Merlin , Répertoire , tit . Aubaine . — Vattel , liv . II, chap . vin ,
§ 112— 114. 1—•Klüber , Droit des gens , part . I, tit . I, chap . n , § 32 et 32.
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de 1801 entre les États -Unis d’Amérique et la France ,
pour l’abolition mutuelle du droit d’aubaine , ont expiré
avec ces traités ; et la stipulation dans le traité de 1794
entre les États -Unis et l’Angleterre , d’après laquelle les
citoyens et sujets des deux pays possédant des terres
dans leurs territoires respectifs devaient continuer à les
posséder suivant leurs titres primitifs , est limitée aux droits
déjà acquis , et doit bientôt cesser par le laps du temps \
Un grand nombre de conventions entre les États - Unis

d Amérique et diverses puissances de l’Europe et de
1Amérique ont stipulé que les étrangers , héritant d’im¬
meubles situés dans le territoire des État -Unis par suc¬
cession ou par testament , auront la faculté de vendre ces
biens dans un délai convenable , et d’en retirer les fonds
provenant de la vente , sans payer aucun droit de détrac¬
tion 2.

La loi du domicile du propriétaire des biens mobiliers § 5.
est préférée à la loi du pays où ces biens sont situés dommu.
quant a la legle de succession : Mobiha ossibus inhérent )\
personam sequuntur . De cette manière la loi du pays où
h pi opriétaire des biens mobiliers était domicilié lors de

>on décès , régit la succession à ses biens , n’importe où ils
sont situés 3. Il a été cependant mis en question jusqu ’à
quel point un sujet de la Grande -Bretagne , en changeant
son domicile de naissance pour un autre domicile hors

e empiie britannique , pouvait changer la règle de suc¬
cession a ses biens mobiliers ; quoiqu 'il fût admis qu ’un
changement de domicile dans les limites de l’empire même ,
comme par exemple de l’Angleterre en Écosse , aurait cet

’ Traité r“Tr °î Amerïcan Law >voJ- !b P-67- 69 . SthEdit .

Elliot ’s American d£l2atVc p*388 PrUSSe’ ^ 14- ~

legum ,
^ oyez aussi une consultation donnée par Grotius romn i ’ P‘ XV1‘
en 1613 , Henry ’s Foreign Law , Append p i % m ■]Unsconsult e ,
toire , tit . Loi , § 6 , n° 3 P‘ ' MRR nm , Réper-
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effet 1. Mais ce doute a été dissipé par une décision
récente d’un tribunal anglais , portant que le domicile ac¬
tuel d’un sujet britannique en pays étranger doit régir
exclusivement les dispositions testamentaires de ses biens
mobiliers , comme dans le cas du sujet d’un pays étranger 2.

La loi du pays où un acte quelconque relatif aux biens
mobiliers est passé , par un individu domicilié dans ce lieu ,
régit , quant a la forme extérieure , l’interprétation et l’effet
de l’acte : Locus régit actum . De cette manière un testa¬
ment relatif à des biens mobiliers , s’il est fait dans les
formes exigées par la loi du pays où il est passé , et où
le testateur était domicilié lors de l’acte , est valide par¬
tout , et il doit être interprété et recevoir son effet suivant
la loi de ce pays .

Ce principe posé par tous les écrivains , a été reconnu
par les tribunaux anglais dans un cas où un natif de
l’Écosse , domicilié aux Grandes -Indes , qui possédait des
biens mobiliers en Écosse , avait fait son testament dans
le lieu de son domicile . La validité d’un legs fait par le tes¬
tateur ayant été contestée devant les tribunaux d’Écosse ,
la cause fut portée par appel devant la chambre des pairs ,
et le lord chancelier Brougham , en posant ses conclusions ,
déclara que l’interprétation du testament et les suites lé¬
gales de cette interprétation devaient être réglées par la loi
du pays où il était fait et où le testateur avait son domi¬
cile , c’est - à-dire par la loi d’Angleterre établie dans ce
pays , quoiqu ’il fût devenu un objet de contestation devant
les tribunaux d’Écosse , puisque ces tribunaux étaient aussi
tenus à prononcer suivant la loi du pays où le testament
avait été fait 3.

1 J . Nicholl in Curling v . Thornton , Addams Eccles . liep ., vol . Il ,
p . 17 .

2 Haggaud , Eccles . Reports , vol . III , P - 393 — 465 ; vol . IV ,
p . 346 — 354 .

3 Wilson and Shaw ’s Reports , vol . III , p . 407 — 414 ,
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Le pouvoir souverain de législation civile règle aussi § 6.
les droits personnels des citoyens ou sujets de l’État , et pSsonnls .
tout ce qui a rapport à leur état civil .

Il s’étend , avec certaines exceptions , à la police su¬
prême sur toutes les personnes habitant le territoire de
1État , citoyens ou étrangers , et a tous les délits criminels
commis par eux dans les limites du territoire \

Quelques -unes de ces exceptions ont pris leur origine
dans le droit des gens positif , d’autres sont l’effet de con¬
ventions spéciales .

11y a aussi certains cas où les lois de l’État , civiles et
criminelles , opèrent au delà de la juridiction territoriale .
Tels sont :

I. Les lois concernant l’état et la capacité des per - Les lois,
sonnes . concernant

l’etat et la

En général , les lois de l’État concernant la condition
civile et la capacité personnelle des citoyens leur sont Ppeuvent’

T t .i , avoir une
applicables , meme quand ils résident en pays étranger . exfrateni-

Telles sont les qualités personnelles universelles qui t0,iale-
commencent , dès la naissance , même telle que la qualité
de citoyen , la légitimité et la non-légitimité ; à une époque
détei minée après la naissance , telle que la minorité et la
majorité ; ou à une époque indéterminée après la nais¬
sance , telle que 1imbécillité ou la démence , la banqueroute ,
le mariage et le divorce constaté par la sentence d’un tri -

unal compétent . Les lois de l’État concernant toutes les
qualités personnelles universelles de ses citoyens les sui -
vent partout et s attachent à eux , n’importe dans quel
pays ils résident 2.

1 Leges cujusque imperii vim habent intra terminos ejusdem rei -
publicæ omnesque ei snbjectos obligant , nec ultra . Pro subipotis
imperio habendi sunt omnes , qui intra terminos ejusdem renerinn
tur , sive in perpetuam , sive ad tempus ibi commorentur
de Conflictu legum , § 2. ) ' BE:RUs>

. 2 Qualitates personales certo loco alicui jure imnrooc QO i •
circumferri e, p’Uonam comi .ari , cm hoc eSuTSTocoTm
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Exceptions Cependant cette règle générale est soumise aux excep -

cette règle , tions suivantes :

Naturalisa - 1° Au droit de chaque État indépendant de naturaliser

les étrangers et de leur conférer les privilèges de leur
domicile acquis .

En supposant même que le sujet natif d’un pays ne
puisse pas renoncer à son caractère national primitif , de
manière à cesser d’être responsable pour ses actes cri¬
minels contre les lois de son pays natal , il a été reconnu
par les autorités judiciaires aux États - Unis d’Amérique
et en Angleterre , qu ’une telle personne peut jouir de
tous les droits civils et privilèges de commerce dans le
pays étranger où il est domicilié et naturalisé . Tel fut l’ar¬
rêt de la cour du Banc du roi concernant l’interprétation
du traité de 1794 entre l’Angleterre et les États -Unis qui
a ouvert le commerce des pays au delà du cap de Bonne -
Espérance , dans les limites de la charte de la compagnie
des Indes , aux citoyens américains , commerce qui était
en même temps prohibé aux sujets britanniques . La cour
jugea qu ’un sujet natif de l’Angleterre pourrait devenir
citoyen des États -Unis, et jouir de tous les avantages com¬
merciaux concédés par le traité au pays étranger où il
avait été naturalisé , et que la circonstance de son retour
dans son pays natal pour un objet purement temporaire ,
ne devait pas le priver de ces avantages \

Droit 2° Le droit souverain qu ’a chaque État indépendant de

| e ucharque régler les propriétés situées dans les limites de son terri -

Ependant ' toire , forme une autre exception à la règle générale , que

propriétés jgg concernant 1état des personnes sont applicables

leŝ Stes aux citoyens même résidant en pays étranger .
de son

territoire .

eo jure quo taies personæ alibi gaudent vel subjecti sunt , fruuntur et
subjiciuntur . (Hüberüs , de Conflictu legum , § 12 et '13. ) Pardessus ,
Droit commercial , part . VI , tit . vu , chap . n , § i - ^ Foelix , Droit in¬
ternational privé , § 31 .

1 Term Reports , vol . VIII , p . 31 . — Bosanquet et Puller ’s Reports ,
vol . I , P - 43 .
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De cette manière la capacité personnelle de contracter un
mariage , tel que lage et le consentement des parents , etc .,
est réglée par les lois de l’État auquel la personne est
soumise ; mais les effets d’un contrat de mariage sur des
biens immobiliers situés dans un autre pays doivent être
déterminés par les lois de ce pays . Klüber soutient une
doctrine contraire , qu ’il fait reposer sur le principe que
la loi étrangère dans ce cas n’affecte pas le territoire im¬
médiatement , mais seulement d’une manière accidentelle ,
et cela par le consentement tacite du souverain pour
1avantage de ses sujets et sans préjudicier à leurs droits
ou aux siens . Cependant l’usage des nations est certaine¬
ment différent , et par conséquent , on ne peut supposer
un consentement tacite de renoncer à la loi du pays qui
a imprimé certaines qualités indélébiles sur les immeubles
situés dans le territoire de l’État b

Quant aux biens mobiliers , la lex loci contractus , ou
la lex domicilii , peut être préférée , dans certains cas , à la
loi du pays où les biens sont situés . Klüber prétend que
non - seulement le contrat de mariage , dûment célébré
dans un lieu quelconque , est valide en tout autre lieu ,
mais que les droits et les effets du contrat , comme dépen¬
dant de la lex loci , sont également valables partout 2. Si
cette règle est entendue comme étant limitée aux biens
mobiliers , elle se trouve confirmée par l’autorité unanime
des publicistes , qui tous confirment la doctrine , que les
incidents et les effets du mariage sur les biens des parties
contractantes , n’importe où ces biens sont situés , doivent
être régis daprès la loi du domicile matrimonial , dans

Kent , Commentaries on American law , vol . H , p . 182 , note

2 Porro , non tantum ipsi contractus ipsæque nuptiæ certis look
rite celebratæ , ubique pro justis et validis habentur sed etiam
et effecta contractuum nuptiarumque , in iis locis recepta ubim .P v m
suam obtinebunt . (Huberus , de Confliclu legum §9 ) ’ e

I . 8
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l’absence de stipulations contraires insérées dans le con¬
trat de mariage 1.

De la D ’après le droit international privé de l ’Europe et de

l’Amérique , le certificat de décharge ou concordat , obtenu
par un débiteur qui a fait faillite dans le pays où ses dettes
ont été contractées , est obligatoire pour les créanciers
dans tout autre pays . Mais les opinions des légistes et la
pratique des nations sont très -diverses sur la question de
savoir jusqu ’à quel point le titre des syndics d’un banque¬
routier dans un pays peut opérer sur ses biens mobiliers
situés dans un autre pays , de manière à empêcher la
distribution de ces biens conformément aux lois du pays
où ils sont situés . Suivant la règle reconnue par la plupart
des États de l’Europe , la procédure commencée dans le
pays où celui qui a fait faillite est domicilié , est regardée
comme entraînant le droit exclusif de distribuer ses biens ,

qui par une fiction légale sont considérés comme étant
tous situés dans le pays de son domicile . Mais, d’après la
jurisprudence des États -Unis d’Amérique , la lex loci rei
sitœ est préférée à la lex domicilii par rapport aux créan¬
ciers , et on n’accorde pas aux lois d’un pays étranger un
effet extraterritorial au préjudice de l’autorité , des droits
et des intérêts du pays . C’est conformément à ce principe
que la cour suprême des États - Unis a jugé que des
créanciers américains qui avaient saisi les biens de leur
débiteur étranger situés dans le pays , devaient être pré¬
férés aux syndics réclamant en faveur de la masse des
créanciers , en vertu des lois du pays étranger où le dé¬
biteur était domicilié 2.

La lex loci 3° La règle générale quant à l ’application des statuts
contractus . -, -, ■v r ' *•

Exception 1 personnels est soumise , dans quelques cas , a 1 opération

àénonclè e de la lex loci contractus .

1 Foelix , Droit international privé , § 66 .
2 Iîell ’s Commentaries on the law of Scotland , vol . II , p . 681 et

G87. — Kent ’s Commentaries on American lato , vol . II , p . 393 — 4-04 ,
408 , 419 . •— Wheaton ’s Déports , vol . XII , p . 153—- 163 .
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Le concordat d’un banqueroutier obtenu en vertu des
lois de son propre pays ne peut pas avoir l’effet de le
libérer des dettes qu ’il a contractées avec des étrangers
en pays étranger . La capacité personnelle de contracter un
mariage , telle que le consentement des parents quant à
l’âge , etc ., est généralement réglée par la loi de l’État dont

les parties sont citoyens , mais les formalités du mariage
sont toujours réglées par la loi du lieu où il est célébré . Si
le mariage est valide dans ce lieu , il est considéré comme

valide partout , sauf les cas où le contrat est fait pour
éviter frauduleusement les lois du pays dont les parties
sont sujets domiciliés .

IL Les lois civiles d’un État peuvent opérer hors de la
juridiction territoriale de cet État , dans les cas où des

contrats faits dans les limites de l'État deviennent l’objet
de contestations devant les tribunaux d’un pays étranger .

Un contrat valide d’après les lois du lieu où il est fait
est en général valide partout . L’utilité et la convenance

générales des nations ont établi la règle que la lex loci
contractus détermine tout ce qui regarde la forme , l’inter¬
prétation , l’obligation et l’effet du contrat .

De cette règle générale sont exceptés les cas où l’auto¬
rité , les droits et les intérêts d’autres États , ou de leurs
citoyens , sont préjudiciés 1.

1° Elle ne peut être appliquée à des cas qui sont pro¬
prement régis par la lex loci rei sitœ , tel , par exemple ,
que 1effet d un contrat de mariage sur les immeubles
situes dans un autre pays , ou par les lois d’un autre État
relatives à l’état des personnes et des capacités de ses
citoyens .

Redores imperiomm id comiter agunt , ul jura cuiusmip i
mtra termines ejus exercita teneant ubique suam vim î
potestati aut juri alterius imperantis ejusque civinm üÜU- !
( Hüberus , de Conflictu legum , § 2 . ) — Effecta contractuom ' ^ tn !lUI ‘
imtorum , pro jure loei illius alibi quoque observantm - - ’ n
civibus alienis creelur pr * j» .HcJi . & jure «

8 *

§ r
Lex loci

contractus .

Exceptions
aux effets

de
cette loi .
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2° Elle ne saurait être appliquée dans des cas où elle
pourrait se trouver en conflit avec les lois d un autre Etat
relatives à la police , la santé publique , les revenus de cet
État et en général son autorité souveraine et les droits et
intérêts de ses citoyens .

De cette manière , si des marchandises sont vendues
dans un lieu où elles ne sont pas prohibées , pour etre
livrées dans un autre pays où elles sont prohibées , le
prix ne peut pas être exigé dans ce dernier pays dont les
tribunaux ne doivent pas accorder leur sanction à un contrat
fait en violation de ses lois . Mais les tribunaux d’un pays
ne reconnaissent pas et ne donnent pas leur effet aux
règlements commerciaux et fiscaux d’un autre pays ; par
conséquent l’assurance des marchandises prohibées dans
un pays peut devenir la matière d’une action devant les
tribunaux d’un autre pays où elles ne sont pas prohibées 1.

Huber enseigne la doctrine que le contrat de mariage
doit être réglé d’après les lois du pays où le mariage est
célébré , excepté dans le cas où le mariage est contracté
dans le but d’éluder frauduleusement les lois de l’État au¬

quel les parties contractantes appartiennent 2. Tels sont les

1 Pardessus , Droit commercial , pte . VI , tit . vil , chap . n , § 3 . '
Eméiugon , Traité d’assurance , t . I , p . 212 — 246 . — Parke on In¬
surance , p . 341 , 6e édit . L ’équité morale de cette règle a été con¬
testée par Bynkershoek et Pothier .

2 Si licitum est eo loco ubi contractum et celebratum est , ubique

lidum er jt effectumque habebit , sub eadem exceptione præjudicii
aliis non creandi . (Huberus , de Conflictu legum , § 8 . ) — 11 cite comme
lin exemple de cette exception le cas de mineurs allant d ’un Etat à
lin autre pour contracter mariage sans le consentement des curateurs
exi - é nar la loi de leur propre pays . « Sæpe fit , ut adolescentes sub
curatoribus agentes , furtivos amores nuptiis conglutinare cupientes ,
abeant in Frisiam Orientaient ! , aliave loca , in quibus curatorum con¬
sensus ad matrimonium non requiretur , juxta leges Romanas , quæ
apud nos bac parte cessant . Célébrant ibi matrimonium , et mox
reduunt in patriam . Ego ita existimo , banc rem manifeste pertinere
ad eversionem juris nostri ; et ideo non esse magistratus , nie obli
gatos , e jure gentium , ejusmodi nuptias agnoscere et latas nabere .
Multoque magis statuendum est , eos contra jus gentium lacere viden ,
qui civibus aiieni imperii sua facilitate , jus patriis legibus contrarium ,
scientes , volentes , impertiuntur . » { Ibid . § 123 . )



DROITS DE LEGISLATION CIVILE ET CRIMINELLE . | | 7

mariages contractés en pays étranger , d’après les lois
de ce pays , par des personnes mineures ou autre¬
ment incapables de contracter un mariage conformément
aux lois de leur propre pays . Cependant la jurisprudence
anglaise a établi comme règle , pour les diverses parties
de l’empire britannique , que les mariages clandestins
célébrés en Écosse par des personnes domiciliées en An¬
gleterre , dont les lois exigent le consentement des parents
ou des curateurs , tandis que les lois de l’Écosse ne
1exigent pas , sont valables dans le pays où les parties
contiactantes ont leur domicile fixe. Cette jurisprudence
a ete adoptée pour éviter la confusion qui pourrait s’en¬
suivre par rapport aux successions , aux questions de légi¬
timité et a toutes autres questions de personnes et de
propriété , si la validité du contrat de mariage n’était pas
déterminée par la loi du pays où il est célébré . Le même
principe a été reconnu entre les divers États de l’Union
américaine , et motivé par les mêmes raisons de conve¬
nance et de politique \

Suivant la jurisprudence française , au contraire , l’âge
de consentement au mariage exigé par le Code civil est
regardé comme une qualité personnelle des Français , qui
les suit partout où ils vont ; et par conséquent un mariage
contracté en pays étranger par un Français qui n’a pas
encoie atteint 1âge requis par les lois françaises , ne sera
pas legardé comme valable par les tribunaux français ,
quoique la partie contractante ait atteint l’âge requis par
les lois du pays où le mariage a été célébré 2.

3 Dans tous les cas où , d’après la nature du contrat
Un-même , ou daprès la loi du pays où il a été fait , ou
daprès 1intention expresse des parties , le contrat doit
être exécuté dans un autre pays , tout ce qui regarde son

1 Haggard ’s Consistory Reports , vol . II , p . 428 — m ir .
Commentaries, vol . II , p. 93. ^ 3. — Kent ’s

n° 2| fs™ .’ Réperl0ire > tU - Loi > § G- ~ Toullier ,- Droit français , t . I ,

Jurispru¬
dence

anglaise
en celte
matière .

Jurispru¬
dence

française .
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exécution doit être déterminé par la loi de ce pays . Les
écrivains qui affirment que cette exception s’étend à tout
ce qui regarde la nature , la validité et l’interprétation du
contrat , semblent avoir été induits en erreur en supposant
que les autorités sont en désaccord sur cette question .
Un examen critique de ces autorités fera ressortir la dis¬
tinction qui existe entre ce qui regarde la validité et l’inter¬
prétation , et ce qui regarde l’exécution du contrat . Par
l’usage approuvé des nations , ces premiers incidents doivent
être déterminés par la lex loci contractus , tandis que l’exé¬
cution du contrat dépend de la loi du pays où il doit être
exécuté

§ s. 4° Comme chaque État souverain possède le droit
Lex fou. exc]us jf qe r égler la procédure dans ses tribunaux , la lex

loci contractus d’un autre pays ne peut pas s’appliquer
aux contestations qui doivent être déterminées par la lex
fori de l’État où les tribunaux sont appelés ù prononcer
sur le contrat .

Si un contrat fait dans un pays devient l’objet d’un
procès devant les tribunaux d’un autre pays , tout ce qui
regarde les formalités de procédure , les preuves judi¬
ciaires et les règles de prescription , doit être déterminé
par les lois de l’État où le procès est intenté , et non pas
par celles du pays où le contrat a été fait 2.

§ 9. III. Les lois civiles et criminelles d’un État peuvent
é̂tranger” aussi opérer hors de la juridiction territoriale dans les casson am¬

bassadeur , suivants .
ounsaaflotie .i o TY anr ès l’usaLm "énéral et la convenance des nations ,

entrant ■ ^ 00

limbes ‘mr- la personne d ’un souverain étranger allant dans le terri -
monaies to ji>c fp un autre État est exempte de la juridiction locale ,

autie État. tt e p r ésentant le pouvoir , la dignité et tous les attributs
souverains de sa nation , et allant dans le territoire d’un
autre État en vertu de la permission tacite accordée en

1 Foelix , Droit international privé , § 7k
2 Jbid . , § 7G. -—- Kext , Commenta ries , vol . Il , p . 459 .
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temps de paix par le fait même de l’absence d’une prohi¬
bition positive , il n’est pas soumis h la juridiction civile ou
criminelle du pays où il réside temporairement \

2° La personne d’un ambassadeur , ou autre ministre
public , résidant dans le territoire de l’État auprès duquel
il est accrédité , est exempte de la juridiction du pays . Sa
résidence est regardée comme une résidence permanente
dans son propre pays , et il garde son caractère national ,
sans se confondre avec les sujets du pays où il réside 2

3 Une armée ou une flotte appartenant aune puissance
étrangère , et traversant ou stationnant dans les limites

do tenitoire dun autre État , en amitié avec cette puis¬
sance , sont également exemptes de la juridiction civile et
criminelle du pays 3.

A s ensuit que les personnes et les choses qui , dans
ces trois cas , se trouvent dans les limites du territoire
d’un État étranger , restent soumises à la juridiction de
lÉtat auquel elles appartiennent , comme si elles étaient
encore sur son territoire .

s S d ny a pas de prohibition expresse , les ports d’un
Etat sont legardes comme étant ouverts aux navires de
guerre d une autre nation avec laquelle cet État est en
paix et amitié . Ces navires entrés dans les ports étrangers ,
soit en vertu de l’absence d’une prohibition , soit en vertu
aune autorisation expresse , stipulée par traité , sont
xempts de la juridiction des tribunaux et des autorités

du heu .

Les bâtiments marchands d’un État quelconque , entrés
ans les ports dun autre État , ne sont pas exempts de

’ ®™ RSH0“ , de Foro legatorum , cap . m , § 13; cap . iX S 10
- Vide infra , part . III , chap . i . a , r a , S m .
3 Exceptis tamen ducibus et çeneralibus alimi .w „

classis mantimi , vel ductoribus alicujus navis naliiaHs ^ n01'11'-’ Vel
suos milites , gentem et naves , libère juridictionem m ! ’ i lstl 111
sive contentiosam , sive civilem , sive criminalem a anam ’
anquam in suo proprio , exercere possunt etc l'r ,(̂ Uo 0CC,,Pant

p . 136 , 474. ) pu&suni , etc . (Casaregis , Disc .
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la juridiction locale , à moins d’une convention expresse ;
et ils le sont seulement pour ce qui a été prévu par une
telle convention .

Ces principes du droit des gens maritime ont été cons¬
tatés par la cour suprême des États -Unis d’Amérique dans
l’affaire d’un bâtiment qui avait appartenu originairement
à un citoyen américain , mais qui avait été saisi , confisqué ,
et converti en bâtiment de guerre à Saint -Sébastien en
Espagne , par ordre de l’empereur Napoléon , en ISIO . Le
bâtiment ayant été armé et envoyé en course sous le
pavillon français , fut réclamé par le propriétaire américain
dans le port de Philadelphie où il avait fait relâche .

En prononçant ses conclusions dans ce cas , le président
de la cour , Marchall , posa le principe : que la juridiction
des tribunaux de justice était une branche de celle pos¬
sédée par la nation comme puissance souveraine et indé¬
pendante . La juridiction de la nation dans les limites de
son territoire est nécessairement exclusive et absolue .
Cette juridiction ne peut être limitée que par le consente¬
ment de la nation elle - même .

Ce consentement peut être ou exprès ou tacite . Dans
le dernier cas , il est moins déterminé et plus exposé aux
incertitudes de l’interprétation ; mais s’il est bien constaté ,
il n’en est pas moins obligatoire .

Le monde étant composé de souverainetés distinctes ,
possédant des droits égaux et une indépendance égale ,
dont l’avantage mutuel est avancé par des communications
entre elles et par un échange de ces bons offices que
l’humanité exige , tous le souverains ont consenti à un
relâchement , dans certains circonstances , de cette juri¬
diction absolue et complète dans leur territoire , qui leur
est attribuée par la souveraineté même .

Ce consentement peut résulter de l’usage général , et
de l’opinion générale des nations fondée sur cet usage .
Une nation qui exercerait subitement et sans notification
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préalable sa juridiction territoriale d’une manière qui ne
serait pas conforme aux usages et aux obligations du
monde civilisé , peut être justement accusée de violer la
loi publique .

Cette égalité parfaite , cette indépendance absolue des
souverains , et cet intérêt commun qui les engage à des
relations et k de bons offices mutuels , a donné lieu k des
cas exceptionnels , où le souverain est supposé renoncer
k une portion de cette juridiction exclusive qui appartient
a toutes les nations . Parmi ces exceptions nous remar¬
querons les suivantes :

i La personne du souverain est exempte d’arrestation Exemption
ou de détention dans un pavs étranger . personne

ovi d u

b il entre dans le territoire d’un autre Etat avec la con - ŝ I5er n
naissance et la permission du souverain de cet État , cette jur?dJiï on
permission , quoiqu ’elle ne contienne pas de stipulation du pays'
expresse que sa personne sera exempte d’arrestation , est
généralement entendue comme renfermant un engagement
tacite k cet effet.

Pourquoi tout le monde civilisé est - il d’accord sur
cette interprétation ? La réponse k cette question est qu ’un
souverain étranger ne doit pas être supposé avoir l’in¬
tention de se soumettre k une juridiction incompatible
avec sa propre dignité et la dignité de la nation qu ’il
i epresente , et c est pour éviter cette soumission que la
pei mission a ete obtenue . Le caractère de la personne
a laquelle cette permission est accordée et son objet
demandent également qu ’elle soit interprétée de manière
a donner pleine sécurité k cette personne . 11 n’est pas
cependant nécessaire d’exprimer cette sécurité ; il suffit
qu elle soit sous -entendue d’après les circonstances du cas

Si un souverain entre dans le territoire d’un autre sans
son consentement exprès ou tacite , une question se pré¬
sentera qui ne paraît pas avoir été parfaitement résolue
par les publicistes . Si le souverain étranger , dans le cas
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supposé , ne tombe pas sous la juridiction du souverain
sur le territoire duquel il entre sans permission , cela doit
être parce que tous les souverains s’engagent tacitement à
ne pas abuser sur la personne d’un égal du pouvoir
qu ’une confiance romanesque aurait pu leur donner .

2° L’exemption accordée par tous les peuples civilisés
aux ministres étrangers de la juridiction du pays où ils
résident , dépend du même principe .

Cette exemption a été fondée sur la supposition que
le ministre public doit jouir des mêmes immunités qui
sont accordées dans le pays étranger au souverain qu ’il
représente , ou bien sur la fiction d’exterritorialité qui le
suppose résidant toujours dans son propre pays . Dans
l’une ou l’autre supposition , l’exemption est accordée par
le gouvernement de l’Etat auprès duquel le ministre est
accrédité . Celte fiction d’exterritorialité ne peut pas être
érigée et maintenue contre la volonté du souverain du
territoire . Il est supposé avoir donné son assentiment à
l’exemption fondée sur l’une ou sur l’autre supposition .

Cet assentiment n’est pas en général constaté par une
déclaration expresse . Il est vrai que dans quelques pays ,
et entre autres les États -Unis d’Amérique , des lois ont été
faites pour exempter les ministres étrangers de la juridic¬
tion des tribunaux du pays . Mais ces lois sont évidem¬
ment destinées à punir la violation des privilèges qui
existent déjà par le droit des gens . L’assentiment du sou¬
verain à l’exemption des ministres étrangers de la juridic¬
tion territoriale est tacite ; il est dérivé de la considération

que sans cette exemption le souverain étranger pourrait
compromettre sa dignité en accréditant un ministre pour
le représenter à l’étranger . Autrement le ministre devien¬
drait le sujet de l’État auprès duquel il serait accrédité , et
il ne pourrait pas remplir librement les fonctions de sa
mission . Un souverain qui confie les intérêts de sa nation ,
par rapport à une autre puissance , à une personne qu ’il
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a choisie pour cet objet , ne doit pas être censé avoir l’in¬
tention de soumettre son envoyé à la juridiction de cette
puissance ; et par conséquent le consentement de le rece¬
voir implique la concession des privilèges dont son sou¬
verain veut qu ’il jouisse comme essentiels à l’accomplis¬
sement de sa mission .

S’il y a des cas où le ministre public peut être puni
par les autorités du pays où il réside pour des délits
contre la sûreté publique , c’est parce qu ’en violant les con¬
ditions sous lesquelles il a été reçu , il est censé renoncer

aux privilèges accordés sous ces conditions , par le con¬
sentement du souverain .

3° On peut citer un troisième cas où le souverain du Exemption
pays est censé céder une partie de sa juridiction terr l- étrangères
tonale , c’est -à- dire où il permet aux troupes d’un prince trav ie hant
étranger de traverser son territoire . temtoire.

Dans ce cas , et , sans une déclaration expresse renon¬
çant a lexetcice de cette juridiction sur l’armée étrangère
à laquelle on a concédé un passage , le souverain du pays
en 1exerçant pourrait être accusé de mauvaise foi . L’objet
pour lequel le passage libre est accordé pourrait être
entièrement faussé , si la direction et la police de cette
armée étaient retirées de ses propres officiers pour être
exercees par les autorités locales . La concession d’un
passage libre implique donc la renonciation de toute juri¬
diction sur les troupes étrangères , pendant le passage , et
permet au général étranger d’exercer exclusivement sur
son aimée la discipline militaire et de punir les offenses
commises par ses soldats .

Sans aucun doute une force militaire étrangère en
entrant sur le territoire d’un prince étranger , contre sa
volonté , ne peut jamais acquérir d’immunités et de droits
autres que ceux que la guerre donne à un ennemi . Mais

si son consentement , au lieu d’être exprimé par une per¬
mission spéciale , est énoncé par une déclaration géné -
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raie que des troupes étrangères peuvent passer par une
certaine étendue de son territoire , on ne peut apercevoir
aucune distinction entre une telle permission générale et
une permission spéciale . Il paraît raisonnable d’admettre
que toutes les immunités qui sont accordées par une per¬
mission spéciale sont également attachées à une permis¬
sion générale .

Le passage d'une armée étrangère sur le territoire d’un
autre souverain , entraîne toujours des inconvénients , et
peut même devenir dangereux à l’État neutre . Un tel pas¬
sage peut détruire toutes les distinctions entre la guerre
et la paix , et réduire une nation à la nécessité de résister
par la guerre contre un acte qui n’est pas tout à fait un
acte d’hostilité , ou bien de s’exposer aux stratagèmes
d’une puissance qui peut entrer dans le pays sous de faux
prétextes . C’est pour ces raisons que la permission accor¬
dée aux étrangers en général d’entrer n’eSc jamais comprise
comme s’étendant à des forces militaires ; et une armée
étrangère entrant dans le territoire d’un autre souverain ,
sans sa permission spéciale , peut être regardée comme
coupable d’un acte d’hostilité , et quand même on ne lui
oppose pas la force , elle n’acquiert aucun privilège ou
immunité par sa conduite violente et irrégulière .

La règle applicable aux armées n’est pas également
applicable aux bâtiments de guerre entrant dans les ports
d’une autre nation . L’admission des bâtiments de guerre
d’une nation étrangère dans les ports d’une autre nation
n’entraîne pas les mêmes dangers et les mêmes inconvé¬
nients que le passage d’une armée étrangère à travers le
territoire d’une autre nation . Si , pour des raisons d’État ,
les ports d’une nation quelconque sont fermés contre les
bâtiments de guerre de toutes les nations étrangères , ou
contre ceux de quelque nation , une pareille résolution est
ordinairement annoncée d’avance . S’il n’y a pas de pro¬
hibition , les ports d’une nation sont regardés comme étant
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ouverts aux bâtiments de guerre d’une autre nation avec
laquelle la première est en paix et amitié . Ces bâtiments
sont supposés entrer dans ces ports et y rester pendant
qu ’il leur est permis de faire relâche sous la protection
du gouvernement du lieu .

Les traités entre les nations civilisées contiennent sou¬
vent une pareille stipulation en faveur des bâtiments de
guerre qui sont forcés de chercher un asile dans les ports
d’une nation amie , par suite d’une tempête ou autre néces¬
sité urgente . Dans ce cas , le souverain est obligé , par
suite de ces conventions , de permettre l’entrée de ses ports
aux navires des puissances avec lesquelles la convention
est faite , permission qu ’il ne peut pas rétracter .

S il n’y a pas de convention expresse applicable au cas ,
et si le souverain juge à propos de laisser l’entrée de ses
ports libre aux bâtiments de guerre des puissances étran¬
gères , il paraît évment qu ’ils y entrent par son consente
ment , et alors il n’y a aucune différence entre ce con¬
sentement tacite et un consentement formel .

Toutes les raisons sur lesquelles est établi le principe
de l’exemption de la personne du souverain et de son
ministre s’appliquent également en faveur des bâtiments
de guerre dans l’espèce actuelle .

« Pour toutes ces raisons , il est impossible de conce -
voii que 1intention du prince qui envoie un ambassadeur ,
ou tout autre ministre , soit de le soumettre à l’autorité
d une puissance étrangère . C'est ici une nouvelle raison ,
qui achevé d’établir l’indépendance du ministre public . Si
on ne peut raisonnablement présumer que son maître
\ euille le soumettre à l’autorité du souverain à qui il l’en¬
voie , ce souverain , en recevant le ministre , consent de
1admettre sur ce pied d’indépendance : et voilà , entre les
deux princes , une convention tacite qui donne une nou¬
velle force à l’obligation naturelle 1. »

1 Vattel , Droit des geiis , liv . IV , chap . vu , § 92 .
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Il est également impossible de concevoir qu ’un prince
qui stipule pour le passage de ses troupes , ou pour un
asile pour ses bâtiments de guerre , dans les limites du
territoire d’un autre souverain , ait l’intention de soumettre
son armée ou sa marine à la juridiction d’un État étranger .
Et si on ne peut pas concevoir cela , le souverain du port
doit être considéré comme ayant fait la concession du
privilège dans toute l’étendue de la demande .

Suivant l’arrêt de la cour suprême , dans les cas où ,
sans aucune convention spéciale , les ports d’une nation
sont ouverts aux bâtiments de guerre et de commerce
d’une puissance amie , dont les sujets ont en même temps
la libre entrée dans le pays , pour leurs affaires ou leur
plaisir , sans une permission spéciale , il y a une distinction
à établir quant aux droits accordés aux individus ou aux
bâtiments marchands , et ceux accordés aux bâtiments de

guerre formant une portion des forces militaires de la
nation . Quand les individus d’une nation se répandent
parmi les habitants d’un autre pays pour leurs affaires
ou selon leur caprice , et quand les bâtiments marchands
d’une nation entrent dans les ports d’une autre pour faire
le commerce , ils ne pourraient pas être exempts de la juri¬
diction du pays sans danger pour le bon ordre de la
société et pour la dignité du gouvernement . Le souverain
étranger n’a pas même d’intérêt k une pareille exemption
en faveur de ses sujets et de leur propriété . Ses sujets
allant en pays étrangers ne sont pas employés par lui, ils
ne sont pas engagés dans des affaires publiques . Par consé¬
quent il y a des raisons puissantes pour ne pas exempter
de telles personnes de la juridiction du pays où ils se
trouvent , et point de motifs pour demander une telle
exemption . La permission tacite accordant leur libre entrée
ne peut donc être interprétée comme concédant une telle
exemption .

Mais le cas d’un bâtiment de guerre appartenant à
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l’État est tout à fait différent . Un tel bâtiment constitue
une partie des forces militaires de la nation à laquelle il
appartient ; il agit sous les ordres immédiats et directs du
souverain ; il est employé par lui pour des objets natio¬
naux . Ce souverain a donc de puissants motifs pour em¬
pêcher que ces objets ne soient pas entravés par l’inter¬
vention d’un État étranger . Une pareille intervention ne
pourrait avoir lieu sans affecter sérieusement sa puissance
et sa dignité . La permission tacite accordant l’entrée d’un

port étranger aux bâtiments de guerre d’une autre nation ,
doit donc etre interprétée comme contenant une exemption
de la juridiction de l’État dont il réclame les droits de
l’hospitalité .

Suivant ces principes et d’après le consentement una¬
nime des nations , un étranger résidant ou séjournant dans
un pays est soumis aux lois de ce pays ; mais on ne trouve
pas d’exemple de l’exercice de cette juridiction sur les
bâtiments de guerre d ’un souverain étranger entrant dans
les ports qui leur ont été ouverts .

Bynkershoek a en effet soutenu la doctrine que les
biens dun souverain ne pourraient pas être distingués ,
sous ce rapport , de ceux d’un simple particulier , et il cite
plusieurs cas où les tribunaux de son pays avaient exercé
leui juridiction dans des circonstances où un souverain
était partie défenderesse .

Sans prononcer sur cette question , on peut affirmer
(ju il y a une distinction manifeste entre les biens privés
dune personne princiere , et cette force militaire qui sou¬
tient la puissance souveraine et maintient la dignité et
1indépendance de la nation . Un prince souverain , en fai¬
sant i acquisition de biens privés en pays étranger npm

etre considéré comme soumettant ces biens à la juridiction
de ce pays , il peut être regardé sous ce rapport comme
dérogeant â son caractère de prince , et prenant celui d ’un

particulier ; mais il ne peut pas être présumé avoir agi de
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cette manière quant à une portion quelconque de cette
force armée qui soutient sa couronne et la nation qu ’il
gouverne .

Le seul cas contraire cité par Bynkershoek est celui de
certains bâtiments de guerre appartenants au roi d’Espagne ,
et saisis en 1668 dans le port de Flessingue pour des
dettes de ce roi . Dans ce cas les États - Généraux sont
intervenus , et il y a raison de croire , d’après la manière
dont il raconte l’affaire , que les bâtiments ont été relâchés ,
ou par l’intervention du gouvernement , ou par la décision
du tribunal h

Ce cas des bâtiments espagnols doit être regardé comme
le seul exemple fourni par l’histoire de la saisie des vais¬
seaux armés d’une nation étrangère , pour répondre à
une réclamation contre son souverain ; et cette procédure ,
arrêtée par le gouvernement d’un pays qui a permis
la saisie des biens privés d’un prince étranger pour ses
dettes , semble fournir un argument très -fort en faveur de
l’universalité de l’opinion qui accorde l’exemption des
bâtiments de guerre en pareil cas . La distinction établie
par les lois des États -Unis d’Amérique entre les bâtiments
publics et privés semble aussi être fondée sur la même
opinion générale .

Sans doute le souverain du pays peut retirer le con¬
sentement tacite qu ’il a accordé à l’entrée des bâtiments
de guerre d’une autre nation dans ses ports . Il peut
réclamer et exercer la juridiction sur ces bâtiments , ou par
l’emploi de la force , ou en les soumettant aux tribunaux

1 Anno 1668 , privati quidam regis hispanici creditores très ejus
re°ni naves bellicas , quæ portum Flessingensem subiverant , arresto
detinuerunt , ut inde ipsis satisfieret , rege hispanieo ad certum diem
per epistolam in jus vocato ad judices Flessingenses , sed ad legati
hispanici expostulaüones Ordines Générales 12 Dec . 4668 , decre -
verunt , Zelandiæ Ordines curare vellent , naves illæ continuo dimitte -
rentur liberæ , admoneretur tamen per literas Hispaniæ regina , ipsa
curare vellet , ut illis creditoribus , in causa justissima , satisfieret , ne
repressalias , quas imploraverunt , largiri tenerentur . (Bynkershoek ,
de Foro legatorum , cap . iv .)
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ordinaires . Mais jusqu ’à ce que ce pouvoir soit exercé d’une
manière qui n’admette pas de doute , le souverain ne doit
pas être regardé comme ayant conféré à ses tribunaux
une juridiction qu ’il ne peut exercer sans une violation de
la foi publique . Les lois civiles qui donnent à un individu
qui a été privé de ses biens par la violence , le droit de
les réclamer devant les tribunaux de son pays , ne doivent
donc pas être interprétées comme leur accordant une juri¬
diction dans un cas ou le pouvoir souverain a tacitement
consenti à ne pas Texercer .

La cour a donc conclu que le bâtiment en question
étant un bâtiment arme au service d’un souverain étranger

»

avec lequel les États -Unis étaient en paix , et étant entré
dans un de leurs ports sous les mêmes conditions qui
sont généralement accordées aux bâtiments de guerre
étrangers dans les ports d’un autre État , devait être con¬
sidéré comme étant entré dans les limites du territoire
américain , en vertu de la convention tacite , que pendant
son séjour il serait exempté de la juridiction du pays \

La jurisprudence maritime reconnue en France par
rapport aux bâtiments marchands étrangers entrant dans
les ports français ne paraît pas s’accorder avec les prin¬
cipes établis par l’arrêt de la cour suprême des États -Unis
que nous venons de citer , ou , pour parler plus correcte¬
ment , la législation française , en exemptant ces bâtiments
de 1exercice de la juridiction du pays , leur accorde de
plus grandes immunités que celles exigées par les principes
généraux du droit international . Comme il dépend de la
volonté d’une nation de faire telle condition qu ’elle juge
convenable a 1admission des bâtiments étrangers dans ses
ports , de meme elle peut étendre aussi loin qu ’elle le
juge convenable les immunités accordées à ces bâti¬
ments entrant dans ses ports en vertu d’un consentement

Jurispru¬
dence

française
quant à

l’exemp¬
tion des

bâtiments
marchands

de la
juridiction

du pays .

! Cranch ’s Reports , vol II , p . 138 — 147 .
I . 9
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tacite , d’après le droit des gens et l'usage général des
nations .

La jurisprudence française établit , quant aux faits qui
se passent à bord des navires de commerce , dans un
port ou dans une rade en pays étranger , une distinction
entre : 1° d’une part , les actes de pure discipline inté¬
rieure du navire , ou même les crimes ou délits commis
par un homme de l’équipage contre un autre homme du
même équipage , lorsque la tranquillité du port n en est
pas compromise ; et 2° , d’autre part , les crimes ou délits
commis même à bord , contre des personnes étrangères à
l’équipage ou par tout autre que par un homme de l’équi¬
page , ou même ceux commis par les gens de l’équipage
entre eux , si la tranquillité du port en est compromise .

A l’égard des faits de la première classe , la jurispru¬
dence française déclare que les droits de la puissance à
laquelle appartient le navire doivent être respectés ; que
l’autorité locale , par conséquent , ne doit pas s’ingérer dans
ces faits , à moins que son secours ne soit réclamé . Ces
faits restent donc sous la police et sous la juridiction de
l’État auquel appartient le navire .

Quant aux faits de la seconde classe , la jurisprudence
française pose le principe , que la protection accordée aux
navires marchands étrangers dans les ports ne saurait
dessaisir la juridiction territoriale pour tout ce qui touche
aux intérêts de l’État ; qu ’ainsi le navire admis dans un
port de l’État est de plein droit soumis aux lois de police
du lieu où il est reçu ; et que les gens de son équipage
sont justiciables des tribunaux du pays pour les délits
commis même à bord contre des personnes étrangères à
l’équipage , ainsi que pour les conventions civiles qu ’ils
pourraient faire avec elles ; en un mot que la juridiction
territoriale , pour cette seconde classe de faits , est hors
de doute .

C’est d’après ces principes que les autorités et les juri -
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dictions se conduisent en France , à l’égard des navires
marchands étrangers , mouillés dans ses eaux .

Ainsi , en 1806 , un navire de commerce américain le
Newton étant dans le port d’Anvers , une rixe eut lieu
dans un canot de ce navire , entre deux matelots de son

épuipage , rixe au sujet de laquelle un conflit de juridiction
s’éleva entre les autorités judiciaires du lieu et le consul
américain , qui en réclama la connaissance exclusive . Un fait

semblable qui se passa , a la même époque , dans le port
de Marseille , au sujet d ’un autre navire américain , la Sally ,
donna heu à une réclamation pareille de la part du consul
américain . Il s’agissait , dans cette seconde affaire , d’une

blessure grave , faite par le capitaine en second de la Sally ,
a l’un de ses matelots , qui avait disposé du canot sans
son ordre . Le conseil d’État , chargé de se prononcer sur
la manière de régler ce conflit , rendit un avis portant qu ’il
y avait lieu d’accueillir la réclamation des consuls , et
d interdire aux tribunaux français la connaissance de ces
deux affaires .

Voisi les termes de cet avis :

« Considérant qu ’un vaisseau neutre ne peut être indé¬
finiment considéré comme lieu neutre , et que la protection
qui lui est accordée dans les ports français ne saurait
dessaisir la juridiction territoriale , pour tout ce qui touche
aux intérêts de l’État ; qu ’ainsi le vaisseau neutre admis
dans un port de l État , est de plein droit soumis aux lois
de police qui régissent le lieu où il est reçu ; que les gens
de son équipage sont également justiciables des tribunaux
du pays pour les délits qu ’ils y commettraient , même a
bord , envers des personnes étrangères à l’équipage , ainsi
que pour les conventions civiles qu ’ils pourraient faire
avec elles ; mais que si jusque -la , la juridiction territoriale
est hors de doute , il n’en est pas ainsi à l’égard des délits

qui se commettent à bord du vaisseau neutre , de la part
d ’un homme de l’équipage neutre envers un autre homme

9 *
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du même équipage ; qu ’en ce cas , les droits de la puis¬
sance neutre doivent être respectés , comme s’agissant de
la discipline intérieure du vaisseau , dans laquelle l’autorité
locale ne doit pas s’ingérer , toutes les fois que son secours
n’est pas réclamé , ou que la tranquillité du port n’est pas
compromise ;

« Est d’avis que cette distinction , indiquée par le rapport
du grand -juge , et conforme à l’usage , est la seule réglé
qu ’il convient de suivre en cette matière ; et appliquant
cette doctrine aux deux espèces particulières pour les¬
quelles les consuls des États -Unis ont réclamé ; considé¬
rant que dans l’une de ces affaires il s’agit d’une rixe
passée dans le canot du navire américain le Newton , entre
deux matelots du même navire , et dans l’autre d’une
blessure grave , faite par le capitaine en second du navire
la Sally à l’un de ses matelots , pour avoir fait usage du
canot sans son ordre ;

« Est d’avis qu ’il y a lieu d’accueillir la réclamation , et
d’interdire aux tribunaux français la connaissance des deux
affaires précitées »

L’exomp - Quelle que soit la nature et l ’étendue de l ’exemption

MtCnents des bâtiments étrangers de la juridiction du pays dont ils
étrangers , . . , .

juridiction occupent une partie des eaux territoriales , il est evi -

neQ 'étend dent que cette exemption ne peut être invoquée qu ’en

à justifier faveur des navires observant et respectant eux - mêmes le

(fagresskfn droit des gens . Car si un navire , soit de guerre , soit de

rÉtat? commerce , venait , dans le port , dans la rade ou dans la
mer territoriale d’un État étranger , commettre lui - même
des actes d’hostilité contre cet État ou de violence pu¬

blique contre ses habitants , il s’agirait , non plus de juri¬
diction , mais bien de défense légitime , et l’État attaqué
aurait le droit de prendre toutes les mesures nécessaires
à cette défense .

1 Ortolan , Hègles internationales de la mer , t . I , p . 293 — 298 ;
Appendice , annexe H , p . 441 .
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Ce principe juste et salutaire a été reconnu par la cour
de cassation à Paris , en statuant sur l’affaire du Carlo
Alberto , navire de commerce sarde , qui était venu en 1832
débarquer clandestinement , sur la plage de Marseille , la
duchesse de Berri et plusieurs de ses partisans , pour
rexécution d ’un complot de guerre civile formé par eux .
Un des considérants de cet arrêt est ainsi conçu : « Attendu
que le pihilége établi par le droit des gens en faveur des
navires amis ou neutres , cesse dès que ces navires , au

mépris de 1alliance ou de la neutralité du pavillon qu ’ils
portent , commettent des actes d’hostilité ; que , dans ce
cas , ils deviennent ennemis , et doivent subir toutes les

conséquences de l’acte d’agression dans lequel ils se sont
placés 1. »

L exemption des navires de guerre étrangers , entrant
dans les ports d’un État neutre , de la juridiction de cet
État , ne doit pas s’étendre aux marchandises ou bâtiments
saisis par ces navires en violation des droits souverains de
cet État neutre .

Tel fut l’arrêt de la cour suprême des États -Unis d ’Amé¬
rique dans le cas du bâtiment espagnol la Sanlissima - Tri -
nidad , dont la cargaison avait été saisie en mer par des
navires illégalement armés dans les ports des États -Unis ,
et faisant la course sous le pavillon de la république de
Buenos -Ayres . La permission tacite en vertu de laquelle
les navires de guerre d ’une puissance amie sont exemptés
de la juridiction du pays , ne pouvait pas être interprétée
de manière a les autoriser à violer les droits de souve¬
raineté de 1État , en commettant des actes d ’hostilité contre
les autres nations , avec un armement équippé dans les
ports où ils ont cherché un asile . Conformément à -ce
principe , la cour a ordonnné la restitution des marchan

^ ’ Smiîv , Recueil général de jurisprudence , t . XXX11 , part , i ,
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dises réclamées par les propriétaires espagnols comme
leur ayant été injustement enlevées j .

§ 10. * 4° Les bâtiments , soit de guerre , soit de commerce , de
chaque nation en pleine mer , et hors des limites territo -

bâtiments riales d’une autre nation , sont soumis à la juridiction dede guerre .
et 1 Ltat auquel ils appartiennent ,marchands 1 1 1

en mer il,e Vattel dit que « le domaine d’une nation s’étend a tout
ce qu elle possède à juste titre . Ce domaine comprend
ses possessions , et par ses possessions il ne faut pas seule¬
ment entendre ses terres , mais tous les droits dont elle
jouit . » 11 regarde aussi les bâtiments d’une nation « comme
des portions de son territoire , surtout quand ils voguent
sur une mer libre 2. »

Grotius prétend qu ’une nation peut acquérir la souve¬
raineté sur une portion de la mer , ratione personarum , ut
si classis , qui maritimus est exercitus , aliquo in loco maris
se habeat 3. Mais comme l’observe très - bien un de ses
commentateurs , Rutherforth , quoiqu ’il n’y ait pas de doute
quant à la juridiction exclusive d’une nation sur ses flottes
en pleine mer , il ne s’ensuit pas que la nation possède la
souveraineté sur cette partie de la mer occupée par ces
flottes . Ce n’est pas un droit de propriété permanent
quelle acquiert dans un lieu qui appartient en commun
à tous les hommes et dont ils peuvent tous se servir
successivement 4.

La juridiction qu ’une nation peut exercer sur ces bâti¬
ments , soit de guerre , soit de commerce , en pleine mer ,
est exclusive pour ce qui regarde les offenses commises
contre ses propres lois. La piraterie , et d’autres offenses
contre le droit des gens , peuvent être jugées par les tribu -

1 Wheaton ’s Reports , vol . VU , p . 352 . .
2 Vattel , üroü des gens , liv . II , chap . vu , § 80 ; liv . I , cliap . xix ,

§ 216 .

3 Grotius , de Jure belli ac pacis , lib . II , chap . ni , § 13 .
4 Rutiieufortii ’s Institutes , vol . II , b . II , c . ix , § 18 et 19 .
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naux du pays où les accusés se trouvent , quoiqu ’elles aient
été commises à bord d’un bâtiment d’une autre nation en
pleine mer

Chaque État souverain a le droit incontestable de
réclamer les services de tous ses membres pour la dé¬
fense nationale , mais il ne peut mettre à exécution ce
droit que par des moyens licites . Son droit de réclamer
les services militaires de ses citoyens ne peut être exercé
que dans un lieu qui n est pas soumis à la juridiction
dune autre nation . L’Océan est un tel lieu , et un État
peut y exercer , à bord de ses propres bâtiments , le
droit d exiger les services militaire et naval de ses sujets .
Mais peut -il exercer le même droit par rapport aux bâti¬
ments d’une autre nation ?

L exemption des bâtiments de guerre d’une nation de
l’exercice de tout droit de visite , en temps .de guerre et
en temps de paix , est généralement reconnue . Le droit de
visiter les bâtiments de commerce des autres nations en
pleine mer , pour y rechercher des déserteurs ou d’autres
personnes engagées au service militaire ou naval , a été
constamment soutenu par la Grande - Bretagne et aussi
constamment nie par les États - Unis . Cette controverse

entre deux nations qui , par l’identité de leur origine et de
leur langue , sont les plus intéressées dans la question , est
devenue un des principaux motifs de la dernière guerre
entre elles . Cette même question est souvent devenue la
matière de négociations entre les gouvernements améri¬
cain et anglais ; et notamment , dans la négociation qui a
été terminée par le traité de Washington en 1842 , le gou¬
vernement américain a insisté de nouveau sur le principe
que le pavillon national couvre toutes les personnes navi¬
guant à bord du bâtiment qui porte ce pavillon 2

1 Sir L. Jenkun ’s Works , vol . 1 , p . 714 .

2 Wheaton ’s History ofthe law of nations , p . 737 — 74g .
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IV. Les lois civiles d’un État quelconque peuvent opérer
au delà des limites de son propre territoire et dans le
territoire d’un autre État , en vertu des conventions spé¬
ciales entre les deux États .

Tels sont les traités qui autorisent les consuls et autres
agents de commerce d’une nation à exercer une juridiction
sur leurs compatriotes dans le territoire de la nation où
ils résident . La nature et l’étendue de cette , juridiction
dépendent des stipulations que renferment les traités
entre les deux États . Entre les nations chrétiennes elle
est en général limitée à la décision des litiges en matières
civiles entre les négociants , les matelots et autres citoyens
de l’État résidants en pays étranger ; à l’enregistrement des
testaments , des contrats et autres actes passés devant le
consul , et à la conservation des biens de leurs compatriotes
décédés dans le ressort du consulat . Les consuls des puis¬
sances chrétiennes résidants en Turquie et dans les autres
pays du Levant exercent une juridiction civile et criminelle
sur leurs compatriotes , à l’exclusion des magistrats et tribu¬
naux du pays étranger . Cette juridiction est ordinairement
soumise , dans des cas civils , à un appel aux tribunaux . La
juridiction criminélle est , en général , limitée au pouvoir
d’infliger une amende pécuniaire , et dans le cas d’autres
délits plus graves , le consul exerce les fonctions d’un juge
d’instruction . Il recueille les documents et autres preuves
du délit , pour les envoyer avec les accusés dans la patrie
pour y être jugés h

Chaque État souverain est indépendant de tous les
autres États dans l’exercice de son pouvoir judiciaire .

Ce principe général doit être modifié par les exceptions
à son application créées par des conventions spéciales avec
les États étrangers , et par des actes de confédération avec

1 De Steck , Essai sur les consuls -, sect . VII , § 30 '—40 . •—• Par¬
dessus , Droit commercial , part . VI , tit . vi , chap . n , §2 ; chap . IV,
§ I •—-3. •— Mjltxtz , Manuel des consuls , t . II , part . II , p . 102 , 133 .
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d’autres États souverains pour certains objets d’un in¬
térêt commun . Par les stipulations de ces conventions ou
de ces actes , l’État en question peut céder une portion
de son pouvoir judiciaire , ou il peut modifier son exercice
pour atteindre le but du traité ou acte de confédération .

Avec ces exceptions , le pouvoir judiciaire de chaque
État est aussi étendu que son pouvoir législatif . Cepen¬
dant il n’embrasse pas les cas où les lois civiles d’une
autre nation peuvent opérer dans les limites territoriales

de 1État , Tels sont les cas que nous avons déjà énumérés
d’un souverain étranger , de son ambassadeur , de sa flotte
ou de son armée , entrant dans les limites territoriales d’un
autre État , où ils sont en général exemptés de la juridic¬
tion du pays .

1 A ces exceptions près , le pouvoir judiciaire de chaque
État indépendant s’étend :

10 À la poursuite de toutes les offenses commises contre
les lois de l’État dans ses limites territoriales , quel que soit
fauteur de ces offenses

2 A la poursuite de toutes les offenses contre les lois

de l’État commises à bord de ses bâtiments de guerre ou
de commerce en pleine mer , et à bord de ses bâtiments

de guerre dans les ports d’un pays étranger , quel que
soit 1auteur de ces offenses 2.

.A ^ poursuite de toutes les offenses contre les lois
de 1État commises par ses citoyens , dans quelque lieu
qu elles aient été commises .

t- A la poursuite du crime de piraterie et d’autres
offenses contre le droit des gens , quel que soit l’auteur
de ces offenses , et quel que soit le lieu où elles ont étécommises 3.

11 est évident qu ’un État n’a pas le droit de poursuivre
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devant ses tribunaux une offense contre ses lois commise
dans les limites territoriales d’un autre État , à moins quelle
n’ait pas été commise par ses propres citoyens . Il ne peut
pas faire arrêter les personnes et saisir les biens des cou¬
pables sur le territoire étranger ; mais il peut faire arrêter
ses propres citoyens dans un lieu qui n’est pas soumis à la
juridiction d’une autre nation , tel que la pleine mer , et les
punir pour des offenses commises dans un tel lieu ou
dans les limites territoriales d ’un autre État .

D’après la jurisprudence reconnue par les États - Unis
d’Amérique et la Grande - Bretagne , la justice pénale de
chaque pays est regardée comme territoriale , et elle doit
rester étrangère à la répression de tout délit commis hors
de ce territoire . Cependant ce principe a été souvent
écarté par la législation pénale de ces deux pays , en
ordonnant la poursuite , devant leurs propres tribunaux ,
des offenses contre leurs propres lois commises par leurs
citoyens dans les limites territoriales d’un pays étranger .

La plupart des codes de l’Europe n’admettent pas le
principe que la justice pénale est territoriale . Plusieurs
États , par leur législation criminelle , punissent leurs natio¬
naux pour crimes commis par eux en pays étrangers . En
France , ce principe forme la règle générale , et ne souffre
que de légères exceptions . Ces exceptions consistent en
ce que certains crimes publics contre la sûreté ou la for¬
tune de l’État sont déclarés passibles de la juridiction fran¬
çaise , bien qu ’ils aient été commis hors du territoire , soit
par des Français , soit par des étrangers ' .

Les lois concernant le commerce et la navigation d’un
État ne peuvent pas être appliquées aux étrangers hors
des limites du territoire , mais elles sont partout appli¬
cables aux citoyens de l’État . Les offenses contre les lois
de prohibition de certains genres de trafic commises par

1 Foelix , Droit international privé , § 510 — 532 .
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les citoyens peuvent être poursuivies devant les tribunaux
de l’État , quel que soit le lieu où elles ont été commises .
Mais si ces offenses ont été commises par des étrangers ,
elles ne peuvent pas être poursuivies devant ces tribunaux ,
à moins qu ’elles n’aient pas été commises dans les limites

territoriales de l’État , ou à bord de ses bâtiments de guerre
ou de commerce , dans un lieu hors de la juridiction de
tout autre État .

Les opinions des publicistes sont divisées sur la ques¬
tion de savoir si 1extradition des personnes accusées de
aimes commis dans les limites territoriales d’un État ,
est obligatoire pour l’État où ces personnes ont cherché
un refuge . Quelques -uns de ces écrivains soutiennent que
1extradition dans ce cas est obligatoire pour les nations ,
même indépendamment de toute convention spéciale . Telle
est 1opinion de Grotius , Burlamaqui , Vattel , Rutherforth
Schmelzing et Kent '.

Dun autre côté , suivant Puffendorf , Voet , Martens

Klüber , Leyser , Kluit , Saalfeld , Schmaltz , Mittermayer et
Heffter , il faut une convention spéciale pour qu ’un État soit
formellement tenu d’accorder l’extradition que lui demande
un autre État ; sinon l’extradition reste toujours soumise
a 1appréciation et aux convenances de l’État à qui elle
est demandée 2. Et le savant Mittermeyer regarde le fait
me me e 1existence de tant de traités spéciaux concernant

( in «G î^ T17IS’. -de Jure belli ac Pacis >lit ». H , cap . XI, § a— 5 . — Heiniîg -
part IV phïn° ,îeS RlJf r0tW ’ L — Burlamaqui , Droit naturel , t. Il ,
h! 1 111’ § 29 . — Vattel , liv . II , cbap . vi S 76 et 77
ScHMELzi \ r 01mi / Institutes °f natural lato , vol . II , ch . ix , p . \ % _ _
Volkerrechts - G™ ndris » des praktischen europüischen
p . 36 et 37 . ' peints Comnientanes on American law , vol . I.

J Puffendorf , Elernenta , lib . VIII cap m 8 23 pi a » Ar

Mat . , § 11 , cap . i , m° 6 . — Martens ’ Droit dk oets IK m \ ° ET’ de
§ 101 . — Klüber , Droit des gens , part II tit I cl ’ p ' 1U’
Leyser , Meditationes ad Pandectds , Mcd 10 - ktm ? ' ’ ,§ 66 - ~
profugorum , § i p . 7 . _ Saalfeld ffnndhuni , , (le De düione

rec „ ls ,§ ^ PSC11MALTZ, XT ' -
Mittebmeyeu , deutsche Strafverfahm R $
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cette matière comme une preuve concluante qu ’il n’y a
pas d’usage général parmi les nations à cet effet qui cons¬
titue une obligation parfaite , et qui ait la force de droit inter¬
national proprement dit . Même sous des systèmes d’Etats
confédérés , tels que la Confédération germanique et l’Union
de l’Amérique du Nord , cette obligation est limitée aux
conditions stipulées dans les pactes fédéraux .

En formant les traités stipulant l’extradition des per¬
sonnes poursuivies ou condamnées pour des crimes dé¬
signés , certaines règles sont assez généralement suivies ,
et surtout par les gouvernements constitutionnels . Les
principales de ces règles sont : que l’État ne doit jamais
accorder l’extradition de ses propres nationaux , ni celle
des personnes condamnées ou poursuivies pour crimes
politiques ou purement locaux , ni pour des délits légers ;
mais seulement celles des réfugiés qui sont sous le coup
de condamnations ou de poursuites pour crimes graves
et de droit commun

L’extradition par un État de déserteurs militaires appar¬
tenant au service d’un autre dépend également des con¬
ventions spéciales entre les deux États ~.

§ 22. Une sentence criminelle prononcée par les tribunaux
Esentence e d ’un État ne peut avoir aucun effet direct dans un

hors autre État . Si c ’est une sentence de condamnation , elle ne
des limites * , ,
territoriales peut pas etre executee hors des limites territoriales de

e" non ééee 1État où elle a été prononcée , ni sur la personne ni sur
les biens du coupable ; et s’il est convaincu d’avoir com¬
mis un crime qui emporte une peine infamante ou la pri¬
vation des droits civils dans son propre pays , une telle
sentence ne peut produire aucun effet légal dans un autre
État 3.

1 Ortolan , Règles internationales de la mer , t . I , p . 340 et 341 .
2 Bynkershoek , Quœstionum juris publici lib . I , cap . xx .
3 Martens , Droit des gens , liv . III , chap . m , § 86 . — Klüber , Droit

des gens , part . II , lit . I , chap . n , § 64 et 65 . — Foelix , Droit inter¬
national privé , § 565 .



DROITS DE LÉGISLATION CIVILE ET CRIMINELLE. 1 41

Cependant une sentence , ou de condamnation ou d’ac¬
quittement , prononcée par les tribunaux d’un État , peut
avoir certains effets indirects dans d’autres États . Si la
sentence a été prononcée par les tribunaux de l’État où
le crime a été commis , ou contre ses citoyens , la sentence
de condamnation ou d’acquittement formerait une excep¬
tion péremptoire (exceptio rei judicatœ ) contre une pour¬
suite devant les tribunaux d’un autre État, Si la sentence

a été prononcée par les tribunaux d’un État autre que
celui où l’offense a été commise , ou auquel le coupable
était soumis comme citoyen , la sentence serait entièrement
nulle et de nul effet pour le protéger contre une pour¬
suite devant les tribunaux d’un autre État ayant juridiction
de l’offense .*

Le pouvoir judiciaire de chaque État souverain s’étend § IS.

à la poursuite de certains crimes contre le droit des gens , deJïralerte
et entre autres le crime de piraterie . ieadroit

T . . , , . des gens .
Les pirates sont ceux qui courent les mers , de leur

propre autorité , pour y commettre des actes de dépréda¬
tion , pillant a main- armée , soit en temps de paix , soit
en temps de guerre , les navires de toutes les nations ,
sans faire d’autre distinction que celle qui leur convient
pour assurer l’impunité de leurs méfaits ; les actes com¬
mis par de tels malfaiteurs constituent le crime de pira¬
terie 1.

Les officiers et l’équipage d’un navire armé et muni
d’une commission contre une nation ennemie , et commet¬
tant des actes de déprédation contre des nations amies ,
ne peuvent pas être poursuivis comme pirates . L’État qui
a accordé la commission , étant responsable envers les
autres nations pour ce qui est fait par ses bâtiments

1 Qui autem nullius principis auctoritate , sive mari sive terra
rapiunt , piratarum prædonumque vocabulo intelliguntùr Unde ut
piratæ puniuntur , qui ad hostem deprædandum enavigant sine man¬
date præfecti maris , et non præstitis , quæ porro præstari desiderant
(Bynkershoek , Quæstionum juris publici lib . 1, cap . xvn . )
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armés en guerre , est seul juge compétent des actes faits
sous couleur de son autorité ^

Les déprédations commises par des armateurs munis
de commissions de deux souverains en guerre l’un avec
l’autre , sont qualifiées de crime de piraterie , puisque l’au - '
torité conférée par l’un est en conflit avec l’autre ; mais
on a douté si on peut faire la course sous des commis¬
sions émanant de divers souverains alliés contre un ennemi

commun . L’opinion la plus généralement accréditée paraît
regarder cette pratique comme étant illégale et irrégulière ,
puisque les deux cobelligérants peuvent avoir adopté des
règlements divers ou pris des engagements différents en¬
vers les neutres , qui sont souvent inconnus de ceux auto¬
risés à faire la course 2.

Les pirates sont les ennemis du genre humain tout
entier ; ils sont hors du droit des gens ; il est permis et
ordonné à chacun de leur courir sus et de s’en emparer par
tous les moyens possibles ; ils peuvent être arrêtés sur
les mers par les bâtiments de tout État , et conduits dans
ses limites territoriales pour être jugés par ses tribunaux .

Mais il faut faire une distinction entre la piraterie suivant
le droit des gens et celle suivant la loi particulière d ’un
État . La piraterie d’après le droit des gens peut être jugée
par les tribunaux du pays où les accusés se trouvent ,
quoique 1acte de piraterie ait été commis à bord d’un
bâtiment ou par un équipage originaire d’une autre nation .
Il est certains actes qui sont qualifiés actes de piraterie par
les lois intérieures d’une nation , auxquels le droit des gens
n’attache pas la même signification . Ce n’est pas en vertu

1Bynkershoek , Quœstionumjuris publici Mb. I, cap . xvn . — Ruthee -
forth ’s Institutes , vol . II , p . 595 .

2 Bynkershoek , Quœstionum juris publici lib. I, cap . xvn . — Vaux ,
Commentaire sur l’ordre de la, marine , t. II , p . 236 . •— « The law
distinguishes between a pirate who is a highwayman and sets up
for robbing , either having no commission at ail or else hath two or
threè , and a laAvful man of war that exceeds bis commission . » (Sir
L. Jenkin ’s vvorks , vol . II, p . TU . )
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du droit international que les auteurs de ces actes sont
jugés et punis , mais seulement en vertu des lois spéciales
qui les assimilent aux pirates , lois qui ne peuvent être
appliquées que par l’État qui les a rendues , et seulement
à l’égard des propres sujets de cet État ou dans les lieux
dépendant de sa juridiction .

Ainsi les lois particulières de l’Angleterre et des États -
Unis d’Amérique assimilent aux pirates les individus qui se
livrent à la traite des nègres . Il en est de même en Autriche ,
en Prusse et en Russie , depuis le traité de 1841 , conclu
par ces trois puissances avec l’Angleterre , pour l’abolition
de la traite . Il ne s’ensuit pas que la traite , qui est d’ailleurs
prohibée aujourd ’hui par toutes les nations civilisées ,, cons¬
titue le crime de piraterie suivant le droit des gens .

Les crimes de meurtre et de vol commis individuelle¬

ment a bord d’un bâtiment en pleine mer , ne sont justi¬
ciables que des tribunaux du pays auquel appartient le
bâtiment ; mais si ces crimes ont été commis à bord d’un

navire tombé en la possession d’un équipage révolté , qui
s’est affranchi de toute obéissance et qui agit contre toutes
les lois , ce navire , dès lors dénationalisé , a perdu le droit
d être protégé par un pavillon quelconque ; de tels crimes
peuvent être rangés dans la classe de ceux de la piraterie
suivant le droit des gens , et leurs auteurs sont justiciables
des tribunaux de l’État qui en a fait la capture \

II. Le pouvoir judiciaire de chaque État s’étend à toute
piocedure civile m rem relative aux biens mobiliers et
immobiliers situes dans les limites territoriales de l’État .

Ce principe , dans son application aux immeubles , est
une conséquence de la règle déjà expliquée quant à l’ap -
plication de la leœ loci rei sitæ . Comme toute chose rela¬
tive à 1aliénation et au titre de propriété des immeubles
est réglée par les lois du pays où ces biens sont situés

. § 'l 6 .
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1 Wheaton ’s Reports , vol . Y , p . 444 — 4§4
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il s’ensuit que la procédure concernant ces biens , tels
cpie les preuves judiciaires et les règles de prescription ,
doivent être réglées par les mêmes lois \

§ 17. La même règle s ’applique à toute procédure civile in
quàntCà0ia rem concernant des biens mobiliers situés dans les limites
^ in rem. territoriales de l’État , avec cette exception cependant que

les lois étrangères peuvent donner la règle de décision
pour le fond , pendant que les formes de la procédure ,
les preuves judiciaires et les règles de prescription sont
déterminées par la lex fori . La lex domicilii est la loi
applicable à un testament de biens mobiliers et à la suc¬
cession ab intestat de ces biens , si le testament est fait ou

si les hérétiers ab intestat résident dans un pays étranger ;
tandis que la lex fori de l’État où la procédure est intentée ,
doit déterminer ses formes aussi bien que les preuves
judiciaires et les règles de prescription .

Quoique les formalités à observer dans des testaments
faits en pays étranger soient réglées par les lois du
pays , de tels testaments ne pourront être exécutés sur
les biens situés dans un autre pays , sans être enregistrés
aux bureaux ou homologués par les tribunaux de ce der¬
nier pays 2.

§ 18. Les jugements ou sentences d’un tribunal étranger de
Edes S juridiction compétente , tels que les sentences d ’une cour

in rem des d ’amirauté in rem , sont regardés comme étant des preuves
tribunaux ■ i • i , , i
étrangers , concluantes du droit de propriété des choses dont il s ’agit ,

lorsque ce droit de propriété est mis en question dans
les tribunaux d’un autre pays .

§ m. IIL Le pouvoir judiciaire de chaque État peut être

du pouvoir étendu à tous les litiges regardant les droits personnels
Jsurciese et de propriété de toutes les personnes résidantes sur le
étrangers r 1 , . . . . .
résidants territoire de l ’Etat , quoique le litige ait pris son origine en

le territoire pays étrangerde l’Etat. r J & '

1 Vide supra , § 3.
2 Code civil français , art. 1,000 .



droits de législation civile et criminelle . ] 45

Ce principe général est entièrement indépendant de la
règle de décision qui doit guider le tribunal . Cette règle
peut être la loi du pays où siège le tribunal , ou bien la
loi d ’un pays étranger dans certains cas ; mais cela n’af¬
fecte pas la juridiction des tribunaux , qui peut être exercée
sur toutes les personnes résidant même temporairement
dans le pays . Cependant cette juridiction , fondée sur le
droit international , peut être limitée par les lois civiles de
l’État , et il n’y a pas d’usage constant et uniforme parmi
les nations pour l’exercice de cette juridiction . Un État
souverain peut refuser , à sa discrétion , de prendre con¬
naissance des controverses entre les étrangers . Toutes les
actions réelles ou possessoires doivent être nécessairement
intentées dans le lieu où les biens en question sont situés ,
et la jurisprudence anglaise et américaine considère toutes
les actions personnelles , ex deliclo ou ex contractu , comme
transitoires , et les attribue au for domestique , n’importe
dans quel pays ces actions ont pris origine , et n’importe
qui sont les parties litigantes . Cette règle est basée sur
une fiction légale qui suppose que l’injure a été inlligée ,
ou que le contrat a été fait dans les limites de la juri¬
diction locale . Dans les pays dont la jurisprudence est
fondée sur le droit romain on suit , en général , la maxime ,
actor forum rei sequitur ; et il faut que les actions person¬
nelles soient intentées devant les tribunaux du pays où le
défendeur a acquis un domicile fixe .

D’après la loi française , l’étranger qui a été admis par
l’autorisation du roi à établir son domicile en France , y
jouit de tous les droits civils , et entre autres de celui de
plaider devant les tribunaux du pays . Dans d’autres cir¬
constances , la juridiction sur les étrangers est attribuée à
ces tribunaux dans les cas suivants :

\ 0 Dans les cas où l’obligation est contractée en France ,

ou en pays étranger , entre des étrangers et des Français .
2° Dans les affaires de commerce , où l’obligation est
I. 10
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contractée en France , et les parties contractantes y ont
élus un domicile , ou expressément ou par implication
résultant nécessairement des termes de l’obligation .

3° Dans le cas où les ' étrangers soumettent volontaire¬
ment leurs litiges à la décision des tribunaux français \

Dans tous les autres cas où les étrangers non domici¬
liés en France par autorisation du roi sont interesses , les
tribunaux français refusent d’exercer leur juridiction sur
les étrangers , même si l’obligation est contractée en France .

Un savant auteur qui a traité du droit international privé
considère cette jurisprudence , qui refuse à l’étranger non
domicilié en France la faculté d ’intenter un procès contre
un autre étranger , comme étant en contradiction avec le
droit international européen . Le droit romain a reconnu le
principe que tous les contrats les plus ordinaires parmi
les hommes tirent leur origine du droit des gens , ex
jure gentium , ou , en d’autres termes , que ces contrats
sont valides , qu ’ils soient faits entre des étrangers et les
citoyens , ou entre les citoyens du même Etat . Ce principe
a été incorporé dans le droit des gens moderne , qui
reconnaît aux étrangers le droit de contracter des obli -

' gâtions dans les limites territoriales d’un autre État . De ce
droit découle nécessairement , pour les tribunaux du pays ,
celui de contraindre les parties contractantes , qu ’elles
soient citoyens ou étrangers , ù remplir ces obligations 2.

§ 20. La règle de décision en matière de contrat doit néces -
1)ise1nntre° n sairement être la loi applicable au cas , qu ’elle soit le code

dfdécfsion civil du pays ou un code étranger , mais la règle de pro -

adà g cédure est en sonéral déterminée par la lex fori du pays
procédure ~ ,
de contra f °ù le procès est intente . Cependant il nest pas toujours

facile de distinguer la règle de décision de la règle de pro -

1 Pardessus , Droit commercial , part . VI , lit vu , chap . i , § i . —-
Pothier , Procédure civile , part , I , chap . i , p . 2 . — Discussion sur le
Code civil , t. I , p . 48.

2 Fof .lix , Droit international privé , § 122 — 123,
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cédure . On peut affirmer en général que tout ce qui regarde
l’obligation du contrat doit être réglé d ’après la loi du
domicile des parties contractantes , ou du pays où le con¬
trat a été fait , tandis que tout ce qui regarde les moyens
de contrainte à l’exécution doit être réglé par la lex fori .

Si le tribunal est appelé à appliquer au cas la loi du
pays où il siège , entre des personnes domiciliées dans le
pays , il n’y a nulle difficulté . Comme l’obligation du con¬
trat et les moyens de contraindre les parties contractantes
h son exécution , la règle de décision et la règle de pro¬
cédure doit être cherchée dans le même code . Dans d’autres

cas il faut soigneusement distinguer entre l’obligation et
les moyens de contrainte .

L’obligation du contrat consiste dans les éléments sui¬
vants :

1° La capacité personnelle de contracter .
2° La volonté des parties contractantes exprimée quant

aux termes et conditions du contrat ,
3° La forme extérieure du contrat .

La capacité personnelle des parties contractantes dé¬
pend de ces qualités personnelles qui sont inhérentes à
leur état civil d’après les lois de leur propre pays . C’est
seulement ces qualités universelles personnelles qui , d’après
les lois civiles de toutes les nations , sont essentielles à la
capacité de contracter , qui sont exclusivement réglées par
la lex domicilii . Telles sont les qualités de majeur et de
mineur , de femme mariée ou non mariée , etc .

L’interprétation des termes et conditions expresses du
contrat , ainsi que les conditions tacites qui sont annexées
au contrat par l’usage et les lois du pays où il est fait ,
dépendent nécessairement de la lex loci contractus .

La forme extérieure du contrat doit être réglée par la
lex loci contractus, qui détermine s’il doit être écrit et passé
avec certaines formalités . L’omission de ces formalités
annule le contrat ab initio , et étant nul d’après la loi du

10 *
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pays où il est fait, le contrat ne peut pas être exécuté par
les tribunaux d’un autre pays . Mais les règlements fiscaux
d’un État n’ont point d ’effet exterritorial , et par conséquent
le défaut de timbre exigé par la lex loci contractus ne peut
pas être allégué devant les tribunaux d’un autre pays .

C’est un principe généralement reconnu parmi les
nations , que toute sentence définitive prononcée par le
tribunal compétent d’un État , doit être respectée et tenue
comme définitive par les tribunaux d’un autre État où la
sentence est invoquée comme exceptio rei judicütui f

Mais nul État souverain n ’est tenu , à moins d’une
convention spéciale , à prêter la main à l’exécution dans
les limites de son territoire des sentences d’un tribunal
étranger . Cependant la convenance et Futilité mutuelle des
États ont établi parmi la plupart des nations l’usage d’ac -
corder réciproquement l’exécution des sentences défini¬
tives des tribunaux étrangers sous certaines conditions
qui diffèrent dans divers pays .

D’après la jurisprudence anglaise , la sentence définitive
d ’un tribunal étranger est regardée comme prouvant l’exis¬
tence d’une dette , a moins que le défendeur ne puisse
attaquer la sentence comme étant rendue irrégulièrement .
Dans le cas contraire , une nouvelle sentence est rendue
par le tribunal anglais , qui confirme la première et la dé¬
clare exécutoire contre le débiteur . Mais s’il est constaté
par la procédure que la sentence a été prononcée sans
une citation personnelle du défendeur , ou qu ’elle est fon¬
dée sur de fausses présomptions et motivée par des
raisons insuffisantes de fait et de droit , l’exécution ne sera

pas accordée par les tribunaux anglais .
La même jurisprudence est suivie aux États -Unis d’Amé¬

rique quant aux sentences des tribunaux étrangers à l’Union
même . Entre les États composant l’Union , une sentence

1 Vattel , Droit des gens , liv . II, chap . vu , § 84 et 85 . — Martens ,
Droit des gens , § 93 —̂-95 .
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prononcée par les tribunaux d’un État est regardée comme
définitive et exécutoire par tous les autres États .

La jurisprudence française ne regarde pas les sentences
rendues contre des Français devant les tribunaux étran¬

gers comme définitives . Et même si un Français com¬
mence un procès devant un tribunal étranger , et est débouté
de sa demande , la sentence ne peut pas être alléguée
comme un lis fnita par le défendeur dans un nouveau
procès commencé pour la même cause . Mais si la sentence
a été prononcée contre un étranger , elle forme une excep¬
tion rei judicatœ contre une nouvelle demande intentée
devant les tribunaux français . Dans d’autres cas les juge¬
ments prononcés en pays étranger sont examinés de nou¬
veau par les tribunaux français avant qu ’ils soient déclarés
exécutoires en France

1 Pardessus , Droit commercial , part . VI , lit vu , ehap . u , § 2 ,
n° 1488 . — Merlin , Répertoire , t . VI , tit . Jugement . •— Questions de
droit , tit . Jugement .



CHAPITRE III .

DES DROITS D EGALITE.

§ i . L’égalité naturelle des États souverains peut être mo -

nalureîit difiée par un contrat positif ou par un consentement sup -

i(!eut Eéaro posé fondé sur l ’usage , de manière à donner à un Étatraocliliée , .
desp con- une su Penonte Slir d autres pour ce qui regarde certains
vendons objets particuliers , tels que le rang , les titres , et d autres

par rusage. distinctions relatives au cérémonial .

§ 2. C’est ainsi que le droit international de l’Europe a
honneurs attribué à certains États des honneurs royaux . Tous les
rovaux . - , i uri - •

empires et royaumes de 1Europe , ainsi que les Etats
du Pape , grands - duchés allemands et les Confédérations
germanique et suisse , jouissent maintenant de ces hon¬

neurs . Ils étaient autrefois accordés aussi à l’empire
d’Allemagne et aux grandes républiques , telles que les
Provinces - Unies et la république de Venise .

Ces honneurs royaux donnent aux États auxquels ils
sont accordés droit de préséance sur tous les États qui
n’ont pas le même rang , avec le droit exclusif d ’envoyer
aux autres États des ministres publics du premier rang ,
tels que des ambassadeurs , et avec d’autres titres dis¬
tinctifs

1 Vattel , Droit des gens , t . I , liv . II , chap . ni , § 38 . — Marie as ,
Précis du droit des gens moderne , liv . III , chap . h , § 129 . — Klüber
Droit des gens moderne , part . II, tit . I, chap . ni , § 91 et 92 . — Heffter
dus europaische Vëlkerrecht , § 28 .
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Parmi les princes qui jouissent de ces honneurs , les § 3.
puissances catholiques accordent la préséance au Pape ou parmi

souverain - pontife ; mais la Russie et les États protestants et Eiais qui
, , A , jouissent

de l’Europe le considéré seulement comme eveque de hondneesurs
Rome et comme prince souverain en Italie , et ceux de r'^ aux-
ces États qui jouissent des honneurs royaux lui refusent
par conséquent la préséance .

Sous l’ancienne constitution de l’Empire germanique ,

l’empereur , comme héritier de Charlemagne et des Césars
dans l’empire d’Occident , avait droit de préséance sur tous
les autres princes temporels ; mais depuis les changements
introduits dans cette constitution , et la renonciation qu ’a
faite l’empereur d’Autriche de ses titres et prérogatives
comme chef de la Confédération , le droit de preseance de
ce prince sur d’autres princes ayant le même rang peut
être regardé comme douteux h

Les différentes disputes qui ont eu lieu entre des têtes
couronnées pour le droit de préséance fourniraient matière
à des recherches historiques des plus curieuses , puis¬

qu ’elles serviraient à faire connaître les moeurs des cours
européennes à des époques différentes ; mais 1importance
pratique de ces discussions a été singulièrement diminuée
par les progrès de la civilisation , qui ne permettent plus
que les intérêts sérieux de l’humanité soient sacrifiés à
d ’aussi vaines prétentions .

Les publicistes ont ordinairement attribué aux grandes nés1 grandes ré -
républiques , qui avaient droit aux honneurs royaux , un rang publiques,
un peu inférieur a celui des têtes couronnées de la meme
classe ; et il est de fait qu ’autrefois les Provinces - Unies ,
Venise et la Suisse laissaient la préséance aux empereurs

et aux rois régnants , quoiqu ’ils la refusassent aux électeurs
et aux autres princes qui avaient droit aux honneurs
royaux . Mais des disputes de cette sorte ont ordinairement

1 Mautens , § 132. — Klüber , § 95.
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été plutôt réglées par la puissance relative des deux par¬
ties intéressées que par des règles générales tirées de la
forme meme du gouvernement . Cromwell savait faire res¬
pecter par les têtes couronnées de l’Europe la dignité et
légalité de la république d’Angleterre , et dans les divers
traités entre la république française et les autres puissances
de l’Europe , il a été expressément stipulé qu ’à l’égard du
rang et de l’étiquette , le cérémonial entre ces puissances
et la république serait le même que celui observé avant
la révolution

Les souverains qui ne comptent pas parmi les têtes
couronnées , mais qui jouissent des honneurs royaux
( comme l’électeur dé Hesse ) cèdent le pas en toute occa¬
sion aux empereurs et aux rois .

Les souverains , au contraire , qui n’ont pas droit aux
honneurs royaux , cèdent toujours le pas à ceux qui jouis¬
sent de ces honneurs .

Les États mi -souverains ou dépendants ont rang après
les Etats souverains 2.

Il va sans dire que les États mi- souverains et ceux qui
se trouvent sous la protection ou la souveraineté d’un État
souverain , cèdent toujours le pas à l’État dont ils relèvent .

Mais dans le cas où un tiers est intéressé , leurs rapports
doivent être , réglés par d’autres considérations , et ils
peuvent même , comme cela est arrivé pour les électeurs
sous l’ancienne constitution germanique , prendre le pas sur
d ’autres États qui ne jouissent pas des honneurs royaux 3.

Les questions relatives au rang qu ’ont les souverains et
les États entre eux , n’ont jamais été résolues par des rè ^le -
ments positifs ou par des conventions internationales ; elles
reposent plutôt sur l’usage et sur le consentement général

\ J rail <i de Campo F or mi o , art . 23 . — Traité de Lunêville , art . 17 .
V ra /É , de F die avec l’Espagne et la Prusse . — Schoell , Histoire
des traités de paix , t. I , p . 610 .

2 Klüber , § 98 .
3 Hefftek , § 28 , n " -1\ \ .
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des nations . Au congrès de Vienne on fît un effort infruc¬
tueux pour classer les divers États de l’Europe afin de
déterminer leur rang . A la séance du 1 0 décembre 1814 ,

les plénipotentiaires des huit puissances qui signèrent le
traité de Paris nommèrent une commission devant laquelle
on devait porter cette question . A la séance du 9 février
1815 , le rapport de la commission , qui proposait d’établir
trois classes de puissances , fut discuté ; mais des doutes
s ’étant élevés au sujet de cette classification , et surtout a
l’égard du rang assigné aux grandes républiques , la ques¬
tion fut indéfiniment ajournée , et l’on se contenta de dé¬
terminer le rang respectif des divers agents diplomatiques
des têtes couronnées 1.

Lorsque le rang de deux États est égal ou indéterminé , § i,
\ t ' u i i De l’usaçe

on a recours a divers moyens pour éviter toute con - rie
testation et pour réserver les droits et les prétentions des
deux parties . C’est ainsi que l’on fait souvent usage de ce
que l’on nomme l’alternat , par lequel le rang et la place des
diverses puissances sont changés , soit par un ordre régu¬
lier , soit par le sort . Ainsi dans la rédaction des traités ,
l’usage de certaines puissances est de se servir de ce moyen ,
c’est -à- dire de faire en sorte que dans les divers exem¬
plaires du traité , chacune des puissances qui y prennent
part occupe à son tour la première place . D’après les
règlements du congrès de Vienne , dont nous avons fait
mention plus haut , l’ordre à observer doit se régler par
le sort 2.

On a souvent aussi adopté , pour régler cet ordre , l’al¬
phabet français , c’est -à- dire que les ministres des diffé¬
rentes puissances doivent signer dans l’ordre que cet alpha¬
bet assigne aux noms des puissances qu ’ils représentent 3.

] Klüber , Acteri des Wiener Congresses , t. VIII, p . 98, 102 , 108 116
2 Annexe à YActe du congrès de Vienne , art. 7 .

£ ?iï Si°ht Cler diplomatie ,,

i
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§ 5 -
De

la langue
dont

on se sert
dans

les actes
diploma¬

tiques .

§ 6 -
Des titres

des princes
souverains

et
des Etats .

L’égalité naturelle de toutes les nations autorise chacune
d’elles à faire usage de sa propre langue dans les actes
diplomatiques , et ce droit a été exercé dans certains pays .
Mais on trouva de bonne heure un grand avantage à
se servir dans les relations internationales d’une même

langue . La langue latine fut donc d’abord adoptée . Mais
vers la fin du \ 5 e siècle la prépondérance politique de
l’Espagne fit adopter la langue de ce pays pour toutes les
correspondances politiques . Enfin l’usage de cette langue
a fait place à celui du français , qui depuis le règne de
Louis XIV est devenu la langue diplomatique du monde
civilisé . Dans les États où l’on ne se sert pas de cette
langue , on a pour habitude de joindre au texte du docu¬
ment que l’on veut communiquer une traduction dans la
langue de l’État auquel on envoie le document . Tel est
l’usage de la Confédération germanique , de l’Espagne et
des cours d ’Italie . Les États qui ont une langue com¬
mune s’en servent ordinairement dans leurs relations

entre elles . C’est ainsi que cela a lieu pour les États
de la Confédération germanique et pour ceux de l’Italie
dans leurs rapports entre eux , et pour les relations
internationales de la Grande -Bretagne et des États -Unis
d’Amérique .

Tout prince souverain ou tout État peut prendre tel
titre qu ’il lui plaît et exiger de ses propres sujets tels hon¬
neurs qu ’il veut . Mais la reconnaissance de ces titres par
d ’autres ne s’ensuit pas du tout , surtout dans le cas où
un souverain ou un État prend des titres plus élevés que
ceux qu ’il possédait deja . C est ainsi que le titre de roi
de Prusse que prit Frédéric Ier en 17 01 ne fut d’abord
reconnu que par l’empereur d’Allemagne , et seulement
plus tard par les autres princes de l’Europe . Ce ne fut
qu ’en 1786 , sous le règne de Frédéric - Guillaume II, que
le Pape reconnut ce titre , et qu ’en 1792 que l’ordre teu -
lonique renonça à ses prétendus droits au duché de
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Prusse 1. C’est ainsi également que le titre d’empereur de
toutes les Russies , qui fut pris par Pierre - le - Grand en
1704 , fut successivement reconnu par la Prusse , les Pro -
vinces -Unies et la Suède en 1723 , par le Danemark en
4 732 , par la Turquie en 1739 , par l’empereur d ’Alle¬
magne en 1745 , par le Confédération germanique en
1746 , par la France en 1745 , par l’Espagne en 1759 et
par la république de Pologne en 1764 . Dans la recon¬
naissance que fit la France de ce titre , il fut expressément
stipulé que ce changement de titre n ’aurait aucun effet sur
les relations de cérémonial entre les deux cours . À l’avè¬

nement de l’impératrice Catherine en 1762 , cette princesse
refusa de renouveler sous la même forme cette stipula¬
tion , mais déclara que le titre impérial ne changerait rien
aux cérémonies à observer entre les deux pays . La cour
de Versailles répondit à cette déclaration par une contre -
déclaration renouvelant la reconnaissance de ce titre , mais
à la condition expresse que si la cour de Saint - Péters¬
bourg venait à changer quelque chose au cérémonial établi
entre les deux cours , le gouvernement français cesserait
de lui accorder le titre impérial 2

Le titre d ’empereur , eu égard aux souvenirs historiques
qui y ont été attachés , a toujours été considéré comme le
premier et le plus important de tous les titres souverains ;
pourtant ce titre , excepté dans le cas de l’empereur
d’Allemagne , n’a jamais été regardé comme donnant à
ceux qui le portaient des prérogatives ou des droits de
préséance sur d ’autres têtes couronnées .

L’usage a établi parmi les nations un certain cérémonial g 7
à observer soit sur FOcéan ou sur les partfes de l’Océan céré̂ )nial
sur lesquelles un État particulier a droit de suprématie . maritime.

1 Ward 's History of the laiv of nations , vol . II , p . 245 f'>48
Klüber , Droit des gens , part , II , tit , I , chap . n , § 107 , note e ~ '

p 3 ^ LAS36 ^ ’ nistoire (ie la cliP iomatie française , t. VI , liv . III ,
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Dans ce cérémonial est compris le salut des navires de
guerre entre eux , salut qui consiste à amener ou à ferler
le pavillon , ou à amener les voiles hautes , ou bien à tirer
un certain nombre de coups de canon à l’approche d’une
flotte ou d’un simple bâtiment de guerre ou bien à l’en¬
trée d’un port fortifié .

Chaque État souverain a le droit exclusif , en vertu de
son indépendance et de son égalité , de régler le cérémo¬
nial maritime à observer par ses propres vaisseaux entre
eux ou envers ceux d’une autre nation , soit en pleine mer
ou dans les limites maritimes de cet État . 11 a également
le droit de régler le cérémonial à observer sur cette partie
de la mer qui se trouve sous sa juridiction territoriale , soit
par les navires étrangers entre eux , soit envers ses propres
forteresses et bâtiments de guerre , et les honneurs à rendre
par ces derniers aux bâtiments étrangers . Ce cérémonial
est réglé par ses propres ordonnances ou par des traités
réciproques avec d’autres puissances maritimes ' .

Lorsque la juridiction réclamée par un État est con¬
testée par des nations étrangères , comme cela arrive pour
la suprématie que s’attribue la Grande -Bretagne dans les
mers dites Britanniques , les honneurs à rendre au pavillon
de cet État sont aussi sujets à contestation . Les disputes
sur cette question ont souvent donné lieu à des guerres
entre la puissance qui s’attribuait cette suprématie et celles
qui la lui refusent . Les honneurs maritimes réclamés par
le Danemark , par suite de la suprématie que cette puis¬
sance réclame sur le Sund et les deux Belts à l’entrée de

la mer Baltique , ont été réglés par divers traités avec
d’autres puissances , et notamment par la convention du
15 janvier 1829 , signée entre la Russie et le Danemark .

1 Bvnkershoek , de Dominio maris , cap . n , iv . — Martens , Précis
du droit des gens moderne de l’Europe , liv . IV , chap . iv , § 189 . •—•
Klüber , Droit des gens moderne de VEurope , part . II , lit . I , chap . m ,
§ t 17 — 122 .
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Cette convention doit demeurer en vigueur jusqu ’à ce que ,
selon le protocole du congrès d’Aix-la-Chapelle , signé le
3 novembre 1818 , un règlement général aura pu être
établi entre toutes les puissances maritimes au sujet du
salut de mer \

1 I. H . W . Sciilegel , Staatsrecht des Konigreichs Danemark , Thl . I,
p \ \ .) Maktens , Nouveau Recueil , t . VIII , p . 73 . — Ortolan ,
Diplomatie de la mer , t. I , liv . II , chap . x \ .



CHAPITRE IV.

DES DROITS DE PROPRIÉTÉ .

§ '*• Le droit exclusif de chaque État indépendant à son ter¬
ne ritoire et h ses autres biens , est fondé sur le titre oriaâ -

propriété , , , . A . 0
nationale , nairement établi par 1 occupation , la conquête ou la cession ,

et postérieurement confirmé par la présomption qui résulte
du laps d’un long espace de temps , ou par des traités et
d’autres contrats avec des Etats étrangers .

§ 2. Ce droit exclusif comprend les biens publics ou do -
pubfies maine de l’État , et tous les biens qui appartiennent à des

prnes. par q cu jj ers et qU; se trouvent incorporés dans le territoire
de l’État .

§ 3. Les droits de l’État aux biens publics ou à son domaine
domaine sont absolus , et excluent ceux de ses propres sujets ainsi

('minuit. qUe ceux qgg nations étrangères . Le droit de propriété
nationale , à l’égard des biens qui appartiennent à des par¬
ticuliers ou à des corporations , et qui se trouvent dans
son territoire , est absolu pour ce qui regarde les nations
étrangères , puisqu ’il exclut tous leurs droits , tandis qu ’à
l’égard des sujets de l’État ce droit se réduit à ce que
l’on nomme domaine éminent , c’est - à- dire le droit , en cas
de nécessité ou pour le salut public , de disposer de tout
bien renfermé dans les limites de l’État ' .

§ 4. Les auteurs sont très -partagés sur la question de savoir
^ cripüom jusqu ’à quel point la présomption qui résulte de la longueur

1 Vattel , Droit des gens , liv . I , chap . xx , § 235 — 244 . — Ruther -
forth ’s Institutions of national laio , vol . II , chap . ix , § 6 . — Heffter ,
dns europüische Vôlkerrecht , § 64 , 69 , 70 .



DES DROITS DE PROPRIÉTÉ . 159

du temps écoulé , et que l’on nomme prescription , peut avoir
lieu entre les nations ; mais l’usage constant et approuvé
des nations montre que , quel que soit le nom que l’on donne
a ce droit , la possession non interrompue par un État
d’un territoire ou de tout autre bien pendant un certain

laps de temps exclut les droits de tout autre État à cet
égard , de même que le droit naturel et civil de toutes
les nations civilisées , assure k un particulier la propriété
exclusive d’un bien qu ’il a possédé pendant un certain |
temps sans que personne ait prétendu y avoir des droits . 1
Cette règle est fondée sur la supposition , confirmée par
l’expérience , que toute personne cherche k jouir de ce qui
lui appartient , et que du silence de celte personne on peut
naturellement conclure que ses titres k la propriété étaient
peu valides , ou bien qu ’elle y a renoncé h

Les titres de presque toutes les nations européennes § «.
aux territoires possédés par elles en Europe sont tirés , conquêtes
dans l’origine , des conquêtes postérieurement confirmées couvertê
par une longue possession , et par des relations interna -
tionales auxquelles toutes les nations européennes ont eccnile-
successivement pris part . Leurs droits sur les biens pos¬
sédés par elles dans le Nouveau - Monde découvert par
Christophe Colomb et d’autres aventuriers , et aux territoires
qu ’ils occupent en Asie et en Afrique , furent originaire¬
ment tirés de la découverte , de la conquête ou de la colo¬
nisation , et ont été depuis confirmés par des contrats posi¬
tifs . Indépendamment de ces sources du droit de propieté ,
le consentement général des hommes a établi le principe
qu ’une possession longue et non interrompue d un terri -

1 Giiotius , de Jure belli ac pacis , lib . H , cap . IV. •— Puffekdorf ,
de Jure naturœ et gentium , lib . IV, cap . xn . -— Yattel , Droit des gens
(. I , liv . II , chap . xi . — Rutiierfokth 's Institutions of national laio
vol . I , chap . vin ; vol . II , chap . ix , § 3 , 6.

Sic qui rem suam ab alio teneri scit , nec quicquam contradicit
multo tempore , is nisi causa alia manifeste apparent , non videtur
id alio fecisse animo , quam quod rem illam in suarum sérum numéro
esse nollet . (Gkotius in toc . cit . )



160 DES DROITS DE PROPRIÉTÉ .

toire par une nation , exclut les droits de toute autre nation
à ce territoire . Soit que l’on considère ce consentement
général comme un contrat tacite ou comme un droit po -
sitif , toutes les nations n’en sont pas moins obligées de s’y
conformer , puisque toutes les nations ont pris part à ce
consentement , puisque aucune nation ne peut refuser de
s’y conformer sans pour cela ébranler ses propres titres
à la possession de ses biens , et puisque enfin il est fondé
sur l’utilité réciproque des nations , et qu ’il tend à avancer
les intérêts généraux de l’humanité .

Les Espagnols et les Portugais se sont mis à la tête
de l’Europe dans les belles découvertes maritimes qui ont
été faites pendant les quinzième et seizième siècles . D’après
les idées reçues en Europe à cette époque , les nations
païennes qui habitaient les contrées nouvellement décou¬
vertes étaient considérées comme appartenant légitimement

aux conquérants de ces contrées . Dans le cas où s’élevaient
quelques disputes au sujet du droit de possession dans
ces contrées , le Pape , comme chef suprême de la chré¬
tienté , était l’arbitre souverain de ces disputes . De là , la
fameuse bulle publiée en 1 495 par le pape Alexandre VI,
laquelle accordait aux couronnes unies de Castille et d’Ar-
ragon toutes les terres découvertes et à découvrir , au
delà d ’une ligne imaginaire tracée d’un pôle à l’autre à
cent lieues à l’ouest des îles Açores . Ce fut en se fondant
sur cette bulle que les Espagnols prétendirent jouir seuls

de la propriété de toutes les terres et mers situées à l’ouest
de cette ligne dans le Nouveau -Monde . Cependant cette
concession du Pape n’était pas le seul appui sur lequel
se fondaient les nations qui avaient des possessions dans
le Nouveau -Monde ; elles faisaient reposer leurs droits à
la propriété de ces pays sur la priorité de découverte .
L’Espagne même n’a jamais fondé tous ses droits sur la
bulle d ’Alexandre VI. Le Portugal prétendait faire reposer
ses droits à une partie de l’Amérique du Sud sur une dé -
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couverte et conquête ; cet État avait pourtant toujours soin
de se tenir à l’est de la ligne tracée dans la bulle du Pape .
Quant à l’Angleterre , la France et la Hollande , sans faire
attention aux concessions faites par le Pape , ils poussèrent
leurs découvertes , leurs conquêtes et même leurs colonies
jusque dans les Indes occidentales , et occasionnèrent ainsi
de longues guerres avec l’Espagne et le Portugal , qui sem¬
blaient s’être partagé entre eux la terre . Il y avait cepen¬
dant un point sur lequel toutes ces nations paraissaient
s’entendre , à savoir sur le mépris complet des droits des
peuples de ces contrées . C’est ainsi que la bulle du pape
Alexandre VI accordait à l’Espagne toutes les terres ayant
déjà été occupées par des nations chrétiennes ; et les lettres
patentes données par Henri VII d’Angleterre à Jean Cabot
et à ses fils les autorisaient « à chercher et à découvrir

toutes les îles , pays ou provinces quelconques appartenant
à des païens et à des infidèles , et d ’assujettir et d’occuper
ces territoires comme ses vassaux et lieutenants .» C’est ainsi

que la reine Elisabeth donna également à Sir Humphrey
Gilbert , l’autorisation de découvrir toutes les contrées
païennes et barbares non possédées par des princes ou
des peuples chrétiens , et de les occuper . Subordonner les
droits des sauvages indigènes à ceux du premier conqué¬
rant chrétien , devint ainsi une maxime de politique et de
droit . Dans toutes les guerres , traités et négociations aux¬
quels les prétentions rivales des différents États de l’Eu¬
rope à des territoires sur le continent américain ont donné
lieu , les droits des Indiens ont été complètement laisses
de côté , ou bien abandonnés au bon plaisir des États
auxquels les conventions des différentes puissances euro¬
péennes les avaient livrés . Leurs titres à leur propre ter¬
ritoire se sont ainsi trouvés presque complètement abolis
par la force des armes ou bien par des contrats , à mesure

que les progrès de leurs ennemis forçaient les pauvres
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sauvages à se retirer de plus en plus des pays occupés
par ceux - ci .

Dans les discussions cjui s’élevèrent en 4 790 entre la
Grande - Bretagne et l’Espagne au sujet de Nostka - Sund ,
cette dernière puissance réclama toutes les coles nord -
ouest de l’Amérique jusqu ’au détroit du Prince William ,
en se basant sur une priorité de découverte et sur une
longue possession confirmées par l’article 8 du traité
d’Utrecht . Le gouvernement anglais s’opposa à cette pré¬
tention , en déclarant que la terre étant l’héritage commun
de tous les hommes , chaque individu et chaque nation a
le droit de s’en approprier une portion en la cultivant
et en l’occupant . Cette discussion se termina par une con¬
vention entre les deux puissances , dans laquelle il fut sti¬
pulé que leurs sujets respectifs pourraient librement navi¬
guer et pêcher dans l’Océan Pacifique et dans la mer du
Sud , et aborder sur les rivages de ces mers afin de faire
le commerce avec les indigènes et pour s ’y établir , en se
soumettant toutefois aux conditions suivantes :

1°Que la navigation et la pêche des sujets de la Grande -
Bretagne dans ces mers ne devaient pas servir de prétexte
à un commerce illicite avec les établissements espagnols ,
et qu ’ils ne pourraient naviguer ou pêcher à une distance
de moins de dix lieues marines des côtes déjà occupées
par les Espagnols .

2° Que dans toutes les parties des côtes nord - ouest de
l’Amérique septentrionale où l’une ou l’autre des deux puis¬
sances aurait établi des colonies à partir du mois d’avril

1789 , les sujets de l’autre auraient libre accès et pour¬
raient y faire leur commerce en toute sûreté .

3° Qu ’à l’égard des côtes est et ouest de l’Amérique
méridionale , aucun établissement ne pourrait être formé
par les sujets des deux États dans la partie de ces cotes
située au midi des établissements déjà formes par les
Espagnols ; mais que les sujets respectifs des deux puis -
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sauces continueraient à avoir le droit d ’aborder sur ces

côtes pour la pêche , et qu ’ils auraient même le droit d ’y
établir des cabanes ou d’autres habitations temporaires

pour les besoins de la pèche
Par un ukase de l’empereur Alexandre de Russie en Discussions

date du 4/ 16 septembre 1821 , le gouvernement russe liais -i' nL
déclara avoir un droit territorial exclusif à la côte nord - au sujet

• i i ' • i t » • dé la côte
ouest de l’Amérique , depuis le détroit de Bering jusqu au nord-ouest
51 e degré de latitude , et aux îles Àléoutes sur la côte 1Amérique-
orientale de la Sibérie , et dans les îles Kouriles depuis
le même détroit jusqu ’au cap Sud dans l’île d’Oozoop ,
au 45° 51 ' de latitude nord . La navigation et la pêche
étaient défendues à toute autre nation dans les îles et

ports contenus dans les limites susdites . 11 était également
défendu à tout vaisseau étranger d’aborder dans les éta¬
blissements russes ou d’en approcher à 100 lieues ita¬
liennes , sous peine de confiscation de leurs marchandises .
Les droits de la Russie à ce territoire reposaient , selon
le décret , sur les trois principes sur lesquels , d’après le
droit des gens , repose tout droit de propriété , à savoir :
sur la priorité de découverte ; sur la priorité d’occupation ,
et enfin sur une possession paisible et incontestée pendant
près d’un demi - siècle . Il y était de plus dit que toutes les
conditions qui s’appliquent aux mers fermées , devaient
s’étendre aux mers qui baignaient les possessions russes
sur les continents de l’Asie et de l’Amérique , et que par
suite le gouvernement russe pourrait exercer dans ces
mers les droits de la souveraineté , et surtout celui de
les interdire entièrement aux étrangers . Il se contenterait
cependant de l’exercice de ses droits essentiels , pour em¬
pêcher la contrebande dans les limites de la compagnie
russo -américaine .

1 Annual Register , an . 1790 ; State Paper * , p . 285 — .Wv an a - en
p . 208 — 214 , 222 — 227 . ' an . 1791 ,
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Tous ces principes furent contestés par le gouverne¬
ment des États -Unis , tant en fait qu ’en droit . Le secrétaire
d’État pour les affaires étrangères , M. John Quincy Adams ,
dans sa réponse à la communication du ministre russe à
Washington , déclarait que depuis que les États -Unis exis¬
taient comme nation indépendante , leurs vaisseaux avaient
librement navigué dans ces mers , et que le droit d’y navi¬
guer leur était accordé par cette indépendance même ,
ainsi que le droit de leurs citoyens de trafiquer avec les
natifs du pays qui ne se trouvaient pas soumis à la juri¬
diction territoriale d’une autre nation . Il niait que les Russes
eussent droit à aucune portion de l’Amérique au midi au
55 e degré de latitude , en se fondant sur ce que dans la
charte de la société russo - américaine cette ligne était la
limite méridionale des découvertes faites par les Russes
en Amérique jusqu ’en 1799 , et que depuis cette époque
ils n’avaient fait aucune nouvelle découverte . A l’égard de

la prétention du gouvernement russe à considérer les
mers comprises entre les possessions en Amérique et en
Asie comme une mer fermée [ mare clausum ) , M. Adams
se borne à faire observer que la distance entre ces deux
continents sur la parallèle du 51° n’était pas moindre que
de quatre mille milles ; M. Adams terminait sa dépêche en
exprimant l’espérance que les citoyens des États - Unis
pourraient continuer paisiblement à se livrer au com¬
merce ’.

Les négociations sur ce sujet se terminèrent par une
convention signée à Saint -Pétersbourg le 5/ 17 avril 1824 ,
contenant les stipulations suivantes : que dans toutes les
parties de l’Océan Pacifique les citoyens des États - Unis
et les sujets de la Russie pourront naviguer librement et
exercer la pêche , mais toutefois avec les restrictions sui¬
vantes , h savoir : que les citoyens des États -Unis ne pour -

1 Annual Register , vol . LXIV , p. 576 — 584 . — Correspondance
entre M. Adams et M. Poleticar .
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ront aborder dans un établissement russe sans la permis¬

sion du gouverneur ou commandant de cet établissement ,
et que pareillement les sujets russes ne pourront se rendre
sans permission dans aucun établissement américain sur
les côtes nord - ouest . Il fut de plus stipulé qu ’il ne serait
formé aucun établissement des États - Unis au nord du
5i° 40 ' de latitude , et aucun établissement russe au midi
de cette ligne . Enfin , il fut convenu que pendant dix ans ,
à compter de la signature de la convention , les vaisseaux
des deux puissances pourraient naviguer et exercer la
pêche librement , dans toutes les mers comprises entre
ces côtes .

La Grande -Bretagne avait aussi de son côté protesté convemion
contre les principes exposés dans l’ukase russe de 1821 la Qr1̂ 1°d0_
dès qu ’il eut été promulgré , et de nouveau au congrès de Bree,sne
Vérone . Les discussions qui s’élevèrent entre les deux Id RusS11'
gouvernements à ce sujet furent terminées par la conven¬
tion signée à Saint - Pétersbourg le 16 / 28 février 1825 ,
qui établit une frontière définitive entre les possessions
de ces deux puissances sur le continent de l’Amérique
septentrional . La ligne de frontière devait commencer à
l’extrémité méridionale de l’île du Prince de Galles , à 54°
40 ' est jusqu ’au détroit de Portland , 56° de latitude , de
là le long des côtes , jusqu ’au mont Saint -Élie , et de là
vers le nord , suivant le 1 41° de longitude , d’après le mé¬
ridien de Greenwich , jusqu ’à l’Océan glacial .

La convention entre la Russie et les États -Unis a expiré
en 1834 , et n’a pas été renouvelée depuis cette époque .

Les prétentions des États -Unis au territoire situé entre Prétentions
les Rocky - Mountains et l’Océan Pacifique et le 42 e degré nemen/ des
et le 54 e degré 40 ' de latitude nord , reposent sur les con - ^talaUU"ls
sidérations et faits suivants : territoire

1° La première découverte de la rivière Colombie par 10ieSon
le capitaine Gray , de Boston , en 1792 ; la première décou -
verte de la source de cette rivière , et l’exploration de son
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cours jusqu ’à la mer par les capitaines Lewis et Clarke
en 1805 — ISOô , et enfin l’occupation première des ports
de ce territoire par des citoyens des États -Unis .

2° La reconnaissance tacite des titres des États -Unis ,
par le gouvernement britannique , au moyen de la restitu¬
tion de l’établissement d ’Âstoria ou du fort Georges , à

l’embouchure de la Colombie , après la dernière guerre
entre la Grande -Bretagne et les États -Unis .

3UL’acquisition par les Etats -Unis de tous les titres de
1Espagne a ce territoire , titres qui étaient fondés sur la
decouvcite de ce pays par des sujets espagnols avant
qu ’il n’eût été connu d’aucun autre peuple . Cette acqui¬
sition fut faite en vertu du traité de 18 19 signé entre
l’Espagne et les États -Unis .

Le gouvernement anglais opposait à ces raisons les
objections suivantes :

1° Que la Colombie n’avait pas été découverte par le
capitaine Gray , mais bien par le lieutenant Meases , de la
marine anglaise , et que l’exploration du cours de la rivière
par les capitaines Clarke et Lewis n’était d’aucune impor¬
tance , puisque le gouvernement anglais avait , la même
année , établit des agents sur le cours de cette rivière .

2° Que la restitution d’Astoria avait eu lieu moyen¬
nant certaines restrictions au sujet des droits du gouver¬
nement anglais à ce territoire .

3° Que les titres dérivés de l’Espagne par le traité de
/18I9 assuraient seulement aux États - Unis les mêmes
droits que ceux accordés à l’Espagne par la convention ,
c’est - à - dire les droits de s’établir dans toutes les portions
du territoire , de naviguer et de pêcher dans les mers qui
l’avoisinent et de trafiquer avec les indigènes .

Pendant les négociations qui eurent lieu en 1827 , les
plénipotentiaires anglais , MM. Huskinson et Addington , pré¬
sentèrent dans un mémoire les titres de leur gouvernement
au territoire de l’Orégon . Voici les points principaux de
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ce mémoire . « Le gouvernement anglais ne réclamait au¬

cune portion du territoire entre les 42 e et 49 e degrés de
latitude . Ses prétentions se bornaient à demander le droit
d occuper le territoire en commun avec d autres nations ,
laissant tout à fait de côté le droit de domination exclu¬
sive ; elles ne consistaient donc que dans le maintien de
ses droits en opposition aux prétentions exclusives du

gouvernement américain . Les droits de la Grande -Bietagne
avaient été indiqués et définis dans la convention de 1790 ;
ils comprennent celui de naviguer dans toutes les eaux
de ce territoire , de s’y établir et de trafiquer avec les
indigènes ou avec les autres nations qui y ont des pos¬
sessions . Ces droits ont été exercés paisiblement par la

Grande -Bretagne depuis l’époque de la signature de la
convention , c’est - à- dire pendant près de quarante ans . Le
gouvernement anglais admet que les États -Unis possèdent
des droits semblables , quoiqu ’ils n’aient été exercés qu en
une seule occasion , mais qu ’au delà de ces droits ils n en
possèdent aucun . Les sujets de la Grande - Bretagne ont
eu depuis plusieurs années des établissements dans le
territoire de l’Orégon ; le gouvernement anglais doit pio -
tection à ces établissements , et elle leur sera accordée
ainsi que la liberté du commerce et de la navigation . Le
gouvernement anglais veillera aussi à ce que les droits
semblables des États -Unis ne soient pas lésés , le désir du
gouvernement anglais étant de régler ses propres obliga¬
tions sur celles des autres États qui ont des posses¬
sions sur ce territoire , tant que subsistera 1occupation en
commun »

Les conventions de 1818 et de 1827 entre les gou¬
vernements anglais et américain stipulèrent toutes deux
que tout le territoire réclamé par les deux gouvernements

1 Congress documents, 20th congress and Ist sess. , n° 199. _
Greenhow , History of Oregon and California . Proofs ’ and illustra¬tions . H.
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§
Juridiction
territoriale
maritime .

sur la côte nord -ouest de l’Amérique , à l’ouest des mon¬
tagnes Rocheuses , restera ouvert pendant l’espace de dix
ans aux deux puissances . Il était d’ailleurs bien entendu
que cet arrangement ne devait en rien faire tort aux pré¬
tentions des deux puissances ; chacune des deux parties
contractantes pouvait du reste faire cesser cette stipulation
au moyen d’une notification faite un an d’avance . Cette
notification ayant été donnée par le gouvernement améri¬
cain , de nouvelles discussions eurent lieu entre les deux

gouvernements . Ces discussions furent terminées par un
traité signé à Washington en 4 846 . Par l’article 1er de ce
traité il fut stipulé que la limite actuelle entre le territoire
possédé par chacun des deux gouvernements serait con¬
tinuée sur la parallèle de 49 e degré de latitude nord vers
1occident , jusqu ’au milieu du canal qui sépare le continent
de l’île de Vancouver , et de là vers le midi du même canal
et du détroit de Fuca , jusqu ’à l’Océan Pacifique , à condi¬
tion que la navigation dudit canal serait libre aux bâtiments
des deux puissances contractantes . L’article 2 stipulait la
libre navigation de la rivière Colombie par la compagnie
de la baie d’Hudson et les sujets anglais faisant le com¬
merce avec cette compagnie , depuis le 49 e degré de lati¬
tude nord jusqu ’à son embouchure . Le 3e article enfin
garantissait les droits de possession déjà acquis par la
compagnie et par d’autres sujets anglais dans le territoire
au midi de la parallèle du 49 e degré de latitude nord 1.

Le territoire maritime de tout État s’étend aux ports ,
aux rades , aux baies , aux golfes , embouchures des fleuves ,
et à certaines mers resserrées dans les terres ,qu ’on appelle
mers enclavées . L’usage général des nations a ajouté à
cette étendue de la juridiction maritime d’un État , les par¬
ties de la mer voisines des côtes jusqu ’à une distance
d une lieue marine , ou bien aussi loin que peut porter un

1 Congress documents .
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coup de canon tiré du rivage . Dans ces limites les droits
de propriété et de juridiction territoriale sont absolus et
excluent ceux de toutes les autres nations

Les expressions côtes et rivages comprennent les par - § 7.
ties de terre qui s’élèvent au - dessus de la mer quand fdônnlr

, , , p - a. aux terme :
même elles ne sont pas assez lermes pour pouvoir etre côtes, r 1 11 ■ 1 et l'ivages
habitées , mais ne s etendent nullement aux parties de terre

qui sont perpétuellement couvertes d’eau , quoique ces
parties de terre puissent être considérées comme un
prolongement des côtes . La règle du droit des gens à cet
égard est celle - ci : terræ potestatem finitur ubi flnitur
armorum vis . Depuis que l’on se sert d’armes à feu , cette
distance a ordinairement été considérée comme de trois

milles . Il est entendu que cette distance ne commence a
compter que depuis le point où la mer est navigable 2.

Dans une cause soumise à sir W . Scott (lord Stowell ) ,
juge de la cour d’amirauté d’Angleterre , au sujet de
la légalité d’une prise faite sur le territoire neutre des
États - Unis à l’embouchure du Mississipi , la question
s’est élevée de savoir quel était le rivage à l’embouchure
du fleuve , puisqu ’il se trouve à cet endroit une foule de
petites îles formées de boue et de troncs d’arbres , qui

1 Gkotius , de Jure belli ac pacis , lib . II , cap . m , § 10. —
Bynkershoek , Quœstionum juris publici lib . I , cap . vnr . — Idem ,
de Dominio maris , cap . 11. •— Vattel , liv . I , chap . xxm , § 289 . —
Valin ; Commentaire sur l'ordonnance de la marine , liv . V , lit . I. —
Azuni , Diritto marütimo , pt . I , cap . n , art . 3 , § -13 . •—• Galiant , dei
Doveri dei principi neutrali in tempo di guerra , liv . I. — Life and
works of Sir L. Jenkins , vol . II , p . 780 .

2 Unde dominium maris proximi non ultra concedimus , quam e
terra illi imperari potest , et tamen eo usque ; nulla siquidem sit ratio ,
cur mare , quod in alicujus imperio est et potestate , minus ejusdem
esse dicamus , quam fossam in ejus territorio Quare omnino vide -
turrectius , eo potestatem terræ extendi , quousque tormenta explo -
duntur , eatenus quippe cum imperare , tum possiderc videmur I oauor
autem de lus temporibus , quibus illis machinis utimur : alioquin
neraliter dicendum esset , potestatem terræ finiri , ubi finitur armorum
n ^ ,î enls * æc ' nt dixi T s ' l;;,s;“''7 ,"iri,' IN luetur ' (bmkübsuoek , *
u. Il cha” " ™ ! Cap- - 0 , T# li " ' Diplomatie de la mer ,
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semblent faire partie de la terre ferme . ïl fut prétendu que
ces portions de territoire ne faisaient pas partie du con¬
tinent américain , et qu ’elles n’appartenaient à personne ,
quelles n’étaient d’ailleurs pas assez solides pour pouvoir
être habitées , et que l’on ne s’y rendait que pour prendre
des nids d’oiseaux . Il fut de plus prétendu que le territoire
américain ne commençait qu ’à la Balise , fort qui avait été
élevé sur la terre ferme à l’entrée du fleuve , par les Espa¬
gnols . Lord Stowell décida cependant que ces portions
de terre étaient sous la juridiction du territoire américain ,
puisqu ’elles se formaient de fragments de la terre ferme
elle -même . C’était sur le principe du droit romain , Quod
vis /huniiiis de tuo prœdio detraxerit , et vicino prœdio attu -
lerit , palam tuum remanet , que le savant magistrat basait
sa décision \

La juridiction territoriale de la couronne britannique
s’est de temps immémorial étendue à ces baies qui se
trouvent le long de la côte de la Grande -Bretagne , et qui
sont connues sous le nom de Kings Chambers . Le gouver¬
nement des États -Unis prétend avoir droit à une juridiction
semblable sur la baie de Delaware et sur d ’autres baies
qui font partie de son territoire . D’après sir L. Jenkins ,
il paraît que pendant les règnes de Jacques I01' et de
Charles II , l’approche des vaisseaux étrangers des côtes
de l’Angleterre , de manière à entraver le commerce anglais ,
était défendue , et que si des prises étaient faites par des
vaisseaux étrangers dans les limites des King ’s Chambers ,
la cour d ’amirauté exigeait leur restitution . Par un acte
adopté en 1736 ( 9 Geo . II . cap . 35 ), il fut décidé que la
juridiction territoriale s’étendrait jusqu ’à une distance de
quatre lieues marines des côtes , pour ce qui regarde
les lois de navigation et de douane . Une semblable dispo¬
sition se trouve dans les règlements de douane aux États -

1 Robinson ’s Admiralty Reports , vol . V , p . 38o .
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Unis , et clans les deux pays ces dispositions ont été recon¬
nues conformes au droit des gens

Le droit de pêche dans les eaux voisines des côtes d’un
État appartient exclusivement aux sujets de cet État .
L’exercice de ce droit entre la France et 1Angleterre a

été réglé par une convention faite en 1839 . L article 9
de cette convention porte cpie : « Les sujets de S. M. le
roi des Français jouiront du droit exclusif de pêche dans
le rayon de 3 milles , à partir de la laisse de basse mer ,
le long de toute l’étendue des côtes de France , et les sujets
de S. M. Britannique jouiront du droit exclusif de pêche
dans un rayon de 3 milles de la laisse de basse mer , le
long de toute l’étendue des côtes des îles Britanniques .

« Bien entendu que , sur celte partie des côtes de France
qui se trouve entre le cap Carteret et la pointe de Monga ,
le droit exclusif de pêche n’appartiendra qu ’aux sujets
français en dedans des limites mentionnées en l’article Icr
de la convention .

« Il est également entendu que le rayon de 3 milles ,
fixant la limite générale du droit exclusif de pêche sur les
côtes des deux pays , sera mesuré , pour les baies dont
l’ouverture n’excédera pas 10 milles , à partir d ’une ligne
droite allant d ’un cap h l’autre 2. »

Par l’article 1er de la convention faite en 4818 entre

la Grande - Bretagne et les États -Unis , certaines limites
lurent assignées à la pêche des citoyens des États -Unis
sur les côtes des possessions britanniques en Amérique ;
hors de ces limites il était défendu auxdits citoyens de
pêcher dans un rayon de 3 milles de ces côtes

' Life and works of Sir L. Jenkins , vol . II, p . 727 , 728 , 780 . —
h R u- n United- S tat es Attorney - General on llie capture of

\ the Delaw ™e biy , 1793 . - Waite ’s AmJ-
ncan State papers , vol . I , p . 7g . — Dodson ’s Admiralty
yol . II , p . 245 . Le Louis . — Cranch ’s Reports , vol . II u
Vattel , Droit des gens , liv . I , chap . xx , § 281 .

" Annales maritimes et coloniales , 1839 , U0 partie , p 281
Elliot ’s Diplomatie code , vol . I , p . 281 .

reports ,
187 . —
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§ 9. Outre les baies , les golfes , les embouchures de fleuves
à certaines et les détroits qui se trouvent sur les côtes d ’un État , cer -

parties . . , .
de la mer , tames nations ont prétendu avoir droit a une lundiction

fondées , J
?ur . sur certaines parties de la mer , en se fondant pour cela
tion . sur un ]01î g usa a e Xelle était , par exemple , la souveraineté

que réclamait la république de Venise sur la mer Adria¬
tique . La suprématie maritime réclamée par la Grande -
Bretagne sur les mers qui baignent leurs côtes (Narrow
seas ) a seulement consisté à demander certains honneurs

pour le pavillon anglais dans ces mers . Cette suprématie
n’a du reste jamais été généralement reconnue \

Si la navigation de deux mers , unies pas un détroit , est
libre , la navigation de ce détroit doit l’être aussi . Quand
même les deux rivages du détroit sont formés par le ter¬
ritoire d’un même souverain , et que le détroit est si peu
large , qu ’il soit à portée de canon des deux rives , la juri¬
diction territoriale absolue du souverain sur ce détroit est

limitée par le droit qu ’ont d ’autres nations de communi¬
quer librement d ’une mer à l’autre . Ce droit peut cepen¬
dant être modifié par une convention spéciale dans les
cas où le passage libre dans un détroit mettrait en danger
la sûreté de l’État dans lequel il se trouve . C’est ainsi que
le passage du détroit peut rester libre aux bâtiments mar¬
chands des nations ayant droit de naviguer dans les mers
entre lesquelles il sert de voie de communication , tandis
qu ’il peut rester fermé aux bâtiments de guerre en temps
de paix .

La Tant que les rivages de la mer Noire étaient exclusive -
mer Noire , 1 °
'elVê Daî'- ment soum is à la Turquie , cette mer pouvait à bon droit

daneiies . Aj re mar Q dausum , et la Porte ottomane avait

donc le droit incontestable d’empêcher les bâtiments étran¬
gers de passer par le détroit qui la lie à la mer Méditer -

1 Vattel , Droit des gens , liv . I , chap . xxm , § 289 . — Martens ,
Précis du droit des gens moderne de l’Europe , liv . II , chap . i , § 42 . —
Edinburgh Review , vol . XI , art . i , p . 17 — -19.
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ranée . Mais depuis les acquisitions territoriales faites par
la Russie et les établissements de commerce formés par
elle dans ces contrées , cet empire , ainsi que d’autres puis¬
sances européennes , ont acquis le droit de naviguer libre¬
ment dans les Dardanelles et le Bosphore . Ce droit fut
expressément reconnu dans le 7 e article du traité d’An-
drinople signé en 1829 , entre la Russie et la Porte , tant à
l’égard des bâtiments russes qu ’à l’égard de ceux des
autres puissances en paix avec la Porte

Le droit qu ’ont les bâtiments étrangers de naviguer
dans ces mers ne s’étend pas aux bâtiments de guerre .
L ancienne règle de l’empire ottoman qui défend l’entree
du Bosphore et des Dardanelles aux bâtiments de guerre
étrangers fut expressément indiqué dans le traité signé a
Londres le 13 juillet 1841 , entre les cinq grandes puis¬
sances .

L’article 1er de cette convention déclarait , d ’une part ,
la résolution du sultan de maintenir à l’avenir cette règle

de l’empire ottoman , et de ne permettre , en temps de paix ,
à aucun bâtiment de guerre d ’entrer dans les deux dé¬
troits , et , d’autre part , l’engagement que prenaient les cinq
grandes puissances de respecter la détermination du sul¬
tan et de se conformer au principe ci- dessus indiqué .

L’article 2 stipulait que , tout en déclarant l’inviolabilité
de cette ancienne règle de son empire , le sultan se réser¬
vait le droit d’accorder des firmans pour l’entrée des dé¬
troits aux petits navires armés qui se trouvaient au service
des légations des puissances amies de la Porte 2.

La supi -ématie réclamée par le roi de Danemark sur le Souverai-
Sund et les deux Belts , détroits entre la mer Baltique et «te 101
1Océan , repose , selon les publicistes danois , sur la pre - sur le Suad
scription sanctionnée par une longue succession de traités ^ ^

avec d’autres puissances . Selon ces écrivains , la prétention

1 Martens , Nouveau Recueil , t. VIII , p . 443 .

2 Wheaton , Histoire du droit des gens , t . II , p . 260
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à la souveraineté soutenue par le roi de Danemark a été
exercée depuis les temps les plus reculés pour la protec¬
tion du commerce contre les pirates et d’autres ennemis ,
au moyen de bâtiments armés sur les côtes , et contre les
dangers de la mer par l’établissement de phares . Les
Danois demeurèrent pendant plusieurs siècles maîtres des
deux rives du Sund , la province de Scanie n’ayant été
cédée à la Suède que par le traité de Roeskild en 1658 ,
traité confirmé par celui de 1660 , dans lequel il fut de
plus stipulé que la Suède ne devait jamais réclamer les
droits du Sund , mais se contenter dune compensation
pour le maintien des phares sur les côtes de la Scanie .
Le droit exclusif du Danemark fut reconnu dès 1368 , par
un traité entre cet État et les villes anséatiques , et par
celui de 1490 avec Henri VIT, roi d’Angleterre , dans lequel
il était défendu aux bâtiments anglais de passer dans le
grand Belt et le Sund , sauf dans des cas de nécessité
absolue , et ,dans ces cas même ils devaient payer les droits
à Wiborg , comme s’ils avaient passé le Sund à Elseneur . Le
traité conclu à Spire en 1544 avec l’empereur Charles -
Quint , et qui est ordinairement considéré comme le pre¬
mier acte reconnaissant le droit du Danemark à lever cet

impôt sur le Sund , stipule seulement que les négociants
flamands passant par le Sund payeront le même droit que
par le passé .

Le traité signé en 1645 , à Christianople , entre les Pays -
Bas , est la convention la plus ancienne qui indique d’une
manière certaine le tarif des droits à prélever sur les bâti¬
ments hollandais passant par le Sund et le grand Belt,
Ce tarif fixait aussi les droits a payer sur chaque objet
indiqué dans la liste , et ordonnait que « les marchandises
non énumérées devaient payer suivant l’usage du commerce
et ce qui avait été pratiqué depuis les temps anciens ' . »

1 Scherer , der Sundzoll , seine Geschichte , sein jetziger Bestand
und seine siaalsreclitlich - politische Liisung , § 205 .
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En 1701 un traité fut conclu entre les deux États , pour
éclaircir l’obscurité du traité de Christianople à l’égard
des marchandises non énumérées dans le tarif . D après
l’article 3 du nouveau traité , il fut déclaré que quant aux

objets non spécifiés dans le premier traité , « les droits du
Sund seront payés d ’après leur valeur , c’est - à- dire d après
les lieux d’où ils viennent , et il sera payé un droit fixe

d’un pour cent de leur valeur 1. »
Dès lors les deux traités de 1645 et de 1701 consti¬

tuèrent la loi conventionnelle sur les droits du Sund . Ils
sont constamment cités dans les traités postérieurs entre
le Danemark et d’autres puissances , comme établissant
1échelle normale d’après laquelle ces droits doivent être
réglés à l’égard des nations privilégiées . Celles qui ne le
sont pas payent l’ancien droit sur les articles enumeres , et
un quart pour cent de la valeur des marchandises non
énumérées 2.

Une révision de l’ancien tarif des droits du Sund de

1 645 a eu lieu par suite des conventions conclues à Lon¬
dres et à Elseneur en 1841 , entre le Danemark et la

Grande -Bretagne . D’après cet arrangement , les droits sur
les marchandises non -énumérées furent fixés , et ceux sur

les autres réduits ; quelques abus qui s’étaient introduits
dans la manière de lever ces droits furent rectifiés 3.

La mer Baltique est considérée par les puissances mari¬
times qui ont des possessions sur les côtes , comme une
mer fermée , en temps de guerre , à toutes les puissances
qui n’y ont par de possessions . Ce principe fut énoncé
dans les traités de neutralité armée de 1 780 et de 1800 ,
et par le traité de 1794 entre le Danemark et la Suède .

1 Scheuer , der Sundzoll , etc. , § 205 .

2 Schleged , Staatsrecht des Kônigreichs Danemark , Tbl I fnn v. r
§ 27 — 29. - ' ’ 1 ’

3 Sgheher , der Sundzoll , etc. , Beilage , Nr . 8 — 9. — Wml-\ ton
Histoire du droit des gens , t. I , p . 205 — 213 .

Convention
de 1841.

La mer
Ballique
est - elle
une mer
fermée ?
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Lors de la déclaration de guerre en 1807 , de la Russie
contre la Grande -Bretagne , l’inviolabilité de la mer Baltique
et les garanties réciproques faites par les puissances bal -
tiques furent regardées par la Russie comme aggravant
les torts de la Grande -Bretagne lors de l’entrée de ses
vaisseaux dans le Sund et le bombardement de Copen¬
hague . Le gouvernement anglais , de son côté , niait qu ’il
eût jamais admis les principes sur lesquels on fait reposer
1inviolabilité de la mer Baltique , quoique dans certaines
cii constances il avait pu sembler les reconnaître .

La question de la souveraineté des mers , qui , à vrai
dire , n ’en est pas une aujourd ’hui , a été traitée par les pu -

■blicistes les plus distingués . Grotius , dans son traité sur
les lois de la paix et de la guerre , n ’admet guère que la
possibilité de s approprier les eaux voisines du territoire ,
quoiquil cite une foule dauteurs anciens , pour prouver
qu ’une souveraineté plus étendue a souvent été sanction¬

née par l’usage et par l’opinion . Mais Grotius a toujours
limité cette souveraineté à des bornes restreintes ; aussi
parle - t- il toujours a ce sujet de partie de la mer [pars
maris ), et jamais de l’Océan tout entier 1. Dans son ouvrage
de Mare libero , publié en 1609 , il avait déjà soutenu le
droit commun des hommes à la libre navigation , au com¬
merce et à la pêche dans l’Atlantique et dans la mer Paci¬
fique contre les prétentions exclusives de l’Espagne et du
Portugal , fondées sur la priorité de découverte . La préten¬
tion à la souveraineté des mers qui avoisinent les îles
Britanniques , soutenue par le souverain de ces îles , fut
défendue par Albericus Gentilis dans son Advocatio his -
panica , publiée en 1 61 3 . Dans l’ouvrage intitulé Mareclau -
sum , publié par Selden en 1633 , les principes généraux
adoptés par Grotius furent mis en question , et les préten¬
tions de l’Angleterre furent encore plus fortement défen -

1 Grotius , de Jure belli ac pacis , lib . II , cap . m , § 8 — 13 .
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dues que par Gentilis. Fra Paolo Sarpi , le célèbre historien
du concile de Trente , écrivit également une défense des
prétentions de la république de Venise à la souveraineté
de la mer Adriatique \ Bynkershoek a examiné la question
dans un de ses premiers ouvrages , avec cette clarté et
cette vigueur qui caractérisent tous les ouvrages de cet
illustre publiciste . Il admet que des parties de la mer
peuvent être soumises à une souveraineté exclusive , quoi¬
qu’il nie la validité des prétentions du souverain de l’An¬
gleterre à la souveraineté des mers qui entourent cet État ,
parce que , dit - il , ces mers n’ont pas été soumises sans
interruption à cette domination 2. Puffendorf pose en prin¬
cipe que dans une petite mer la souveraineté appartient
au souverain du pays qui l’entoure , ou bien est partagée ,
s’il y a plusieurs souverains habitant sur ses côtes , comme
cela arrive dans le cas d’un lac sur les bords duquel
résident plusieurs propriétaires . Quant à l’idée que la
pleine mer puisse jamais devenir propriété , il la repousse
avec indignation 3. On pourrait regarder l’autorité de Vattel
comme explicite dans le même sens , s’il ne l’avait affaiblie
en admettant que quoique le droit de pêche ne puisse
pas être réclamé par un État sous le prétexte d’un usage
immémorial , ni perdu pour les autres en vertu du principe

1 Paolo Sarpi , Del dominio del mare Adriatico e sui reggioniper
«7 jus belli délia serenissima republica di Venezia . Yenet . 1676. In- 12.

1 De dominio maris . Opéra minora . Dissert . V. Publié pour la pre¬
mière fois en 1702.

Nihil addo , quam sententiæ nostræ banc conjectionem : Oceanus ,
qua patet , totus imperio subjici non potest ; pars potest , possunt et
maria mediterranea , quotquot sunt , omnia . Nullum tamen mare medi -
terraneum , neque ulla pars Oceani ditione alicujus principis tenetur ,
msi qua in continentis sit imperio . Pronunciamus mare liberum, quod
non possidetur vel universum possideri nequit , clausum , quod post
justam occupationem navi una pluribusve olim possessum fuit et si
est m iatis , possidebitur posthae ; nullum equidem nunc asnoscirmm
subditum , cum non sufficiat id affectasse , quin vel aliquando occn
passe et possedisse , nisi etiamnum duret possessio quæ «entium
hodie est nullibi ; ita hbertatem et imperium , quæ haud facile miscen
tur una sede locamus . [Ibid ., cap . vu ad finem .)

3 De Jure naturæ et gentium , lib. IV, cap . v , § 7.
1 12
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de prescription ou par le non -usage ; cependant cela peut
arriver lorsque le non -usage revêt la nature d’un consente¬
ment , et devient ainsi un titre en faveur d’une nation envers
une autre 1.

Les raisonnements dont on s’est servi de part et d’autre
dans cette discussion sont souvent vagues et peu con¬
cluants . C’est qu ’en effet il n’y a que deux raisons déci¬
sives dans la question . La première , qui est toute physique ,
suffirait à elle seule ; si donc on y ajoute la seconde , qui
est d’une nature morale , toute la question sera décidée .

I. Une chose ne peut devenir la propriété d’un homme
à moins de passer en sa possession . Pour que la mer pût
devenir la propriété d ’une nation , il faudrait donc que cette
nation pût en prendre possession et la conserver . Cela
n’est pas possible pour la mer .

II. En second lieu , la mer est un élément qui appartient
également à tous les hommes de même que l’air . Aucune
nation n’a donc le droit de s’en approprier , quand même
cela lui serait physiquement possible .

Il est donc démontré que la mer est libre , et que par
suite l’usage de la mer reste ouvert et commun à tous 2

Nous avons déjà vu que , par l’usage général des nations ,
qui forme la base du droit international , le territoire mari¬
time de chaque État s ’étend :

40 Aux ports , aux havres , aux baies , aux embouchures
de fleuves et aux parties de mer réservées dans le territoire
de cet État .

2° A une étendue d’une lieue marine des côtes ou bien

aussi loin que peut porter un coup de canon .
3° Aux détroits qui lient deux mers , et qui sont à por¬

tée de canon des deux rives 3

' Vattel , Droit des gens , liv . I , chap . xxnr , § 279 — 286 .

Ortolan ^ Règles internationales de la mer , vol . I , p . 123 - ) 26 .

3 Vide supra , § 6 — 9.
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Les considérations qui font qu ’aucun État ne peut s’attri¬
buer un droit de propriété absolue sur la pleine mer ne
sauraient s appliquer aux parties de mer comprises dans
l’énumération précédente .

4 Ainsi , par rapport aux ports , aux havres , aux baies ,
aux embouchures de fleuves , le droit de propriété exclusif
d un Etat peut être maintenu , sans que pour cela les deux
principes énoncés au sujet de la liberté de la pleine mer
soient ébranlés . En effet l’État dont le territoire est baigné
par ces eaux a le pouvoir physique d’agir perpétuellement

c es , et en meme temps le droit d’en exclure tout

autre Etat , deux choses qui , comme nous l’avons déjà vu ,
constituent la possession . Ces eaux ne peuvent être regar¬
dées comme appartenant au genre humain en général , pas
plus que le territoire qui les avoisine . Tout État possède
donc le droit d ’exclure tout autre État de ces eaux ; ce
droit peut cependant être modifié par des conventions ,
soit tacites , soit expresses , mais son existence est fondée
sur 1indépendance réciproque des nations , qui autorise
chaque État à juger par lui -même de la manière dont
ce droit doit être exercé .

2° 11 peut sembler au premier abord que ces considé -
lations ne s appliquent pas également aux parties delà
mer qui baignent les côtes d’un État . Le pouvoir physique

exercer un droit de propriété exclusive dans ces limites
ste ans une certaine mesure ; mais le pouvoir moral

sem le ne s étendre qu a exclure l’action de tout autre
Etat qui pourrait être nuisible à l’État auquel appartient
ce droit . C’est en se fondant sur cette sonsidération , que
on est convenu d exempter un État neutre , en temps de

guerre , de tout acte d ’hostilité dans les limites d’une lieue
marine de ses côtes . On a quelquefois aussi étendu l’exer¬
cice de ce droit à l’exclusion des autres nations de l’usaaë
de ces eaux , tant en temps de guerre qu ’en temps de mh
comme par exemple pour la pêche . Cette prétention èst

12 *
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consacrée tant par l’usage que par des conventions spé¬
ciales , et peut être regardé maintenant comme faisant partie
du droit positif des gens 1.

3° À l’égard des détroits qui servent de voie de com¬
munication entre deux mers , le droit de propriété et de

juridiction de l’État qui a des possessions sur les doux
rives du détroit , peut être modifie par le droit qu ont toutes
les nations de naviguer dans les mers entre lesquelles se
trouve le détroit . Ainsi , par exemple , si les deux rives du
détroit de Gibraltar étaient soumises à une même puis¬
sance , la navigation de ce détroit n’en serait pas moins
libre , puisqu ’il sert de voie de communication entre l’Océan
Atlanlique et la mer Méditerranée . C’est ainsi que , comme
nous l’avons déjà vu , la navigation des Dardanelles et du
Bosphore est libre à toutes nations , sauf qu ’elles doivent
se soumettre à certains règlements indispensables pour le
maintien de la sûreté de l’empire ottoman 2.

§ 'H. Le territoire d’un État comprend les lacs , les mers et
Des fleuves fl euves entièrement renfermés dans ses limites . Les

font partie ^ coulent ^ travers un État font aussi partie du
<SS . territoire de cet État . Lorsqu ’une rivière navigable forme

la frontière entre deux États , le milieu du ht de cette
rivière [ Thalweg ) est considéré comme la ligne de fron¬
tière des deux États , comme il est à présumer que la
navigation est libre aux deux États limitrophes . Cependant
cette présomption peut être détruite , s’il existe des preuves
que l’un des États a exercé depuis fort longtemps des
droits de souveraineté sur la rivière en question .

§ 42. Des choses dont l’usage est inépuisable , telles que
dp passage la mer et l ’eau courante , ne peuvent appartenir en

des fleuves nronro à personne de manière à exclure les autres du
qui coulent eu t

1 Vattel , Droit des gens , liv . I , chap . xxm , § 287 . - Martens ,
Précis du droit des gens moderne de l’Europe , § 453 .

2 Voir , dans mon Histoire du droit des gens , les discussions qui
eurent lieu , à ce sujet , entre la Turquie et la Grand - Bretagne , t. II,
p . 256 —260.
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droit de se servir de ces choses , si toutefois cet usase
O

n’incommode pas le propriétaire légitime . C’est ce que
l’on nomme l’usage innocent . C’est ainsi que nous avons
vu que la juridiction d’un État sur des détroits ou sur

d’autres bras de mer passant par cet État et communi¬
quant avec un autre État ou avec des mers communes à

tous les hommes , n’exclut pas d ’autres nations du droit
de passer librement dans ces détroits . Le môme principe
s applique aux fleuves qui coulent d’un État à travers un
autie État dans la mer , ou dans le territoire d’un troisième

tat . Le di oit de naviguer , pour des objets de commerce , sur
an fleuve qui coule dans le territoire de plusieurs États , est
commun a toutes les nations qui habitent ses rives ; mais
ce droit étant un droit imparfait , son exercice peut être
modifie pour la surete des États intéressés , et ne peut être
assuie dune maniéré efficace par des conventions réci¬
proques 1

L exei cice de ce droit entraîne celui du droit incident

de se servir de tous les moyens nécessaires à la jouis¬
sance du droit principal . C est ainsi que le droit romain ,
qui considérait les fleuves navigables comme propriété
publique et commune , déclarait que le droit de se servir
des rives dun fleuve entraînait aussi celui de se servir de
ses eaux , et que le droit de naviguer entraînait celui
d amarrer des bâtiments sur ses rives et de les y dé¬
charger . Les publicistes appliquent ce principe du droit
lomain aux relations des nations , et prétendent que ce
dioit est une conséquence nécessaire du droit de libre
navigation 2.

2 Grotius , ds Jure belli ac pacis , lib . II eau ir S o n
de Jure naturœ et gentium , lib . III , cap . ni , s 8 —
gens , liv . II , chap . ix , § 129 . b Droit des

à travers
plusieurs

États
différents .

§ 13.
Droit

incident
à l’usage
des rives

d’un fleuve .
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§ /14. Le droit incident , comme le droit principal , est impar -
Ce sont01ts fait de sa nature , et Favantage des deux parties doit être
imparfaits , . .

de consulte pour 1exercice de ces droits .
leur nature . . . , ,

g 45 Ceux qui sont interesses dans l’exercice ou la jouissance
tionCdeCcës ces peuvent y renoncer entièrement , ou les mo -
au *moyen difiei * de telle manière qu ’il leur plaira en vertu de con¬

tions . ventions réciproques . Un exemple frappant d ’une semblable

renonciation se trouve dans le traité de Westphalie de
1648 , confirmé par d ’autres traités postérieurs . Par ces
traites la navigation de l’Escaut fut fermée aux provinces
belges en faveur des Hollandais . La violation de ces sti¬
pulations par la France lors de son intervention dans les
affaires des Pays - Bas en 1792 , fut un des principaux
motifs de la guerre entre la France et la Grande -Bretagne
et la Hollande . Les traités de Vienne placèrent la naviga¬
tion de l’Escaut sur le même pied que celle du Rhin et
des autres grands fleuves de l’Europe ; et dans le traité de
1831 , qui proclamait la séparation de la Belgique et de
la Hollande , la libre navigation de l’Escaut fut stipulée , sauf
certains droits à lever par la Hollande 1.

§ 16. Par le traité de Vienne de 1815 , la navigation com -
cJ rvienne merciale des fleuves qui séparent différents Etats ou qui

par rapport • • i r i ; i .ià ia. coulent a travers leur territoire lut declaree libre dans
navigation
defleuves ds toute l ’étendue de leur cours , à condition que la police

l’Europe , de navigation serait observée .
Par l’annexe XVI de l’acte final du congrès de Vienne ,

la libre navigation du Rhin est accordée dans tout son
cours , et des règlements particuliers sont faits pour ce
qui regarde ce fleuve , ainsi que le Necker , le Mein , la
Meuse et l’Escaut , qui sont tous déclarés libres depuis
l’endroit où ils commencent à devenir navigables jusqu ’à
leurs embouchures . Des règlements semblables furent faits
pour la navigation de l’Elbe par les États riverains de ce

J WhEATON , Histoire du droit des gens , t . I , p . p . 3io .
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fleuve , par un acte signé à Dresde en date du 12 dé¬
cembre /182 '1. Les stipulations par lesquelles les puis¬
sances qui y étaient intéressées garantirent la libre navi¬
gation de la Yistule et des autres fleuves de la Pologne ,
stipulations qui avaient été insérées dans le traité signé le
3 mai 1815 entre rAutriche et la Russie , et dans celui
signé le même jour par la Russie et la Prusse , furent con¬
firmées aussi par l’acte final du congrès de Vienne . L’acte
étend aussi les mêmes principes à la navigation du Pô l

Linterprétation de ces stipulations , relatives à la libre § 17.
navigation du Rhin , est devenue ensuite l’objet d ’un litige du Rhin,
entre le gouvernement des Pays - Bas et les autres États
iheiains intéresses dans le commerce de ce fleuve . Le
gouvernement néerlandais a réclamé le droit exclusif de
leglei et d imposer le commerce dans les limites de son
territoire aux endroits où les diverses branches du Rhin
se divisent en tombant dans la mer . Pour soutenir cette
prétention , on alléguait que l’expression , dans les traités de
Pans et de Vienne , jusqu ’à la mer , n’était pas synonyme du
terme dans la mer ; et que même si l’on interprétait la lettre
des , traités dans ce sens , il fallait la restreindre au cours

du véritable Rhin , qui n’était pas même navigable à son
embouchure . La masse des eaux formant ce fleuve se
divise près de Nimègue en trois grands canaux naturels , le
Waal , le Lech , et 1Yssel : le premier descendant par Gor -
cum , ou il prend le nom de la Meuse ; le second appro¬
chant la mer a Rotterdam ; et le troisième , se dirigeant
veis le nord par Zütphen et Deventer , tombe dans le Zuy -
deisée . De ces trois canaux aucun n’est connu sous le

nom de Rhin , nom qui est conservé à un petit fleuve qui
laisse le Lech à Wycle , prend son cours par Utrecht et
Leyde , et dispersant peu à peu ses eaux , les perd entre
les dunes de sable à Kulwyck . Le propre fleuve du Rhin

Acte final du congrès de Vienne , art , 96 , Wi . us
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devenant de cette manière sans utilité pour la navigation ,
le Lech y a été substitué pour cet objet , avec le consente¬
ment commun de toutes les puissances intéressées dans
la question ; et le gouvernement néerlandais a ensuite
consenti à ce que le Waal fût substitué au Lech .

D’un autre côté , les puissances qui demandaient la libre
navigation du fleuve soutinrent que les stipulations du traité
de Paris de 1814 , par lesquelles la Hollande , placée sous
la souveraineté de la maison d’Orange , devait recevoir un
accroissement de territoire , et celles par lesquelles , en
môme temps , la navigation du Rhin devait être libre , du
point où il devient navigable jusqu ’à la mer et réciproque¬
ment , étaient essentiellement liées ensemble dans l’inten¬
tion des puissances alliées , parties contractantes de ce
traité . Cette intention fut remplie par le congrès de Vienne ,
qui réunit la Belgique à la Hollande , et qui en même temps
confirma la libre navigation du Rhin comme une condition
de l’augmentation de territoire acceptée par le gouverne¬
ment hollandais . Le droit de libre navigation sur le fleuve ,
disait - on , impliquait nécessairement le droit de faire usage
des eaux diverses qui l’unissent à la mer , et l’expression
jusqu ’à la mer pourrait être regardée , sous ce rapport ,
comme équivalent de l’expression dans la mer . La préten¬
tion donc du gouvernement hollandais de lever des droits
sur les passages principaux de la rivière dans la mer ren¬
drait parfaitement inutile aux autres États le privilège de
naviguer sur le Rhin dans les limites du territoire des

Pays -Bas ' .
Après une négociation prolongée , cette question fut

enfin décidée par la convention conclue à Mayence , le
31 mars 1831 , entre tous les États riverains du Rhin ,
d’après laquelle la navigation de ce fleuve fut déclarée
libre depuis le point où il devient navigable jusque dans

1 Annual Bcgister , 1826 , vol . LXXVIII , p . 259 — 263 .
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la mer (bis in die See ) , en y comprenant ses deux princi¬
pales embouchures dans les limites du royaume des Pays -
Bas , le Lech et le Waal , comme prolongation du Rhin ,
en passant par Rotterdam et Briel par le premier de ces
passages , et par Dordrecht et Helvœtsluys par le dernier ,
avec le droit de faire usage du canal de Vœrne pour
communiquer avec Helvœtsluys . Dans ce traité , il est sti¬
pulé de la part du gouvernement néerlandais , que dans
le cas où les passages a la mer par Briel et Helvœtsluys
deviendraient innavigables ,par suite de causes naturelles ou
dobstructions artificielles , ce gouvernement est tenu à in¬
diquer d autres communications aussi commodes que celles
qui sont ouvertes à ses propres sujets . Cette convention
contient aussi des règlements détaillés pour le maintien
de la police du fleuve , et pour fixer le tarif des droits à
prélever sur les vaisseaux et les marchandises passant à
travers le territoire néerlandais en allant à la mer , ou en
revenant , pour remonter le fleuve , comme aussi par les
divers ports des États riverains du Haut -Rhin \

Par le traité de paix signé à Paris en 1763 , entre l’An- § 48.
gleterre , la France et l’Espagne , le Canada fut cédé à Navi| ®tl0n
1Angleterre par la France et la Floride par l’Espagne ; la Mlhslshipi
frontière entre les possessions anglaises et françaises fut
alors établie par une ligne imaginaire tracée par le milieu
du Mississipi, depuis sa source jusqu ’à Alberville , et à tra -
nei s ce dernier fleuve et les lacs Maurepas et Pontchar -
tiain jusqua la mer . Le droit de navigation du Mississipi
fut accordé aux Anglais dans toute son étendue , sans
quils fussent soumis à aucun payement . Peu après , la
Louisiane fut cédée à l’Espagne par la France , et par le
traité de Paris de 1 783 la Floride fut rendue à l’Espagne .
En attendant , l’indépendance des États -Unis avait été
reconnue , et la navigation du Mississipi avait été permise

'eCH . DE Martens , Recueil manuel et pratique , t . IV , p . 271
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à leurs citoyens par le traité conclu entre eux et l’Angle¬
terre . Mais l’Espagne , qui possédait les deux rives du
fleuve à son embouchure , et même plus haut que son em¬
bouchure , prétendit avoir un droit exclusif à la navigation
depuis l’embouchure jusqu ’au point où la frontière méri¬
dionale des États -Unis touchait le fleuve . Les États -Unis

résistèrent à cette prétention , et soutinrent leur droit de
participation dans la navigation du Mississipi , se fondant
pour cela sur les traités de \ 763 et de \ 783 , aussi bien
que sur le droit naturel et le droit des gens . Les discus¬
sions entre les deux gouvernements furent terminées par
le traité de 1735 , signé à San - Lorenzo el Real , qui dé¬
clara (art . 4 ) que la navigation du Mississipi serait libre
dans toute sa largeur et dans toute sa longueur pour les
citoyens des États - Unis , et dont le 22 e article leur per¬
mettait de déposer des marchandises dans le port de la
Nouvelle - Orléans et de les exporter de là sans payer
d’autre droit que le loyer des dépôts . L’acquisition que
firent les États -Unis , dans la suite , de la Louisiane et de
la Floride ayant renfermé le fleuve tout entier dans le
territoire de la république , et la stipulation qui assurait
aux sujets de la Grande -Bretagne la navigation du Missis¬
sipi (traité de 1783 ) n’ayant pas été renouvelée dans
le traité de Gand de 1814 , le droit de navigation sur le
Mississipi appartient exclusivement aux États -Unis .

Nous avons donné dans un autre ouvrage \ une analyse
de la discussion qui eut lieu entre les gouvernements amé¬
ricain et espagnol , relativement à la navigation du Missis¬
sipi ; nous n’y reviendrons donc pas ici . Il nous suffira de
rapporter que le gouvernement américain faisait surtout
reposer son droit à la participation avec l’Espagne dans
la navigation du Mississipi , sur ce principe que l’Océan
est ouvert à tous les hommes , et que les fleuves le sont à
tous leurs riverains .

1Wheaton , Histoire du progrès du droit de gens , t . II , p . I9 | — ,195 ,
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La position relative des gouvernements anglais et amé¬
ricain , au sujet de la navigation des grands lacs et du
Saint - Laurent , était a peu près la même que celle des
gouvernements espagnol et américain relativement au Mis-
sissipi . Les États -Unis possèdent les rivages du midi des
grands lacs et ceux du Saint -Laurent jusqua l’endroit où
les frontières septentrionales de la république viennent
toucher le fleuve , tandis que l’Angleterre possède les rivages
septentrionaux des lacs et du fleuve dans toute son éten¬

due , ainsi que les rives méridionales depuis le 45 e degré
de latitude jusqu ’à son embouchure . La prétention qu ’avan¬
çait le gouvernement des États -Unis à la libre navigation
du fleuve , depuis sa source jusqu ’à la mer , devint en
1828 le sujet de discussions diplomatiques avec le gou¬
vernement anglais , discussions que nous avons analysées
dans notre ouvrage sur l’histoire du droit des gens 1.

§ 49.
Navigation
du Saint -
Laurent .

Wheaton , Histoire du droit des gens , t . II , p . 495 — 199 .
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